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SYNTHÈSE DES POINTS FORTS DE L2V ASCENSEURS 

    

 
 

Présentation  
de  

L2V ASCENSEURS 

 
 
 
 
 
 

▪ Notre siège social et notre antenne à proximité permet de garantir réactivité, mobilité, 
réduction des délais d’intervention et une présence humaine sur le terrain renforcée 

▪ Forte de 26 techniciens, notre société sera en mesure d’affecter des équipes de 
techniciens, ainsi qu’une équipe de personnes chargées de l’encadrement qui seront 
dédiées exclusivement à ELOGIE-SIEMP 

▪ Des fournisseurs FRANÇAIS, garantissant du matériel de qualité et conforme aux 
normes en vigueur 

▪ La reconnaissance de la qualité de notre savoir-faire par nos clients et nos partenaires 

▪ L2V ASCENSEURS est reconnue pour la fiabilité de son travail et de ses engagements 
(Nos références et recommandations client en attestent) 

▪ La garantie de qualité de nos prestations gage de votre satisfaction 

▪ Des certifications qui vous garantissent la conformité de nos prestations 

▪ Des moyens humains et matériels adaptés en nombre suffisant pour assurer plusieurs 
interventions en simultané 

   

 
 

Qualité 

 

▪ Un engagement qualité de la direction de L2V ASCENSEURS vous démontrant notre 
implication  

▪ Des contrôles systématiques lors de la réalisation de nos prestations afin de vérifier la 
conformité par rapport au cahier des charges 

▪ Des réunions de suivis et de contrôles qualité tout au long de la prestation 

▪ Proposition immédiate des mesures correctives, dès que nous rencontrons une 
difficulté 

▪ Formation et sensibilisation des équipes 

▪ Une expertise et une méthodologie adaptées à des interventions en milieux occupés 

▪ Mise en place de la démarche sécurité sur la base du référentiel MASE 

▪ Des EPI pour tous nos techniciens et des protections collectives afin de les protéger de 
tous risques sur site lors des interventions 

▪ Un respect du règlement intérieur de chaque site où les techniciens interviennent 
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Moyens humains  
et matériels dédiés 

 

▪ Un Interlocuteur unique, disponible sur la durée du marché pour coordonner la 
réalisation de l'ensemble des travaux : Yohann CONGY 

▪ Une équipe rodée, fidèle compétente et maitrisant parfaitement la réalisation des 
prestations de création d’ascenseurs  

▪ Une équipe qui entièrement dédiée à la fois au niveau de l’équipe d’encadrement, des 
équipes de techniciens et des équipes d’assistantes 

▪ Des moyens matériels de qualité, conformes aux normes, entretenus, en quantité 
suffisante 

▪ Des produits FRANÇAIS, avec une garantie de qualité et du respect des normes  

▪ Nos fournisseurs français nous permettent de disposer immédiatement du matériel en 
cas de dépannage urgent 

   

 
 

Nos délais d’intervention 

 

▪ Des délais d’intervention très courts car nous nous appuyons sur une équipe 
expérimentée et spécialisée 

▪ Une équipe de réserve de techniciens complémentaire mobilisable rapidement 

▪ Ouverture de L2V ASCENSEURS toute l’année  

▪ Assurance de délais maitrisés tout au long de la mission 

▪ Une capacité à réaliser les travaux jusqu’à 15 ascenseurs simultanément 

▪ Fourniture d’un planning prévisionnel afin d’anticiper nos interventions et assurer un 
suivi  de qualité 

   

 

 
 

Politique 
environnementale  

et sociale 

 

▪ Mise en place du recyclage et du tri sélectif de nos déchets afin de limiter l’impact 
environnemental 

▪ Une démarche de chantier éco-responsable 

▪ Le respect d’une éthique sociale et la favorisation de l’insertion professionnelle 

▪ Un respect du règlement intérieur de chaque site où les techniciens interviennent 

▪ Un nettoyage systématique des sites où nous intervenons 

▪ Tout nouvel arrivant est formé à nos processus et règles de sécurité et sur notre chartre 
de chantiers à faibles nuisances 
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PARTIE 1 
 

PRESENTATION DE NOTRE 
SOCIETE  
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1. PRESENTATION GENERALE DE LA SOCIETE L2V ASCENSEURS 

 QUI SOMMES-NOUS ? 

 
 

 
 
 

 
Ainsi, nous sommes persuadés que notre réactivité, la compétence de nos techniciens, l’équipe soudée et 
dynamique que nous formons, nous permettent de satisfaire en tout point les exigences de notre clientèle en 
matière de : 
 

 Modernisation & Mise en conformité / Habillage de cabine 

 Pose d’ascenseurs neufs /Maintenance & dépannage 
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 NOS METIERS 

 

 

 

 

 

La modernisation et la mise en 
conformité 
 
La Loi « Urbanisme et Habitat » 
implique des échéances légales à 
respecter (2010/2013/2018).  
Ainsi, nous déployons tout notre 
savoir-faire avec une équipe de 
professionnels expérimentés pour 
respecter ces échéances dans les 
meilleures conditions et dans les 
délais. 

L’habillage cabine 
 
Notre équipe est en mesure 
d’entreprendre tous vos travaux 
d'habillage cabine.  
 
Pour cela, nous disposons d'une 
gamme importante et détaillée de 
choix (miroir, main courante, paroi, 
revêtement de sol, plafond cabine...). 

  

    

    

 

 

 

 

La pose d’ascenseurs neufs dans 
bâtiment existant ou neuf 
 
L’installation d’ascenseur neuf et le 
remplacement intégral d'ascenseur  
vétuste (changement de guide, 
changement de contrepoids, 
changement d'arcade, changement 
de cabine) est une expertise que 
nous maitrisons.  Notre partenaire 
QUALICONSULT assure par sa 
vérification le marquage 
indispensable de la norme CE. 
 
 
 

 

La maintenance et le dépannage 
  
Une Hot-Line à votre écoute 24h/24, 
sur simple appel au  

 
 
Nous vous proposons des contrats de 
maintenance comprenant : une visite 
contractuelle espacée de 6 semaines 
maximum, la tenue d'un carnet 
d'entretien des travaux effectués, 
l’engagement sur le délai maximal de 
dépannage, l’intervention 24h/24 
pour la désincarcération des 
personnes bloquées, l’état des lieux 
des installations lors de la signature et 
à la sortie du contrat. 
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 NOTRE ADHESION A L’ ASSOCIATION EXIGENCE ASCENSEURS 

 
  

 

Association créée à l’initiative de bailleurs d’Île-
de-France  

Les adhérents bailleurs gèrent 
560 000 logements, soit 45% 
des logements sociaux d’Île-
de-France, desservis par 15 
000 ascenseurs. 
Composée de trois collèges 
(bailleurs, usagers, 
personnalités qualifiées), 
l’AEA a élaboré, en 
concertation avec les 
professionnels, un référentiel 
que les entreprises doivent 
intégrer dans leur pratique. 
Une fois ce référentiel adopté, 
elles  seront labélisées. 

Ce référentiel compte 5 
axes :  
  
Axe 1 : Sécurité via une 
certification MASE 
(Manuel d’Amélioration de 
la Sécurité des Entreprise) 
Axe 2 : Information à 
l’égard des usagers 
Axe 3 : Prévention / 
qualification / formation 
Axe 4 : Maintenance 
préventive 
Axe 5 : Panne 

Afin de répondre en tout point aux exigences du référentiel de l’AEA (Association Exigence Ascenseurs), L2V 
ASCENSEURS fait appel à MDC QUALITE, cabinet créé en 2007 et spécialisé dans le conseil et la formation en 
Systèmes Qualité-Sécurité-Environnement.  
  
Ainsi, les équipes de L2V ASCENSEURS suivront 1 jour de formation par mois 10 à 12 mois afin de vous 

former et seront accompagnées dans la rédaction des documents. 
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 NOS ATOUTS 
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L’expérience de nos techniciens  
permet d'organiser les mises en œuvre les plus complexes   

 
Une exécution optimale des travaux 
 Grâce à :  

▪ La qualité de nos produits, le suivi des chantiers et nos références 

▪ Une proximité qui permet une grande réactivité 

▪ Un suivi complet de chantier avec un interlocuteur unique dédié à ELOGIE-SIEMP 

▪ La mise à disposition via notre site internet d’un outil de suivi de chantier avec reportages photographiques, 
comptes rendus...  

▪ Des prix basés sur des études individualisées suite à une bonne connaissance du site  

▪ Une garantie décennale couvrant tous nos chantiers 

▪ Une écoute et des conseils techniques 

▪ Du personnel qualifié et compétent 

▪ Un respect des coûts et des plannings d'intervention 

▪ Un contrôle de qualité des prestations et de la bonne tenue des chantiers 
  

Une sélection scrupuleuse de fournisseurs, devenus des partenaires indispensables 
 Ils respectent le même sens des valeurs de L2V ASCENSEURS. 
Ils nous permettent d’assurer un service de qualité auprès de notre clientèle.  
 
Ces fournisseurs identifiés, suivis et de qualité, assurant l’homogénéité et le respect du cahier des charges.  
  

➔ Notre réactivé, la compétence de nos techniciens, l’équipe soudée et dynamique que nous formons, nous 
permettent de satisfaire au mieux les besoins de notre clientèle. 
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 L2V ASCENSEURS EN CHIFFRES 

Nous sommes en constant développement dans le domaine des ascenseurs et de nombreuses réalisations sont à 
notre actif et contribuent à notre image de marque. 

 
 

1.5.1. Evolution de notre chiffre d’affaires  

 
 

 
Exercice du 01/01/2014 
au 31/12/2014 

Exercice du 01/01/2015 
au 31/12/2015 

Exercice du 01/01/2016 
au 31/12/2016 

Exercice du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

Chiffre d’affaires global 7 948 660 € 10 903 242 € 12 240 545  € 12 188 964 € 

 

- € 5 000 000 € 10 000 000 € 15 000 000 € 

Evolution du chiffre d'affaires 

2017

2016

2015

2014

2013

2012

2011

2010
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1.5.2. Evolution de nos effectifs 

 
 
 

 

1.5.3. Augmentation de notre capital 
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 NOS IMPLANTATIONS  

1.6.1. Notre siège social 

 

BONNEUIL SUR MARNE  (94) 
-siège- 

 

 

 
Située au 4 avenue des Marronniers - Bâtiment 13 - 
94380 BONNEUIL SUR MARNE,  
 

L2V ASCENSEURS dispose de plus de 200m²  de 
bureaux. 
 

Notre siège regroupe nos bureaux et permet le stockage du 
matériel et donc permet à nos techniciens de 
s’approvisionner en matériel pour tous les travaux basés en 
Ile de France. 
 
Située en petite couronne, cette proximité géographique 
nous permet de disposer rapidement de l’ensemble du 
matériel nécessaire à la réalisation de travaux de 
modernisation, mise en conformité et maintenance des 
ascenseurs 

 
 
 

1.6.2. Notre agence en Champagne Ardennes 

 

CORBENY  (02) 
-antenne- 

 

 

 

 

 
L2V ASCENSEURS a également une antenne située à 
CORBENY au 11 Route de Bouconville. 
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2. MOYENS HUMAINS DE L2V ASCENSEURS 

 L’EQUIPE DE LA SOCIETE L2V ASCENSEURS 

 

Les membres de l’équipe L2V ASCENSEURS disposent :  

De nombreuses années 
d’expérience pour des 

entreprises spécialisées dans 
le domaine des ascenseurs. 

 

 Des prestations réalisées de façon 
optimale, avec toutes les mesures 

de sécurité, et dans de bonnes 
conditions à la fois pour ELOGIE-
SIEMP, mais également pour nos 
ouvriers et toute autre personne 
étant amenée à intervenir  sur le 

chantier. 

 
Une parfaite connaissance 

des tâches à accomplir et des 
problématiques ou difficultés 

que peuvent engendrer un 
chantier de telle envergure. 

 

 
 
 

2.1.1. Effectifs 

 2014 2015 2016 2017 

Equipe administrative et 
commerciale 

7 8 8 10 

Techniciens travaux 9 12 14 15 

Techniciens maintenance 7 8 10 11 

Equipe technique support (livraisons, 
aide technicien) 

3 3 3 4 

Equipe centrale appels maintenance 2 2 4 3 

Equipe de direction  3 5 5 6 

Effectif total 38 45 51 56 
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2.1.2. Organigramme  
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 L’EQUIPE DIRIGEANTE  

Nathalie VENET 
Présidente de 

L2V 
ASCENSEURS 

 

Prospection commerciale, relations avec les 
fournisseurs, suivi commercial, gestion de la 
centrale d’appel, suivi administratif des 
chantiers, gestion de la relation client et 
gestion des plannings. 
 
Nathalie est présente depuis la création de la 
société. 

   
 
 

 

FORMATION  

 

    

      
      
      
      

 
 
Fabrice LHARDY 

Directeur 
des opérations 

Suivi des différents chantiers, management 
des équipes, planification des travaux, 
respect des délais, relevé sur site, commande 
du matériel, réception des chantiers et suivi 
des levées de réserve. 
 
Fabrice possède plus de 20 ans 
d’expériences dans le monde de l’ascenseur. 
Il a commencé comme monteur puis a 
évolué vers le dépannage et la 
modernisation. 

  

 
 
David CATELAIN 

Directeur  
financier 

 

Après 25 années passées dans la Banque il a 
créé son Cabinet CAAT Conseil.  
 
Ce dernier est spécialisé dans la direction 
financière à temps partagé, les conseils 
financiers, le montage de dossiers bancaires 
et la réduction des coûts financiers. 

EXPERIENCES  

 

  EXPERIENCES  

 

      
      
      
      
      

 
 

Philippe PIRES 
Directeur  

maintenance 
 

Responsable des chefs d’équipes et des 
techniciens, suivi des pannes, des visites 
contractuelles et de toute la partie technique 
des installations. 
 
Il possède 25 années d’expérience dans le 
monde de l’ascenseur. 
 
Formateur marques étrangères. 
Analyste mondial de pannes il se déplace 
dans le monde entier à leurs demandes 
quand ils n'arrivent pas à trouver une panne 

  

 
 
Yohann CONGY 

Directeur  
d’exploitation 

 

En charge de la mise en service des appareils 
et des essais de charge. Management 
d’équipe ; Planification des travaux, respect 
des délais. 
 
Il possède 15 années d’expérience dans le 
monde de l’ascenseur. 

EXPERIENCES  

 

  EXPERIENCES  
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Brigitte COHEN 
Directrice 

Administrative  
 

Optimisation et gestion des capitaux 
Gestion des budgets et situation financière 
Gestion comptabilité, trésorerie, fiscalité, 
contrôle des risques  
 
Il 20 ans d’expérience en tant que Directrice 
Financier au sein d’une société dans le 
domaine de l’ascenseur 

 

 
 

LEFEBVRE 
Michael 

Responsable 
sécurité 

Vérification des bonnes pratiques de sécurité 
Sensibiliser et former les collaborateurs à la 
sécurité 
Vérifier la conformité du matériel, des 
équipements et des moyens de protection. 
 
Il possède 5 années d’expérience . 

 

 

 L’EQUIPE DES TECHNICIENS  

L2V ASCENSEURS dispose d’une équipe de 26 techniciens 
 
 
 
 
 

 
L’équipe des techniciens est en charge : 
▪ de travaux de modernisation  

▪ de mise en conformité  

▪ des prestations de maintenance  

 
 Tous ces techniciens ont de nombreuses années 

d’expériences et sont présents dans l’entreprise 
depuis sa création.  

 
 Nos techniciens ont tous reçu la formation et obtenu 

l'habilitation électrique B1H1, B2H2 et BR. 
 

 MAGASINIER ET CHAUFFEUR APPROVISIONNEMENT  

 
 

 Didier COHEN : magasinier 

 
 
 
 
 

 
Son rôle : 
▪ la gestion du stock des pièces détachées de L2V 

ASCENSEURS 

▪ la préparation des commandes des pièces 
détachées pour l’affectation aux chantiers 

▪ la préparation de commandes pour les pièces des 
chantiers à venir 

 
 depuis janvier 2013  
 
 Notre stock de pièces est ainsi parfaitement tenu et 

nous sommes en mesure de répondre rapidement à 
toute demande exceptionnelle. 

 
 

Un chauffeur approvisionnement 

 
 
 
 
 

 
Son rôle : 
▪ approvisionne directement les chantiers avec 

l’ensemble des pièces, matériels, et autres outils 
nécessaires à la bonne réalisation des travaux.  

 
 Cela permet un flux continuel des travaux, pour qu’il 

n’y ait pas d’arrêt de chantier intempestif. 
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3. NOTRE POLITIQUE SOCIALE 

 

 
 

 OPTIMISATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

 

 
 

L2V ASCENSEURS s’attache à : 
 
▪ Installer ses équipes dans des locaux fonctionnels et adaptés à ses spécificités. 

▪ Offrir à ses collaborateurs un environnement de travail attractif en mettant notamment à 
leur disposition des positions de travail ergonomiques et de nombreux espaces de pause 
et de détente adaptés. 

 

 La qualité de vie au travail est un enjeu pour L2V ASCENSEURS. La prévention primaire est au 
cœur du dispositif de prévention. 

 

 Le parcours d'intégration de tout nouveau salarié inclut un dispositif spécifique sur la santé et la 
sécurité. 
 

 
 

 

 

  

 

Un dialogue 
social permanent 
et riche avec les 

partenaires 
sociaux Le développement 

des compétences 
et l’expertise de 
chacun afin de 

favoriser le 
développement 

individuel 

 

L’accompagnement 
des collaborateurs 
afin d’assurer une 

satisfaction optimale 
des clients dans un 

environnement 
socialement 
responsable 

Cette démarche s’appuie sur une politique soucieuse de la diversité des collaborateurs, de la promotion de l’égalité 
des chances, du développement des compétences et de l’employabilité des collaborateurs dans le but de faire 

converger développement professionnel et épanouissement personnel. 

 

La gestion des Ressources 
Humaines de  

L2V ASCENSEURS  

s’articule autour de  

3 axes principaux 
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 GESTION DES CARRIERES 

 

 

La gestion des compétences et la professionnalisation des collaborateurs de L2V ASCENSEURS 
représentent un axe essentiel du déploiement de la stratégie de Développement Durable de 
L2V ASCENSEURS. 
 

 
La démarche mise en œuvre est guidée par des principes pédagogiques visant à garantir 
le développement professionnel de chaque collaborateur.  
Elle consiste à assurer que chaque collaborateur reçoive une formation initiale et un 
accompagnement spécifique (formation continue, coaching managérial, actions de 
tutorat complémentaires) qui lui permettent d’acquérir les compétences requises pour 
accomplir sa mission. 

 

 ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE LA PROMOTION DE L’EGALITE, LA DIVERSITE ET LA 
PREVENTION DE LA DISCRIMINATION 

 
 

 

Concernant notre politique de recrutement, de par les différents canaux utilisés, les partenariats 
que nous avons développés avec les Missions Locales, Cap Emploi, Pôle Emploi, les agences 

d'intérim et nos implantations, cette multiplicité favorise la diversité au sein de nos sociétés. 
 

  
L2V ASCENSEURS considère que 
l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes est 
source de richesse et 
d’innovation, permettant 
l’expression des talents et des 
compétences pour renforcer sa 
croissance et son efficacité 
économique.  
 
Cette volonté s’inscrit dans le 
cadre de la loi du 9 mai 2001, 
relative à l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes 
et dans le prolongement de la loi 
du 23 mars 2006 visant à 
supprimer les écarts entre les 
hommes et les femmes avant le 31 
décembre 2010. 
 

 
Dans le cadre de la loi du 9 mai 2001, les 
signataires sont convenus d’agir 
notamment sur les leviers suivants :  
 
▪  Le recrutement : pour réduire 

l’écart entre le nombre d’hommes 
et de femmes embauchés 

 

▪  L’évolution professionnelle : pour 
renforcer l’égalité des chances 
entre les hommes et les femmes 

 

▪  La rémunération : pour garantir 
l’égalité salariale entre les hommes 
et les femmes à travail, 
compétences, et performances 
égales et notamment à l’issue des 
périodes de maternité, 

 

▪  La représentation du personnel : 
pour réduite l’écart en nombre 
entre les élus hommes et les élues 
femmes. 

 

 
L2V ASCENSEURS entend : 
 
▪ Favoriser l’équilibre entre vie 

professionnelle et vie 
familiale, en prenant 
notamment en compte dans la 
mesure du possible et de 
manière équitable les 
contraintes privées relevant 
de conditions exceptionnelles 

 

▪  Informer les acteurs pour 
faire évoluer les mentalités et 
comportements internes.  
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 TRAVAILLEURS HANDICAPES 

L2V ASCENSEURS est attaché à prendre en compte les situations de chaque salarié(e)  handicapé(e)·  et à 
répondre aux besoins de compensations nécessaires.  

Cela peut se traduire par un aménagement de poste technique (via de la mise à disposition de matériel), par un 
aménagement organisationnel (mise en place du télétravail ou d’aménagement de temps de travail) ou encore 
par de l’aide « humaine » (comme le recours à des interprètes en langue des signes, de séances d’orthophonie en 
lien avec le travail, de transport adapté, etc.).  

 
Le maintien dans l’emploi d’un(e)salarié(e)  handicapé(e)  peut aussi se faire au travers d’actions de formation et le 
développement des compétences. 
 

 L2V ASCENSEURS, ADHERENT DU PACTE MONDIAL 

  

L2V ASCENSEURS mène une politique globale de RSE, notamment en 
adhérant au Pacte Mondial des Nations Unies afin de renforcer cette 
dynamique et ses engagements. Il s’agit d’un engagement volontaire de 
l’entreprise pour aligner ses opérations et sa stratégie sur dix principes 
universellement acceptés touchant les droits de l’homme, les normes du 
travail, l’environnement et la lutte contre la corruption.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le Pacte Mondial, principale 

initiative mondiale 
d’entreprises citoyennes, a 

pour objectif premier de 
promouvoir la légitimité 
sociale des entreprises et 
des marchés. Adhérer au 
Pacte Mondial c’est partager 

la conviction que des 
pratiques commerciales 
fondées sur un certain 
nombre de principes 
universellement reconnus 
contribueront à l’émergence 

d’un marché mondial plus 
stable, plus équitable et 
plus ouvert et de sociétés 
prospères et dynamiques. 
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 LA CHARTE L2V  

 

Charte du Manager de L2V ASCENSEURS 

 
L’ensemble des salariés L2V ASCENSEURS peut compter sur ses managers pour le respect des valeurs de L2V 
ASCENSEURS. 
Un manager se doit d’être exemplaire. C’est la raison pour laquelle, pour chaque recrutement d’un personnel 
encadrant, la Direction de L2V ASCENSEURS prend soin de dicter les Engagements de la Présente Charte du 
Manager, de manière à ce qu’elle soit validée et approuvée. 
 

Engagement n°1 : Intérêt général 
 

Chaque jour, la priorité est à la satisfaction des employés L2V 
ASCENSEURS, avant l’intérêt personnel des personnes encadrantes 

Engagement n°2 Respect des 
personnes 
 

Dans le cas où une remarque doit être adressée à un subordonné, elle doit 
être adressée en prenant compte de l’état psychologique de la personne. 
Toute remarque destinée à un subordonné, doit lui être adressée 
personnellement sans la présence d’autres salariés de l’entreprise. 
 

Engagement n°3 : Courtoisie 
 

Il est imposé à chaque personnel encadrant de L2V ASCENSEURS de rester 
courtois avec les employés de L2V ASCENSEURS. En cas de réprimande, le 
personnel encadrant de L2V ASCENSEURS peut être dur avec les faits mais 
jamais avec les personnes. 
 

Engagement n°4 : Réciprocité 
 

Chaque personnel encadrant de L2V ASCENSEURS, doit s’assurer de 
s’appliquer à lui-même les principes que l’on souhaite appliqués aux 
employés L2V ASCENSEURS. 
 

Engagement n°5 : Transparence et 
honnêteté 
 

Chaque personnel encadrant doit employer un langage clair et 
compréhensible par l’ensemble du personnel de L2V ASCENSEURS, clients 
ou tiers avec lesquels le personnel encadrant aura à traiter dans le cadre 
de son activité de salarié de L2V ASCENSEURS. 
 

Engagement n°6 : Engagement du 
membre encadrant 
 

Le personnel encadrant s’expose à des sanctions disciplinaires en cas de 
non-respect de l’un ou de plusieurs de ces engagements 
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 SIGNATURE DE LA CHARTE DIVERSITE  

L2V ASCENSEURS est actuellement engagée pour mettre en place  la procédure 
d’inscription à la Charte de la Diversité, et ainsi s’engager en faveur de la diversité 
culturelle, ethnique et sociale au sein de notre organisation.  
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4. LES FORMATIONS DE NOS EQUIPES 

 
La formation de nos salariés fait partie intégrante des convictions de notre société. De ce fait, en renforçant le 
professionnalisme de nos techniciens par l’approfondissement de son savoir et savoir-faire, nous certifions des 
prestations de qualité.  
 
Inscrite dans la stratégie de l’entreprise, la conception et l’animation des formations sont essentielles à notre 
fonctionnement actuel et futur. 
 

 LES FORMATIONS INITIALE ET CONTINUE 

 
  
 

Proposée aux techniciens dès leur entrée, et durant toute leur carrière, ces 
formations permettent à chacun de s'approprier les évolutions 
technologiques des ascenseurs et élévateurs.  
 
Spécialisés dans différents domaines (montage, modernisation, 
maintenance). Ils comptabilisent en moyenne de 20 à 40 heures de 
formation par technicien et par an, tous produits confondus. 
 
Nos techniciens suivent des formations dispensées par l’organisme de 
formation : 

ELEVATION CONSEIL  
321, chemin du Foulon  01600 Saint Didier de Formans 

04 74 00 65 95  
contact@elevationconseil.fr 

 
ELEVATION CONSEIL est un organisme agréé  de formation spécialisé dans le 
domaine des ascenseurs 
 

 
 

  
 

L’objectif de la formation continue est d’apporter les connaissances et les 
compléments de méthodologie nécessaires à la réalisation de la prestation 
dans le respect des exigences de nos clients et des objectifs Qualité de L2V 
ASCENSEURS.  
 
L2V ASCENSEURS s’engage donc dans une politique de formation intensive.  
En effet, TOUS LES MOIS, une nouvelle formation sera organisée. Cette 
formation est réalisée par des organismes certifies. 
 
 

 

 

 LA FORMATION AMIANTE DE NOS TECHNICIENS  

 
Tous les techniciens L2V ASCENSEURS ont suivi une formation préalable à la prévention des risques 
amiante : FORMATION PREALABLE DES OPERATEURS DE CHANTIER (SS4).  
Cette formation répond à l'obligation réglementaire définie par l'arrêté du 23/02/2012 et le décret du 
4 mai 2012 pour intervenir sur des matériaux susceptibles de libérer des fibres d'amiante. 

 

La formation 
initiale  

 

La formation 
continue   
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 FORMATION MASSAGE CARDIAQUE ET UTILISATION D’UN DEFIBRILLATEUR 

Tous les techniciens L2V ASCENSEURS ont suivi une formation « Massage cardiaque et utilisation d’un 
défibrillateur » délivrée par l’organisme SP ENSEIGNEMENT. 

Programme de formation 
 
Objectifs  
- Savoir reconnaitre les signes d’un arrêt cardiaque 
- Savoir agir face à une personne qui est dans le coma et 
qui ne respire pas 
- Alerter les secours 
- Organiser la chaîne des secours dans l’établissement 
 
Etude Théorique  
- La place du secouriste dans la société (film de 
sensibilisation), Théorie sur la problématique de la mort 
subite en France (statistiques, DAE…) 
 
Démonstration d’une réanimation cardiaque par le 
formateur 
- Recherche des signes de l’arrêt cardiaque. Alerte des 
secours. Pratique du massage cardiaque. 

 
 
Démonstration commentée de l’ensemble des 
techniques effectuées par le formateur avec 
justification des gestes. 
 
 
 
Exercices pratiques d’application  
Chaque candidat pratiquera sur un mannequin le 
massage cardiaque et la pose d’un défibrillateur. 
Cas particulier du massage cardiaque chez l’enfant, le 
nourrisson 
Précautions d’emploi d’un défibrillateur 

 

 
 

 LA FORMATION RELATIVE AU DEPANNAGE  

Nos techniciens suivent également les formations suivantes relatives  aux dépannages et aux désincarcérations. 
Ces formations sont réalisées par ELEVATION CONSEIL. 

EUB01 – Formation Désincarcération (évacuation 
d’usagers bloqués dans un ascenseur) 

Selon le décret 2008-1325, un travailleur ne peut intervenir 
sur un ascenseur que s’il a suivi une formation spécifique. 
 
Cette formation s’adresse aux personnes qui seront 
amenées à  procéder à des opérations d’évacuation 
d’usagers bloqués. 
 
Objectif de cette formation :  

 Permettre aux stagiaires d’acquérir des compétences 
nécessaires pour manœuvrer en toute sécurité une 
cabine d’ascenseur, dans le but de procéder à 
l’évacuation d’usagers bloqués. 

 
 

HYD01 – Fonctionnement et dépannage des 
ascenseurs hydrauliques – Niveau 1 

  
Cette formation s’adresse aux  techniciens de 
maintenance intervenant sur des ascenseurs 
hydrauliques afin de leur permettre d’en 
comprendre le fonctionnement. 
  
Objectif de cette formation :  

 Permettre aux stagiaires d’acquérir les 
compétences nécessaires pour comprendre le 
fonctionnement des ascenseurs hydrauliques 
 

 

 

Le formateur : Pierre Giudicelli. 
Dirigeant de l’organisme de formation Elévation Conseil, il 
met depuis 20 ans son expertise dans les ascenseurs au 
service des gestionnaires techniques, syndics et 
ascensoristes  

 



 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION NEUVE DE  
7 LOGEMENTS ET UN COMMERCE - ELOGIE-SIEMP 
LOT N°4- ASCENSEUR © L2V 2014 -2044   Page 27 

Tous droits réservés- Reproduction même partielle strictement interdit 
 

 LA FORMATION A LA CONDUITE  

Programme de formation de l’AM (ex BSR) 
Le formateur adaptera les contenus de la formation à l'option choisie par l'élève : cyclomoteur ou quadricycle léger à 
moteur. 
 
Cette formation s'organise autour des trois types d'enseignement suivants : 

 formation pratique hors circulation  

 formation pratique en circulation 

 sensibilisation aux risques 

Séquence 1 : formation pratique hors circulation 
(durée : 2 heures). 
La formation est d’une durée de 7 heures. 
 
Organisme de formation :  C.E.R. G.B. SAINT MAUR 2 1, rue Bobillot 94100 SAINT MAUR 
 

 

 
 

Retrouvez en annexe les attestations de formations de nos  techniciens   
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5. LES MOYENS MATERIELS DE L2V ASCENSEURS 

 NOTRE OUTIL DE SUIVI DE CHANTIER VIA INTERNET 

 

 

L2V ASCENSEURS dispose d’un site internet qui offre à ses 
clients un suivi de chantier.  
 
Il permet ainsi : 
▪ D’éditer et de transmettre des reportages, comptes 

rendus, suivi de chantier, protégés par mot de passe et 
directement éditables. 

▪ A chacun de nos clients  d’avoir un suivi complet de 
chantier, avec à l’appui des photographies des travaux 
réalisés.  

 Cet outil est donc essentiel pour la garantie de la qualité de 
nos prestations. 
 

 

 NOS VEHICULES 

 

 

 
 

Nous disposons pour 
l’ensemble de l’entreprise de 

20 véhicules d’intervention, 

de montage, et de 8 
scooters.  

 

 
 
 
Dans tous nos véhicules 
nous disposons de pièces 
de rechange de première 
nécessité. 

 

Un camion et une remorque sont utilisés régulièrement 
pour la livraison du matériel sur les différents sites, 
l’approvisionnement auprès des fournisseurs et le  

ramassage des déchets vers la déchetterie. 

Chaque collaborateur dispose d’une carte essence du réseau Total. 
 

Chaque véhicule est équipé d’un système GPS routier et un kit main libre. Ainsi nous pouvons localiser chaque partenaire en 
temps réel. 
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 NOTRE MATERIEL 

 

 LES EPI 

*liste non exhaustive  

 
 

 NOS OUTILS SPECIFIQUES POUR LES OPERATIONS DE MAINTENANCE  

 

 

Le matériel pour chacun de nos techniciens 

▪ Un téléphone mobile  

▪ Une caisse à outils complète *  

▪ Une trousse de premier secours 
déposée dans chaque véhicule  

▪ Un kit de consignation 

▪ Une barrière de balisage 

▪ Une pince à métaux  

▪ Un jack  

▪ Une  perceuse  

▪ Un perforateur disqueuse  

▪ Un enrouleur  

▪ Une balladeuse  

▪ Une lampe frontale  

▪ Une pince à risselants  

▪ Des consommables (disques, 
différents forêts, dominos, 
risselants, scotch)  

▪ Un poste à souder le cas échéant 
 

▪ Un jeu de tournevis  

▪ Un  jeu de clefs plates de taille 7 à 19 

▪ Un jeu de clefs à pipe de 7 à 19  

▪ Une masse  

▪ Un marteau  

▪ Un mètre  

▪ Un métrix  

▪ Une scie à métaux  

▪ Un jeu de cliquets à douilles  

▪ Un jeu de pinces coupantes et plates  

▪ Des clefs à molette  

L2V dispose également d’appareils de manutention mis à disposition des techniciens 

▪  Des palants 

▪  Des élingues 

▪  Des manilles étés 

▪  Des  appareils de levage 

▪  Des transpalettes 

▪  Des échelles de toutes tailles 

▪  Deux aspirateurs industriels 

▪  Une chèvre 

Afin de garantir une sécurité absolue à chaque collaborateur 

▪ Des lunettes et des gants de protection  

▪ Des casques et des chaussures de sécurité 

▪ Des harnais 

▪ Un bleu de travail 

Nos outils nous permettant de dépanner les ascenseurs 

▪ OUTIL POM pour Thyssen et SoRETEX 

▪ Outils de programmation pour carte OTIS LCB2 et toutes autres manœuvres électroniques 

▪ KNX 

▪ Cube(Soretex, S200,S160,S150) 

▪ Outil Schindler (manoeuvre à cube) 

▪ ORONA 

▪ Outil POCKET SODIMAS 
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6. NOS FOURNISSEURS 

 
 

 

Nos fournisseurs sont français et offrent la garantie :  
 

   d’avoir du matériel de qualité et respectant les normes en 

vigueur  

   de disposer immédiatement du matériel en cas de dépannage 

urgent et donc n’avoir aucun temps de latence pour le 

remplacement d’une pièce 

 
Afin de vous proposer du matériel de qualité, et ainsi travailler dans des conditions qui permettent à la fois un travail 
parfait, mais aussi qui offrent une sécurité optimale à notre équipe d’exécution et à toute autre personne susceptible 
d’être sur le chantier, nous mettons un accent particulier à travailler en étroite collaboration avec des fournisseurs de 
confiance.  
 

 NOS PRINCIPAUX FOURNISSEURS  

 
 
Ces fournisseurs nous proposent du matériel conforme à toutes les règles, normes et derniers règlements en vigueur. 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
Créée en 1978, SPRINTE conçoit et fabrique du matériel pour les ascenseurs. 
Cette société a mis au point la filerie pré-cablée pour faciliter la mise aux normes 
des ascenseurs à moderniser.  
A ce jour, SPRINTE a fabriqué plus de 40 000 armoires électroniques dans son 
site de fabrication situé à Le Pouzin (69). Leur connaissance de l'ascenseur 
conjuguée à leur maîtrise des nouvelles technologies, permet d'offrir des 
produits toujours plus performants et fiables.  

 
 

 
 
 

Depuis 1988, AMPHITECH est spécialisée dans la conception et la fabrication de 
matériels de communication comme les portiers téléphoniques, les postes 
d'appels d'urgences, les téléalarmes d'ascenseurs. 
Amphitech est aujourd'hui leader dans son domaine d'activité. 
 

 

 

BKG est fabricant de monte-charges depuis 1948, et vends ces produits dans le 
monde entier. Les monte-charges proposés, uniquement électriques, disposent 
d'une charge utile de 5 Kg à 2000 Kg. 
BKG est une entreprise spécialisée dans la fabrication de :  
- monte-charges non accessibles  
- monte-charges accessibles et non accompagnés  
- monte-charges avec accompagnement 
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Nous travaillons en étroite collaboration avec la société SODIMAS. Créée en 
1975, SODIMAS conçoit, fabrique et distribue du matériel d'ascenseur. Au cours 
de ces 35 années d'expérience, elle a  produit plus de 50 000 ascenseurs et 
modernisations. Son savoir-faire, c'est la production d'ascenseurs complets 
pour le neuf et la modernisation ainsi que la mise en conformité des appareils 
déjà existants. Afin de tester et qualifier ses produits, SODIMAS dispose d'une 
tour d'essais de 4 niveaux (22 mètres de hauteur) avec une gaine pouvant 
accueillir 2 appareils. 

 

 
 

FERALU est spécialisée dans la tôlerie, la serrurerie, l'aluminium, les pylônes 
d'ascenseurs, ainsi que la mise en œuvre.  
 
 
 

 

 
 

Le groupe WITTUR, le premier fournisseur mondial de composants pour 
ascenseur, standardise désormais ses activités via SolidWorks Enterprise PDM, 
le système de gestion de données de Dassault Systèmes SolidWorks. Cadmes, 
qui a implémenté avec succès pas moins de 550 licences, est le fournisseur de 
SolidWorks et est également Certified Advanced Services Provider pour 
SolidWorks au Benelux.  
 

 

 

WECO France est spécialisée dans le développement et la commercialisation de 
rideaux infrarouges pour ascenseurs. C’est une filiale du groupe WECO Europe, 
implanté dans 10 pays et 2ème fabricant mondial de cellules avec plus de 180 000 
rideaux infrarouges commercialisés l’an dernier.  
 
 

 

 

ERMHES est l’unique fabricant français d'ascenseur basse vitesse et 
d’élévateurs pour personnes à mobilité réduite PMR. Il propose des élévateurs 
performants et bien intégrés, qui prennent en compte la dimension humaine et 
environnementale 
La société ERMHES réalise l’étude, la fabrication, l’installation et le SAV des 
équipements sur mesures  

  
 

 

 
ALMA, entreprise française créée en 1971,  est le spécialiste de l’élévateur pour 
personnes à mobilité réduite (EPMR). Elle dispose d’un bureau d’études intégré 
à l’entreprise, d’un atelier de fabrication permettant de réaliser des installations 
« sur-mesure » et d’un SAV garantissant le meilleur des services à ses clients. 
Avec 10 millions d’euros de chiffre d’affaires, une très large gamme d’élévateurs 
et une présence nationale, ALMA  affiche son leadership dans le domaine de 
l’accessibilité. 
ALMA est membre de la Fédération des Ascenseurs et adhère à sa Chartre 
Qualité. Elle est également sensible à la protection de l’environnement et milite 
pour la réalisation d’installations « écologiques ». 
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ARITCO  est leader mondial dans la fabrication de plates-formes élévatrices et 
d'ascenseurs privatifs.  Les  plateformes élévatrices s’intègrent dans tous les 
types d'environnement et vous pouvez être certain qu'elles fonctionneront 
année après année. 

 

 

HIDRAL,propose une large gamme de produits destinés aux professionnels ; 
monte charges accompagné, non accompagné, monte voiture, mini monte 
charges, monte escalier, élévateur vertical PMR, ascenseur commercial, 
ascenseur résidentiel, ascenseur privatif ou sur-mesure… 
Hidral est l’une des entreprises principales du secteur sur le marché européen et 
mondial. De la conception à la fabrication Hidral maitrise toutes les étapes. 
Également fabricant d’ascenseurs, Hidral a su affirmer son leadership dans le 
domaine des ascenseurs de grande capacité. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
ACI élévation est le leader Français de la manutention verticale. 
Les produits ACI élévation sont conçus, fabriqués, commercialisés, installés et 
entretenus par leurs équipes françaises. Ils sont parmi les plus fiables du marché. 
Ils bénéficient par intégration de la longue expérience de la société HYMECA 
professionnelle de la manutention depuis 1981 et de la société SFAL, spécialiste 
du levage depuis 1927 et assurent la conception, la fabrication, l'installation et la 
maintenance de leurs produits. 

 

 

Gruppo Millepiani, leader italien dans la conception et production d’ascenseurs 
interieur et exterieur, ascenseurs panoramiques, monte-charges, plates-formes 
elevatrices et escalators mecaniques. 
Les plate formes élévatrices de Gruppo Millepiani ont la prérogative de pouvoir 
être utilisées en toute sécurité par quiconque 
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 NOS FOURNISSEURS POUR LES PIECES DES ASCENSEURS  

 
 

 
Notre fournisseur en pièces détachées 

 
 
 
 
 

 

 
 
MGTI 128 BIS avenue Jean Jaures 
94200 Ivry sur seine  

 
 

 
 

 

 
 

 
Réservé aux professionnels ouvert 
du lundi au vendredi de 07h30-
12/13h30-17h 
 

 
Avec près de 6000 références multi-marques, MGTI se positionne 
en leader dans la vente de pièces détachées et de composants 
multi-marques pour : 
▪ L’ascenseur 

▪ L'escalier mécanique 

▪ La fermeture 

 
La solution offerte par MGTI est unique en Europe.  
En tant que négociant multi-marques, MGTI a un savoir-faire 
commercial et une compétence technique qui répond aux besoins 
de tous ; aussi bien les PMI/PME que nos clients Grands comptes. 
 
MGTI ne se contente pas seulement d’être un fournisseur de pièces détachées et 
composants en s’assurant de la bonne exécution d’une prestation conforme à vos 
attentes.  
 
Nous portons une véritable importance à la “valeur humaine ajoutée“, c’est à dire 
une attitude individuelle et collective conjuguant l’écoute, le sens relationnel, le 
partage de valeurs, de méthodes et d’engagements. 

 

 
  

Nos différents fournisseurs en pièce ascenseurs 

▪ SODICA 

▪ SODIMAS 

▪ STA 

▪ PROKODIS 

▪ DRIM 

▪ ACD ASCENSEUR spécialiste en réparation carte électronique 

▪ SCIE à Ris Orangis spécialisé en garniture de freins et coulisseaux 

▪ APS à Ris Orangis : bobinage moteur 

▪ MGTI 128 BIS avenue Jean Jaures 94200 Ivry sur seine 
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7. NOS REFERENCES  

 
Dans le cadre de ces marchés, notre société a su proposer des services et une prestation de qualité qui offrent la garantie 
d’un service réalisé de façon optimale.   
 
 
 

 

L2V ASCENSEURS se positionne en tant que véritable expert, 
spécialiste de la modernisation et la mise en conformité des 
ascenseurs.  Mais également dans la fourniture et la pose d’appareils 
neufs : il peut s’agir de remplacement ou de création d’appareils. 
 
Depuis 2010, nous avons su mettre à profit notre expérience, et 
proposer des prestations en parfaite adéquatations avec les 
demandes et les besoins de nos clients, dans les délais déterminés.  
 
La structure de notre entreprise permet d’avoir toujours les mêmes 
interlocuteurs et les mêmes équipes sur le terrain, ce qui assure un 
suivi régulier.  
 
Nos références dans les prestations similaires à l’objet de la 
consultation, nous permettent de vous apporter tous les conseils 
nécessaires pour la réalisation d’une prestation de qualité et 
d’assurer la sécurité de toutes les personnes présentes sur le site. 
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 MISE EN CONFORMITE, RENOVATION, REMPLACEMENT, CREATION DES ASCENSEURS 

 
Nom du client 

Date du 

contrat 
Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

COMMUNE D’EAUBONNE 

 

2018 

 
Travaux de réhabilitation des bâtiments 
Avenue de l’Europe à Eaubonne  
Lot 09 : ascenseur 

Eaubonne 40 565 € 

Direction des Services Techniques 

Direction du Patrimoine 

M. SOETAERT  

Tél : 01.34.27.26.08 

 
VILLE DE VILLIERS-LE-BEL 

 

2018 

 
Réhabilitation et l'extension de la maison de 
quartier Salvador Allende, crèche et PMI 
Lot 7: ascenseur 

Villiers-le-Bel 49 770 € 

Service Marchés Publics 

Sandrine NERO 

Tél : 01 34 38 32 92 

marchespublics@ville-villiers-le-bel.fr 

VILLE DE GARGES-LÈS-GONESSE 

 

2018 

Aménagement intérieur de l'Hôtel de Ville  Lot 
4: Remplacement complet des ascenseurs et 
monte-charge de l'hôtel de ville 
(remplacement des deux ascenseurs complet 
et remplacement du monte-charge)  

Garges-lès-
Gonesse 

230 770 € 

Service de la Commande Publique 

Erem SAHINDAL  

Tél. : 01 80 11 15 66 

marches@villedegarges.com 

COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION VAL 

D'EUROPE 

 
 

2018 

 
Construction de l’ALSH n°2 et de la Maison de 
quartier de Chessy 
Lot 09 : Fourniture et pose d'un ascenseur 
électrique de 630 kg, sans machinerie, normes 
handicapés physiques 

Chessy 39 770 € 

 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION VAL 

D'EUROPE 

Tél. : 01 60 43 80 80 

 

COMMUNE DE CARRIÈRES-SUR-
SEINE 

 
 

2018 

Travaux de réhabilitation de l’Ecole 
Elémentaire JACQUES PREVERT sur la ville de 
Carrières-sur- Seine. 
Lot n°12 : ascenseur 

Carrières-sur-
Seine 

63 770€ 

Service Commande Publique 

M. Benjamin TAILLANDIER 

Tél. : 01.30.86.89.64 

b.taillandier@carrieres-sur-seine.fr 
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Nom du client 

Date du 

contrat 
Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

VILLE DE SAINT-DENIS 

 
 

2018 

Restructuration du groupe scolaire Diez 
Madigou St Leger -Construction d'une nouvelle 
école maternelle , couplée à un Accueil de loisirs 
Lot 5: ascenseur 

Saint-Denis 33770 € 

Direction Commande Publique 
Christine ARTHUR 
Tél. : 01 49 33 68 72 

mp_achats@ville-saint-denis.fr 

COMMUNE D'ANGERVILLE 

 
 

2018 

 
Construction d'une maison de santé 
Lot n°4 : ascenseur  

Angerville 79 770 € 

Services Marchés Publics 

Marion CHAYA (Secrétaire Générale Adjointe) 

Tél. : 01.64.95.20.14 

accueil@mairie-angerville.fr 

VILLE DE NANTERRE 

 

2018 

 
Travaux d'installation d'un ascenseur au groupe 
scolaire Romain Rolland 

Nanterre 54 770 € 

Direction de l’Architecture Service Marchés/ 
Contentieux 

Monsieur HOURCADE 
Tél : 01.47.29.48.74 

 

COMMUNE DE PONTOISE 

 
 

2018 

 
Construction du groupe scolaire des 
Lavandières 
Lot N°9 : Ascenseurs - Elévateurs - Pontoise 87 770 € 

Service des Commandes Publiques 
Floriane Bertel (Instructeur Marchés Publics) 

Tél. : 01.34.43.35.12 

 
VILLE DE FONTENAY SOUS BOIS 

 

2018 

 
Travaux d’installation rénovation et de 
maintenance des ascenseurs élévateurs 

Fontenay-
sous- Bois 

Marché à BDC 

Service Marchés publics 
Joseph BEJJANI 

Responsable du service Maintenance du 
patrimoine  

Tél. : 01.49.74.75.72 
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 Nom du client 
Date du 

contrat 
Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

VILLE DE BONDY 

 
 

2018 

 

Extension du groupe scolaire Pierre Curie 

Lot 06 : Ascenseur 

Bondy 

49 770 € 

Chomette Lupi et Associés Architectes 

Pierre CHOMETTE 

Tél : 01.42.22.61.28 

2016 

Remplacement du monte-charge. 

Il comprend des travaux connexes qui 

portent sur les corps d’états suivants : 

-Démontage - Electricité – Maçonnerie –

Peinture – Amiante 

 

91770 € 
Service Commande publique 

marches.juridique@ville-bondy.fr 

COMMUNE DE MAUREPAS 
 

 

2018 

 
Travaux de rénovation et extension du 
groupe scolaire Agiot 
Lot n°2 : Ascenseur Maurepas 

 
40 770 € 

Commande Publique - Mme ROUGIER 
Tél. : 01.30.66.54.13 

commandepublique@maurepas.net 
 

Bureau d’études : Studio Hybride Architectes  
M.CELUCCI 

Tél. : 09 51 99 82 36 

contact@studiohybride.fr 

COMMUNE DE RUEIL-
MALMAISON 

 

2018 

Dépose et enlèvement du monte-charge 
existant et la fourniture et l'installation d’un 
monte-charge hydraulique accompagné 
neuf. 
Lieu d’exécution : Centre technique des 
Houtraits, 29 rue Chateaubriand, 92500 
RUEIL-MALMAISON 

Rueil-Malmaison 69 770 € 
Service de la Commande publique 

Tél : 01 47 32 57 02 
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 Nom du client 
Date du 

contrat 
Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DE 

CERGY-PONTOISE 

 

2018 

Travaux de requalification du Mail des 
Cerclades, de la rue des Galeries et des 
Passages Saint Clair, des Petits Champs et 
des Artisans à Cergy Grand Centre (Lot n° 3 
et 4) 

Cergy-Pontoise 

108770 € 

Direction des Finances et des Achats et Assurances 

Stéphanie VOLATIER 

tél. : 01-34-41-91-93 

stephanie.volatier@cergypontoise.fr. 

 

Chef du Service Maintenance Préventive et 

Entretien Programmé 

tél. : 01 34 41 43 68 / 06 03 75 63 19 

2018 

 
Travaux pour la construction du groupe 
scolaire   
Lot n°5 : appareil élévateur 
 

138 770 € 

2015 

Remplacement de deux ascenseurs dont 1 

EPMR et mise en conformité et 

d’accessibilité du parc ascenseurs, monte-

charge, élévateurs de la CACP en site occupé 

 

296 960 € 

 

 

 

VILLE DE PARIS 

 2018 

 
Remplacement de l'ascenseur de personnes 
à la Crèche 30, rue Poliveau 

Paris 
 

 
49 770 € 

Bureau des Marchés 

Tél : 01 53 27 69 69 

 
Restructuration partielle et création d'un 
monte-charriot 

 
27 770 € 

 
Remplacement de deux ascenseurs au 
centre sportif Nakache 

142 540€ 

  

mailto:stephanie.volatier@cergypontoise.fr
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 Nom du client Date du 

contrat 

Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

VILLE DE PARIS 

 

2017 

Installation et tous les travaux environnants 

nécessaires pour le remplacement d'un 

appareil élévateur : 4 niveaux, 630kg de 

charges, dans le centre sportif Parmentier - 

Piscine Lagatu situé au 155 avenue 

Parmentier - 75010 Paris. 

Paris 
 

46 815 € 

Bureau des Marchés 

Tél : 01 53 27 69 69 

Restructuration partielle du groupe scolaire 

Alésia 

Relance du lot n°2 : Appareils élévateurs 

89 770 € 

2014 

Mise en conformité de 4 ascenseurs Siège de 

l'université PARIS V René Descartes 12, rue 

de l'Ecole de Médecine 

99 680 € 

Modernisation du monte livres de la 

bibliothèque Faidherbe située 18 rue 

Faidherbe à Paris 11è. 

23 800 € 

Remplacement du monte-charge des 

cuisines des écoles maternelles 45 Cité Souzy 

à Paris 11ème 

17 480 € 

2013 

 

Création d'un ascenseur "entre deux cours" 

à l'hôtel de ville de Paris. Maçonnerie, 

électricité, peinture, ascenseur-serrurerie 

137 000 € 

VILLE D'ORMESSON-SUR-
MARNE 

 
 

2017 

 
Travaux de construction d'un accueil de 
loisirs 
Lot n°17 : ascenseur 

Ormesson-sur-
Marne 

48 770€ 

Mme JULOU 
Responsable Marchés Publics / Assurances 

Tél. : 01.45.76.95.28 
marches.publics@ville-ormesson-sur-marne.fr 

 

mailto:marches.publics@ville-ormesson-sur-marne.fr
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Nom du client Date du 

contrat 

Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

VILLE DE SARTROUVILLE 

 

2017 

Travaux de restructuration et d'extension de 

la maternelle  

Lot n°3 : appareil élévateur 

Sartrouville 38 070 € 
Bureau détudes SIBAT 

Tél. : 01 43 55 41 00 

COMMUNAUTÉ 

D'AGGLOMÉRATION VAL 

PARISIS 

 

2017 

Installation d’un ascenseur dans le cadre de 

travaux de réhabilitation d’un bâtiment 

existant permettant l’accueil d’un centre de 

surveillance urbain et d’une brigade de 

police de soirée et de nuit 

18 chemin de la Fontaine des Boulangers 

FRANCONVILL 

FRANCONVILLE 42 770  € 
Service Commande publique 

commandepublique@valparisis.fr 

COMMUNE DE COLOMBES 

 

2017 

Travaux de mise en conformité des 

ascenseurs installés dans divers bâtiments 

communaux de Colombes 

Colombes 92 770 € 

Service Commande Publique 

Anne DELARUE 

Tél. : 01 47 60 83 61 

COMMUNE DE SCEAUX 

 

2017 

Rénovation de la bibliothèque de Sceaux 

Lot n°6 : ascenseur (rénovation de la cabine 

d’ascenseur) 

Sceaux 6 770 € 

Service Aménagement, urbanisme et services 

techniques 

122, Rue Houdan 

92330 SCEAUX 

COMMUNE DE VAUHALLAN 

 
2017 

Installation d'appareils élévateurs pour 

l'extension de la maison des arts 
Vauhallan 37 770 € 

ATELA Architectes 

Tél. : 01 43 57 90 19 

atela@atela.fr 

VILLE DE SAINT-OUEN 

 

2017 

Réaménagement du 2ième étage du 10 rue 

Mariton  

Lot n°6 : ascenseur 

Saint-Ouen 37 770 € 

Direction Architecture & Bâtiments / Service Etudes et 

conduite d’opération 

M. Thierry BONNIGAL 

Tél : 01 49 45 66 07 /  06 08 96 82 27 

t.bonnigal@mairie-saint-ouen.fr 
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 Nom du client Date du 

contrat 

Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

VILLE DE PAU 

  

2016 

Travaux d'aménagement des espaces 

publics  

Lot n°11 : ascenseur 630kg - 0,8 m/s 

 

Pau 82 770 € 
Direction Juridique Foncier Logistique Achats 

Tél. : 05 47 05 30 31 

COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DE 

SAINT QUENTIN EN 

YVELINES 

 

2015 

Remplacement complet de cinq ascenseurs 

(théâtre Médiathèque et parking Bertin) et 

modernisation du monte décor (théâtre) et 

de l’escalier mécanique (gare routière) à 

Montigny le Bretonneux 

Montigny le 

Bretonneux 
487 540 € 

DIRECTION DE LA CONSTRUCTION ET DES 

BATIMENTS 

Stéphanie MARECHAL 

Tél : 01 39 44 76 38 

stephanie.marechal@agglo-sqy.fr 

VILLE DE GAGNY 

 

2015 
Mise en conformité de l'ascenseur de la 

bibliothèque municipale 
Gagny 22 830 € 

Section Marchés Publics 

Tél : 01 56 49 22 81 

service.marches.publcs@mairie-gagny.fr 

VILLE DE VILLENEUVE LE ROI 

 

2015 

Travaux de mise en conformité sécurité et 

aménagement partiel des locaux  

Lot n°8 : Ascenseur  

Villeneuve le Roi 32 500 € 
Direction de la Commande Publique 

Tél. : 01 49 61 42 00 

VILLE DE SAINT OUEN 

L'AUMONE 

 

2014 

Construction de l’accueil de loisirs sans 

hébergement Effel  

Lot n°11 : Ascenseur 

 

Saint Ouen 

l’Aumône 
25 800 € 

Bureau détudes QUALICONSULT 

16 rue de la République 95570 BOUFFEMONT 
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Nom du client 
Date du 

contrat 
Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

C
O

M
M

U
N

E
S

 

VILLE DE MEUDON 

 

2014 Mise aux normes des ascenseurs de la Ville Meudon 20 080 € 

Direction Bâtiments, Service Opérationnel 

Thierry POULARD 

Tél. : 01 41 14 81 23 

VILLE D’AUBERVILLIERS 

 
 

2014 

Remplacement de l’ascenseur équipant le 

Bâtiment 

Administratif, sis 31/33 rue de la Commune 

de Paris à Aubervilliers 

Aubervilliers 59 380 € 

Gestion du patrimoine 

Tél. : 01 48 39 52 73 

 

Bureau d’études  ETB Ascenseurs 

VILLE DE VERSAILLES 

 

2014 

Mise en conformité et la modernisation de 

divers ascenseurs de la Ville de Versailles et 

du Centre communal d’action sociale (CCAS) 

Versailles 

 

30 040 € 

Conduite d’opération – Direction des Bâtiments 

Anne GIBARD 

responsable de la Direction des Bâtiments 

56 avenue de Saint Cloud 78000 VERSAILLES 

2012 
Travaux de mise en conformité de divers 

ascenseurs dans les bâtiments de la ville. 
70 840 € 

Service des achats  

Jérôme MAINTENANT ou Valérie BEGUE  

Tel : 01.30.97.82.83 / 01.30.97.82.86 

jerome.maintenant@versailles.fr ou 

valerie.begue@versailles.fr 

VILLE DE DRAVEIL 

 

2014 

Travaux de restructuration du groupe 

scolaire Jean Jaurès à Draveil 

Lot n°11 : création ascenseur 

Draveil 27 670 € 
Mairie de DRAVEIL 

Tel :01.69.52.78 
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INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 

 

2018 

(en cours) 

Travaux de rénovation et d’entretien des 

ascenseurs et des ascenseurs de charge de 

Gustave Roussy et l’hôpital de Chevilly-Larue 

Marché n° SSU-18-419 

Lot 1 Travaux 

CHEVILLY 

LARUE 

et  

VILLEJUIF 

Lot 1 Travaux : 

202 020 € 

Service Achats/Marchés 

Jérôme MUSSO 

Tél : 01 42 11 60 42 

Jerome.musso@gustaveroussy.fr 

EHPAD « LES JARDINS DE LA 

VOULZIE » 

 

2018 

 
Travaux de restructuration et d'extension de 
l'EHPAD  
Lot nº : 17 : appareil élévateur  Les Ormes sur 

Voulzie 
142 302 € 

ASCISTE INGENIERIE 
Abdelaziz IRZI  

Tél. : 03 26 61 06 80  
abdelaziz.irzi@asciste.fr 

 
Bureau d’études AGENCE LAURENT LEPY 

secretariat@lepy-rabu.fr 

Tél. : 01 64 40 84 40  

CH DU SUD SEINE ET 

MARNE 

 

2018 

 
Restructuration partielle du bâtiment 
Rocher Vert  
Lot unique : ascenseur  

Nemours 62 570 € 

Direction des Affaires Techniques Economiques et 

Logistiques 

Anne LE CARRET  

Tel :  01.60.74.10.66  

a.lecarret@ch-sud77.fr 

CENTRE HOSPITALIER DES 

DEUX VALLEES 

 

2017 

Travaux de mise à niveau technique 

d'ascenseurs et remplacement de monte-

charge 

Longjumeau-

et-Orsay 

947 710€ 

Monte plat : 

58 000€ 

Service marchés publics 

cellulemarches@gh-nord-essonne.fr. 

HOPITAL UNIVERSITAIRE 

ROBERT DEBRE 

 

2017 

Travaux de mise en conformité et de 

modernisation de plusieurs appareils 

élévateurs de l’hôpital universitaire Robert-

Debré, Assistance Publique Hôpitaux de 

Paris. 

Paris 174 855 € 

Cellule locale des marchés 

Stéphane POIGNANT, Responsable  

stephane.poignant@aphp.fr 
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Hôpital Américain de Paris 

 

2017 

Installation d’ascenseurs dans le cadre du 

réaménagement et l’extension du service 

d’imagerie – Bâtiment J de l’Hôpital 

Américain de Paris. 

Paris 154 000 € 

American Hospital of Paris 

Tél : 01 46 41 25 25 

EMERGENCE Architectes  

Tél :  01 46 06 50 36 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES 

PARIS  OUEST 

 

2018 
Travaux de mise en conformité de 

l'ascenseur APF12 de l'Hôpital Vaugirard  

Paris 

59 770 € 

Cellule marchés HUPO 

Margo LODEY 

Tél : 01 56 09 27 53 

Cellule.marches.egp@aphp.fr 

2017 

Travaux pour la rénovation de l’ascenseur 

APF 13 de l’hôpital Vaugirard Gabriel-Pallez, 

établissement des hôpitaux universitaires 

Paris ouest, groupe hospitalier de 

l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

61 770 € 

Pascal FONTAINE 

Responsable des services techniques 

Tél : 01 40 45 80 50 

« Réaménagement de la crèche secteur 

bébés », nécessaire aux besoins de l’hôpital 

Corentin Celton du groupe hospitalier HUPO 

de l’AP-HP.  

Lot 06 : modernisation d’un appareil 

élévateur, Remplacement complet de la 

machinerie, Remplacement des câbles de 

traction , Réfection totale de la signalisation : 

boîtes à boutons, indications de position, 

etc…, Remplacement portes palières et 

porte cabine, Mise en place système 

d’annonce sonore d’étages. 

47 870 € 

Jean-Pierre PATRON 

Ingénieur Travaux 

Tél : 01 56 09 21 24 

2015  

Restructuration du bâtiment Berthaux pour 

la psychiatrie de l’hôpital Corentin Celton – 

Lot 8 : ascenseurs  

Issy les 

Moulineaux 
98 770 € 

Services Techniques  

M. MEZZINE, Responsable Maintenance et des  

Tél :  01 58 00 42 03 
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HOPITAUX UNIVERSITAIRES 

PARIS  OUEST 

 

2014 

Travaux de mise en conformité des 

ascenseurs 

Lot n°2 : site Raymond Poincaré 

Garches 127 820 € 

 

Cellule des marchés 

Martine TARAVELLA, responsable 

Tél : 01 44 98 33 43 

APHP 

Hôpital Béclère  

Hôpital Bicêtre  

Hôpital Paul Brousse 

 

2018 

Remplacement d'un ascenseur et 

rénovation de deux ascenseurs bâtiment 

Maternité Hôpital Bicêtre 

Le Kremlin 

Bicêtre 
287 570 € 

Cellule des Marchés 

Riad BENAISSA 

Tél : 01.45.21.72.12  

riad.benaissa@aphp.fr  

2018 

 

Rénovation et mise en conformité de deux 

ascenseurs, bâtiment Brenot, Hôpital 

Antoine Béclère, 157 Rue de la Porte de 

Trivaux (92) 

Clamart 142 400 € 
Cellule des Marchés 

Tél : 01 45 21 72 11 

2016 

Construction d'un laboratoire d'anatomo-

pathologie, site du CHU Bicêtre  

Lot 9 : Ascenseurs - monte dossier 

Le Kremlin 

Bicêtre 
67 770 € 

CELLULE MARCHES 

Elodie FONDEVILLE 

Tél : 01 45 21 72 12 

 

2015 

Travaux de construction du Poste Central de 

Sécurité Incendie  

Lot 12 : Ascenseur 630 Kg, compris toutes 

suggestions et accessoires 

 38 770 € 

2015 

Travaux de mise en conformité de quatre 

ascenseurs Bâtiment Pierre Lasjaunias – 

hôpital Bicêtre 

 82 320 € 

CELLULE MARCHES 

Laurent JEUSSEAUME 

Tél : 01 45 21 38 13 
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APHP 

Hôpital Béclère  

Hôpital Bicêtre  

Hôpital Paul Brousse 

 

2015 
Modernisation de 3 appareils élévateurs - 

Site de Paul Brousse 
Villejuif 202 775 € 

CELLULE MARCHES 

Laurie MATHY 

Tél : 01 45 21 72 12 

laurie.mathy@bct.aphp.fr 2014 
Mise en sécurité des élévateurs du site 

Antoine Béclère 
Clamart 87 213 € 

HOPITAL BEAUJON 

 

2017 

 
Mise à niveau des ascenseurs 

Clichy 333 350€ 

Hôpital Bretonneau 

Cellule des Marchés des HUPNVS 

Fax : 01 53 11 16 79 

HOPITAL Avicennes 

 

2017 

Travaux de mise en conformité des 

ascenseurs du site d’AVICENNE et de JEAN 

VERVIER 

Bobigny et 

Bondy 
557 403 € 

Cellules des marchés 

125, route de Stalingrad 

93009 Bobigny 

 

Bureau d’études ASCAUDIT 

155 Rue Du Docteur Bauer 93400 SAINT OUEN 

Tél : 01 58 61 31 31 

CH ROGER PREVOT  

 

2016 

Travaux de remplacement de l’ascenseur du 

bâtiment H6 à l’EPS Roger Prévot à 

Moisselles 

Moisselles 61 770 € 

Cellules des marchés 

Catherine DENIS 

catherine.denis@eps-rogerprevot.fr  

Tél : 01 39 35 65 07 

CH Saint Denis 

 

2015 
Remplacement complet de deux ascenseurs 

CFA 10 niveaux et SELF 
Saint-Denis 150 900 € 

Cellules des marchés 

Agnès RAMPANT 

Tél  : 01.42.35.64.26 
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APHP Necker 

 

2015 

Travaux de remplacement des montes 

malades S24/S25 du Bâtiment Hamburger à 

l'Hôpital Universitaire Necker - Enfants 

Malades 

Paris 190 000 € 

Direction des investissements 

Hôpital Universitaire Necker - Enfants malades 

149 rue de Sèvres - 75743 PARIS Cedex 15 

Tél : 01 44 49 41 32  

bureau.travaux@nck.aphp.fr 

APHP -HOPITAUX UNIVERSITAIRES 

DE L’EST PARISIEN 

 
 

 

 

2016 

Modernisation des appareils élévateurs des 

hôpitaux Saint Antoine, Tenon et Armand 

Trousseau 

Paris 43 640 € 

Cellule des Marchés du GH HUEP 

Tél : 01 49 28 20 94 

serge.le-metayer@sat.aphp.fr ou cellule-

marches.gh@trs.aphp.fr 

Assistance à Maîtrise d’ouvrage : 

ACCEO DIVISION A2C - PARIS 

Tél : 01 76 74 77 75 

2015 

Réalisation d'un laboratoire de 

Microbiologie - LOT 10 : Ascenseurs 1- APHP 

Saint Antoine 

 

 44 220 € 

Didier PRUVOT 

06 89 61 35 04 

didier.pruvot@aphp.fr 

Emmanuel BAYLE 

Tél : 01 49 28 27 93 

emmanuel.bayle@aphp.fr 

2015 

Travaux de remise à niveau règlementaire et 

technique de deux monte-malades à 

l’hôpital Saint-Antoine et remplacement 

complet de deux ascenseurs de charge à 

l’hôpital Armand Trousseau, établissements 

des Hôpitaux universitaires de l’est parisien 

Paris  259 770 € 

ACCEO Division A2C Paris 

Gilles DUMONT 

Tél : 01 76 74 77 75 

Bureau d’études A2C A9C Paris 

1 rue du Pré Saint-Gervais 93500 PANTIN 

2013 

Remise à niveau réglementaire et technique 

de 29 appareils élévateurs (des ascenseurs, 

monte-charges, monte-malades, monte 

dossiers et monte-plats)  

Sites 

Trousseau, 

Saint Antoine 

et Tenon 

1 362 253 € 

Serge LE METAYER 

Tél : 0144736167 

Bureau d’études A2C - Ascenseur Contrôle 

Conseil 
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GROUPE HOSPITALIER 

HENRI MONDOR 

 

2015 

Construction d'un service d'odontologie sur 

le site de l'hôpital Henri Mondor –  

Lot n°16 : ASCENSEURS 

 

Créteil 148 770 € 

CELLULE MARCHES 

Françoise BEAUMONT ou Marie Annick LIGER 

cellule.marches@hmn.aphp.fr 

2014 

Remplacement de 4 ascenseurs de 

personnes quadruplex 

 

 1 206 400 € 

Direction des investissements – Bureau des marchés 

travaux 

51, Avenue du Mal de Lattre de Tassigny 

94000 CRETEIL 

marches.travaux@hmn.aphp.fr 

2013 

Mise en conformité des ascenseurs SAE 2013  

Lot n°3: Emile Roux 

Lot n°4: Georges Clemenceau 

Limeil-

Brévannes 

Champcueil 

151 800 € 

2012 

Mise en conformité des ascenseurs de 

l’hôpital Emile Roux au regard des normes 

notamment SAE 2010 

Limeil 

Brevannes 
128 000 € 

EPS ERASME 

 

2015 
Travaux de remise à niveau technique des 

ascenseurs Et d’un monte-charge  
Antony 133 801 € 

Bureau d’études ACCEO division A2C – Paris 

Tél : 01 76 74 77 75 

CENTRE HOSPITALIER DE 

LAGNY 

 

2015 
Rénovation et mise aux normes d’un monte 

malade au bâtiment Maxime Vernois 

Lagny-sur-

Marne 
58 306 € 

Secteur Travaux 

Etienne BOUZERET 

Tél : 01 61 10 60 17 

ebouzeret@ch-marnelavallee.fr 

APHP - LA PITIE 

SALPETRIERE 

 
 

2014 
Restructuration du Bâtiment 

Larochefoucauld Liancourt 
Paris 57 770 € 

Valère GRIOT 

Direction des investissements 

Tél : 01 42 16 23 03 
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SPL PLAINE COMMUNE 
DÉVELOPPEMENT 

 
 

2018 

Réf. N°7002 Tvx : Réhabilitation de la maison 
du centre à Epinay sur Seine 
 
Lot n°10 : ascenseur 

Epinay sur 
Seine 

39 870 € 

Yasmina Mouzaoui 
Tél. : 01.49.17.83.60 

ymouzaoui@semplaine.fr 
 

SEM MONTÉVRAIN 

 

2018 

Construction d'un équipement recevant du 
public 
 
Lot n°16 : Ascenseurs - Monte charges  

Montévrain 141 770 € 
Service des marchés publics 

Christophe NOEL  
christophe.noel@semm.fr 

SOCIETE NATIONALE 
IMMOBILIERE IDF 

 
 

2018 

Travaux de modernisation de 6 ascen-seurs 
Résidence : Masséna Rouge située 58 à 66 
boulevard Masséna 75013 Paris 
 Paris 135 770 € 

Service Technique et Patrimoine 
Julien RENA 

Tél. : 01.55.03.30.00 
 jrena@groupesni.fr  

 

2018 

Travaux d’extension du bâtiment Bry 1 de 

l’INSTITUT NATIONAL DE L’AUDIOVISUEL à 

Bry sur Marne 

Lot 06 : APPAREILS ELEVATEURS 

Bry sur Marne 104 770 € 
Nadine Roy  

n.roy@oppic.fr 

  
IMMOBILIERE 3F 

 

2018 

 
Travaux de réhabilitation de 300 logements 
en copropriété  
 Lot 8: ascenseur 

Grigny 152 714 € 

Madame Fèvre 

DGRDI / ARNE 

159 rue Nationale, 75013 PARIS 

nathalie.fevre@groupe3f.fr 

2017 

 
Réhabilitation de 420 logements Vélizy 
Lot n°7 : ascenseurs 

Vélizy 170 770 € 

Services des Marchés Publics 

Marie-Lorraine VINCENT 

marie-lorraine.vincent@groupe3f.fr 
 

  

mailto:ymouzaoui@semplaine.fr
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IMMOBILIERE 3F 

 

2015 

Travaux de remplacement d’ascenseurs en 

Ile de France 

Lot n°7 : Travaux de remplacement de 1 

ascenseur pour accessibilité P.M.R. sur le 

programme R307L 

Corbeil 

Essonne 
68 160 € 

Thierry PRUSEK 

thierry.prusek@groupe3f.fr 

 

bureau d’études : ECOMEX 

Tél : 01 55 12 59 80 

PARIS HABITAT – OPH 

 

2018 

Travaux de remplacement complet des 2 

ascenseurs du groupe- 35 rue de la Goutte 

d’Or 75018 PARIS 

Travaux de remplacement complet 

d’ascenseurs dits « modélisés », en gaine 

maçonnée, jusqu’à 12 cabines » 

Paris 126 770 € 

Bureau d’études ASCAUDIT 

François DOMINGUEZ  

Tél : 06 67 60 56 58 

 

2017 

Travaux de remplacement complet de 6 

ascenseurs du groupe CHAMPIGNY TOUR 

BOILEAU 

Champigny 839 770 € 

Bureau d’études ASCAUDIT 

Tel : 01 58 61 31 31 

2015 

Travaux de remplacement complet de 6 

ascenseurs existants sur les Groupes 1118BA-

BD, Groupes Bernard DIMEY, situé 13 rue 

Bernard DIMEY 75018 PARIS, par des 

ascenseurs neufs 

Paris 

443 770 € 

2012 

Remplacements complets de 18 ascenseurs  
Résidence 156 rue Raymond Losserand et 

179 rue Vercingétorix - 75014 PARIS 

959 200 € M. SALLES 

Tel : 0171370915 

 

Bureau d’études A9C 

Mathieu CHATENAY 

Tel : 01 76 74 80 40 

 

Travaux de mise en conformité et de 

modernisation des 4 ascenseurs et du 

monte-charge du foyer LEBOUIS 

155 000 € 

Remplacements complets de 18 ascenseurs  
Résidence 156 rue Raymond Losserand et 
179 rue Vercingétorix - 75014 PARIS 

959 200 € 
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SA HLM IDF HABITAT 

 

2017 

Remplacement complet des 4 Ascenseurs 

dans le cadre des travaux de réhabilitation 

de 188 logements collectifs sociaux des 

Tours 2 & 3 21, rue des Cuverons & 1, rue des 

Tertres 92220 BAGNEUX 

Bagneux 310 680 € 
IDF HABITAT 

Tel : 01 55 12 13 60 

SA D'HLM LOGIREP 

 
2017 

Construction d'un immeuble de 21 

logements collectifs et 1 commerce 

15, rue Galliéni (94) 

Lot 6 : ascenseur 

LE PERREUX 40 770 € 

Service Marchés Publics 

Céline GAIDOT 

Tél : 01 40 99 48 19 / 06 81 50 97 18 

Gaidot.c@polyogis.fr 

Travaux de mise en conformité et de 

modernisation de 4 ascenseurs 

Résidence « Philippe de Metz » 
Bois Colombes 

148 247 € 

Maître d’œuvre NAMIXIS 

Joel BEY 

Tel : 06.17.90.45.72 

joel.bey@groupesystea.com 

Travaux de mise en conformité et de 

modernisation de 7 ascenseurs 

Résidence « Bourguignons »  

253 847 € 

LogiRep – Siège social 

127, rue Gambetta 92154 SURESNES Cedex 

Tél : 01.40.99.45.00 

SEM VAL-DE-SEINE 

AMENAGEMENT 

 
2017 

Installation d’appareils élévateurs dans le 

cadre de l’amélioration des espaces ouverts 

aux publics et à la mise en conformité de 

l’accessibilité handicape de la place haute à 

Boulogne Billancourt, pour le compte du SPL 

Val de Seine Aménagement. 

BOULOGNE-

BILLANCOURT 
114 770 € 

Groupement de commande Val de Seine 

Aménagement/SIMCRA 

696, rue Yves-Kermen 

92100 Boulogne Billancourt 

amenagement@spl-valdeseine.fr 

OSICA 

 

2017 
Remplacement de 5 Ascenseurs 2 à 10 RUE 

ALBERT ROUSSEL à SARCELLES 
Sarcelles 399 770 € 

Service Marchés Publics 

Fabien CLUSAZ 

fabien.clusaz@osica.sni.fr 

2016 
Remplacement de 2 ascenseurs et 

modernisation de 2 ascenseurs 
Roissy-en Brie 363 050 € 

Jasmine AUBREE 

Tél : 01 55 03 33 01 

jasmine.aubree@groupesni.fr 
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OSICA 

 

2015 

Modernisation et mise en conformité d’un 

ascenseur et création d’un ascenseur dans 

une gaine existante (dans le cadre d’une 

réhabilitation en site occupé de la résidence 

pour personnes âgées – EHPA –  susvisée) 

Cergy 70 670 € 

MAITRE D’ŒUVRE ABMS CONSEIL 

6, rue Jean Pierre TIMBAUD  

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

2012 

Modernisation de 9 ascenseurs, 
remplacement portes palières sur 10 
ascenseurs 

Roissy en Brie 239 800 € 

M. BOUBAAYA  

Tel : 01 60 95 93 43 

 

Bureau d’études  ALTERNATIVE CONSEILS  

Tel : 01 30 80 18 20 

Rénovation de 11 Ascenseurs sur trois 
résidences (Selkirk, Walter et Lassie) de 
Clichy sur seine 

Clichy sur 

Seine 
202 985 € 

OSICA groupe SNI  

46 rue Auguste Blanqui 94250 GENTILLY 

ICF HABITAT LA SABLIERE 

 

2016 
Travaux de remplacement complet des 

ascenseurs situés à Rosny-sous-Bois (Lot n°2)  

Rosny-sous-

Bois 
293 720 € 

M. Brieuc LE BARS, Acheteur  – Paris 10ème 

Tél. : 01 55 33 95 46  

brieuc.le-bars@icfhabitat.fr 

 

Maître d’Œuvre  ASCAUDIT 

Bât. ENERGY IV - 155 Rue du Docteur Bauer - 

93400 ST OUEN 

Tél. : 01 58 61 31 31 

2015 
Travaux de rénovation complète de 4 

ascenseurs 

Charenton le 

Pon 
421 570 € 

Service marchés publics 

Florence GROLEAU 

Tél : 01 55 33 96 38 

EFIDIS 

  

2016 

Mise en conformité et modernisation de 6 

ascenseurs d’une résidence 30, rue 

Nationale (13e) 

Paris  158 965 € 

Pôle ACHATS EFIDIS 

François-Xavier LOUIS, Responsable ACHATS 

Tél: 01.47.40.50.03 /  06.67.91.01.04 

flouis@efidis.fr 
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SCI TERTIAIRE MIXTE 2015 

Travaux de modernisation d’un ascenseur du 

site La Poste situé au 65 rue de Saintonge, 

Paris 3ème 

Paris 35 770€ 

Direction Régionale Ile de France–Pôle Achat 

Laura CHOUX, Acheteur 

Tél : 01 55 44 50 94 

laura.choux@laposte.fr 

ELOGIE 

 

2015 
Travaux de modernisation de 2 ascenseurs 

au 5 rue de l’Indre - 75020 Paris 
Paris 95 520 € 

Service marchés 

Tel: 01 78 41 51 97  

appel.offres@elogie-paris.fr 

ADOMA 

 
 

2015 

Modernisation et mise en conformité de 

quatre ascenseurs au 4 et 6 rue des Sorbiers 

à Nanterre 

 

Nanterre 208 200 € 

Service Marchés Publics 

Anthony REYNAUD 

anthony.reynaud@adoma.fr 

 

Maîtrise d’œuvre ASCAUDIT  

M. Raoul DOMINGUEZ 

Tél : 06 60 72 53 72 

rdominguez@ascaudit.com 

2013 

Restructuration d’un ascenseur d’un foyer 

de 306 lits  

 

Saint Denis 58 060 € 

Michel GBEDA, Conducteur d’opérations 

Tél : 01 06 17 44 56 02 

Michel.gbeda@adoma.f 

2012 

Lot n°1 : Mise en conformité de 3 ascenseurs, 

1 ascenseur suivant loi SAE échéance 2013 et 

travaux de rénovation des équipements et 

organes. 

Lot n°2 :  Mise en conformité de 2 ascenseurs 

et travaux de rénovation des équipements 

et organes. 

Ile de France 148 000 € 

David MAGALHAES 

Tel : 06 17 44 56 02 

 

Mustapha OUDNI – ALTERNATIVE CONSEILS 

Tel : 06.60.49.75.75 
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HABITAT SOCIAL FRANÇAIS 

 

2014 

Mise en conformité et modernisation de 53 

ascenseurs 

Paris 

551 415 € 
Service marchés publics 

Florence Carlana 

01-56-61-58-79 Mise en conformité et modernisation de 

l'ascenseur au 56bis rue Rouelle 75015 PARIS 
52 350 € 

VAL D’OISE HABITAT 

 

2014 

Travaux de remplacement des ascenseurs 
sur le site des Musiciens à Argenteuil et de 
modernisation des ascenseurs sur le site de 
la Fauconnière à Gonesse.  
Lot n °1A : Modernisation de 12 cabines 
d'ascenseurs sur le site de la Fauconnière à 
Gonesse. 
Lot n°1B : Remplacement de 6 ascenseurs 
sur le site des Musiciens à Argenteuil 

 

Garges les 

Gonesse 

1 126 000 € 

Service MARCHES 

Rue des Châteaux Saint Sylvère 

BP 10031 

95001 CERGY PONTOISE 

Tél: 01 34 41 64 83 

 
2013 

Remplacement complet de 10 ascenseurs et 

Mise en conformité et modernisation de 4 

ascenseurs 

729 000 € 

2012 
Modernisation de 4 ascenseurs résidence 

"hôtel de ville"  
225 000 € 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
SEINE ET MARNE 

 

2018 
Mise en conformité de 28 ascenseurs dans 
différents collèges de Seine et Marne 

Seine et 
Marne 

33 170 € 

DIRECTION DE L’ARCHITECTURE, DES 

BATIMENTS ET DES COLLEGES 

45 RUE DU GENERAL DE GAULLE 

77000 MELUN CEDEX 

Tel  : 01.64.14.73.37 

CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE SAINT 

DENIS 

 

2018 
Réhabilitation ascenseur au collège Georges 
Brassens à Sevran  

Sevran 57 970 € 

Hassan NASSER  
Tél. : 01.43.93.42.26  
hasnasser@cg93.fr 

2017 

Réalisation des travaux d’adaptation 
fonctionnelle et l’extension du collège 
Romain Rolland à Tremblay en France 
Lot 05 : Ascenseur 

Tremblay 47 143 € 

CHARGEE D’OPERATION 

Tania LODS  

 tlods@seinesaintdenis.fr 

Travaux de réhabilitation, d’accessibilité et 
d’amélioration énergétique des sites Centre 
et Solbès au collège Le Parc à Aulnay sous-
bois- Lot 2 : appareils élévateurs 
 

Aulnay sous-
bois 

92 000 € 

Nordin JAALI, Ingénieur en charge de 

l’affaire  

Tél : 01.43.93.96.67 

Restructuration et extension du collège 
Gustave Courbet - lot 7 : appareils élévateurs 
– - 1 ascenseur de 630 kg, double face de 
service, 2 niveaux desservis,  
- 1 ascenseur de 630 kg, simple face de 
service, 4 niveaux desservis,  
- 1 monte-charge 1250 kg, double face de 
service, 2 niveaux desservis 
 

Pierrefitte sur 
seine 

133 770 € 
Délégation à la Commande Publique 

Immeuble Européen 2 

6eme étage Bureau 616 

203-213 avenue Paul Vaillant Couturier – 

93000 BOBIGNY Restructuration de la chaufferie, de la cuisine 

et du réfectoire - lot 4 : Monte-charge : 

Fourniture et installation d'un monte-charge 

accompagné électrique 750 Kg - Vitesse 

0,1m/s 

Gagny 53 770 € 
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CONSEIL RÉGIONAL 
D’Île-De-France 

 

2018 

Travaux pour l'Internat des Lycées Bachelard 
et Lumière  
Lot n°11 : Ascenseurs  
 

Chelles 44 770 € 

Services Marchés Publics 

Christel GUIOLET 

Tél. : 01 83 65 37 25 

 c.guiolet@saerp.fr 

CONSEIL GENERAL DE SEINE ET 

MARNE 

 

2017 
Mise en conformité de 8 ascenseurs dans 
différents collèges de seine et marne 

Seine-et-
Marne 

24770 € 

Direction de l’Architecture, des Bâtiments et 
des Collèges 

Tél. :  01 64 14 73 37 
 

2016 
Mise en conformité de 4 ascenseurs dans 
différents collèges de Seine et Marne 

Melun 11 080 € 

2014 
Mise en conformité de 10 ascenseurs dans 
collèges 

Seine-et-
Marne 

15 430 € 

2014 
Rénovation des magasins de la Médiathèque 
départementale du MEE SUR SEINE - Lot n°6 
: Ascenseur 

Seine-et-
Marne 

53 800 € 

2014 
Réhabilitation de la SEGPA du collège « Les 
Glacis » à La Ferté sous Jouarre- 
Lot n°6 : ascenseur 

Seine-et-
Marne 

27 500 € 

2014 
Mise en conformité de 9 ascenseurs dans 
différents collèges de Seine-et-Marne 

Seine-et-
Marne 

18 220 € 

2013 
Mise en conformité de 11 ascenseurs dans 
différents collèges -Conseil Général de Seine 
et Marne 

Seine et 
Marne 

15 670 € 

CONSEIL GENERAL DU VAL D’OISE 

 

2015 
Travaux d’ascenseurs aux collèges Henri 
Matisse et Henri Wallon à Garges les 
Gonesse – Lot n°1 

Val d’Oise 51 646 € 
CONSEIL GENERAL DU VAL D'OISE 

Direction de l'Achat Public et des Ressources 

Services des marchés - Bâtiment L - RDC 

2, avenue du Parc CS20201 Cergy 

95032 CERGY PONTOISE CEDEX 
2013 

Travaux d’ascenseurs dans les bâtiments du 
Val d’Oise 
Lot n°3 :  Ascenseur 

Val d’Oise 43 263 € 

CONSEIL GENERAL DES YVELINES 

 
 

2014 
Travaux relatif au remplacement de 
l’ascenseur au Collège Le Bois d’Aulne à 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700). 

Conflans Saint 
Honorine 

30 100 € 

Service des Marchés 

Mme S. HAMEL 

Tél. : 01.39.07.87.47 
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UNIVERSITE EVRY VAL D'ESSONNE 

 

2018 Mise en conformité de 9 ascenseurs dans les 
bâtiments de l'Université d' Evry 

Evry 71 790 € Direction des Affaires Financières - Bureau des 
marchés 

Tél. : 01 69 47 70 00 
marche@univ-evry.fr 

 

COLLÈGE DE FRANCE 

 

 
 

2018 

Travaux de rénovation partielle du bâtiment 
de Biologie - lot 9 : ascenseur  

Paris 107 770 € Direction des affaires Budgétaires et 
Financières/ Pôle Achats Publics et Affaires 

Juridiques 
M. Marcillat Nathan 

marches@college-de-france.fr 
Tél : 01 44 27 11 22 

CENTRE RÉGIONAL DES OEUVRES 
UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES DE 

PARIS 

 

2017 

Réhabilitation et restructuration de la 

résidence universitaire Coubertin, située 53 - 

rue Lhomond -75005 Paris 

Lot 04 : ascenseur 

Paris 

196 690 € 
Service Patrimoine/4ème étage, porte 421 

Mme Soria OUABEL 

tél: 01 40 51 36 66 

soria.ouabel@crous-paris.fr 

Djamel Akli, Ingénieur d’Etudes au Pôle 

Patrimoine 

tél : 01.40.51.36.74 

djamel.akli@crous-paris.fr 

2016 

Travaux à réaliser dans le cadre de la 

création d’un centre de conférences et 

formation au sein du bâtiment Sarrailh , situé 

31 , Avenue Georges Bernanos , 75005 

Paris 

Lot 08 : ascenseur 

51 770 € 

2015 

travaux rénovation de la cuisine dans le 

cadre de la mise en conformité vétérinaire 

du restaurant universitaire l’Allée Verte du 

CROUS de l’académie de CRETEIL 

Lot 08 : ascenseur 

Créteil 34 770 € 

Division des achats mutualisés _ Section travaux 

Veera FERDINAND 

Tél. : 01 45 17 06 43 

veera.ferdinand@crous-creteil.fr 
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UNIVERSITE 
PARIS SUD 

 

2018 

Mise en conformité accessibilité/sécurité 

incendie du bâtiment  A.LWOFF Hôpital 

universitaire Paul Brousse 

Lot 4: Ascenseur 

Villejuif 39 770 € 

Maîtrise d'oeuvre  ATELIER D'ARCHITECTURE 

BRICET 

37 AVENUE BIS GALOIS 

92340 BOURG LA REINE 

2017 

Travaux d'extension de la faculté de 

médecine Paris Sud - lot 15 : ascenseurs 

Le Kremlin 
Bicêtre 

 

126 770 € 
UNIVERSITE PARIS SUD 

Tél. : 01 69 15 38 36 

Travaux de réhabilitation des plates formes 
d'enseignement de la biologie  
Lot n°4 : monte-plat 

Orsay 28 770 € 

M. HERMITTE 
Tél. : 01 69 15 55 56 

Bureau d’études CET INGENIERIE 

VILLENEUVE-LA-GARENNE 

Tél. : 01 46 85 86 87 

2015 

Travaux de réhabilitation du Laboratoire de 
Physique des Solides (LPS) de l’Université 
Paris-Sud 
Lot n°7 : Ascenseur 

Orsay 193 260 € 
Université Paris Sud 

15 rue Georges Clémenceau 

91405 Orsay cedex 

 

2014  

Mise en sécurité des Ascenseurs de l’UFR 
des Sciences (91) 

Orsay 29 440 € 

Remise en état et en sécurité du monte-
charge de l’animalerie du bâtiment Z 

Orsay 20 100 € 
Emmanuel MACIEL 

Service Technique Immobilier 
Tél. : 01 69 15 31 60 

CHANCELLERIE DES UNIVERSITES 
DE PARIS  

  

2015 
Travaux de remise à niveau technique des 
ascenseurs des quatre sites parisiens 

Paris 42 260 € 

Renseignements techniques 
Clément Corcaud 

Tél. : 01 76 74 80 41 

 
LYCEE JEAN DE LA FONTAINE 

 
2015 

Demande de remplacement et/ou réparation 
du treuil. 

Paris 16ème 10 770 € 
Gaëlle HEYERT 

Tel : 01 46 51 16 00 
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SYSTRA AU NOM & POUR LE 
COMPTE DU STIF 

 

 

2018 

Travaux de construction d'un centre de 
maintenance urbain  
Lot 6: Fourniture et pose d'un ascenseur 500 
kg  au Centre de maintenance des 
installations fixes urbaines de la ligne T4 
 

Paris 35 770 € 

Responsable contrats 

Maud CHALARD 

Tél : 01.70.98.35.06 

mchalard@systra.com 

DIRECTION RÉGIONALE FINANCES 
PUBLIQUES 

 

 

2018 

Travaux de remplacement et de mise en 
conformité des deux ascenseurs situés dans 
le bâtiment principal du centre des finances 
Publiques sis 16 rue notre dame des victoires 
75002 Paris 

Paris 

143 770 € 

 

 

DIVISION LOGISTIQUE / Section Marchés Publics 

Mme Soizic LE TROIDEC  

Tél : 01 55 80 89 07 

drfip75.ppr.logistique@dgfip.finances.gouv.fr 

2017 
Modernisation et mise en conformité 
d'ascenseurs et d'EPMR 

Lot n°01 
124 050 € 

 
Lot n°02 
40 770 € 

ETS PUBLIC DE SANTE DE VILLE 

EVRARD 

 

2018 

Travaux d'aménagement et de mise en 
accessibilité des bâtiments du secteur G09 
du site de Rosny sous bois de l'EPS Ville 
Evrard 
Lot 8 ASCENSEUR 
 

Rosny sous 
bois 

34 770 € 

DIRECTION PATRIMOINE ET TRAVAUX 
Mme NAVARRO 

Tél : 01 43 09 33 09 
a.navarro@epsve.fr 

INRA CENTRE DE VERSAILLES 

 

2018 

Remplacement d'un ascenseur pour 
personne à mobilité réduite 

Versailles 36 770 € 

Unité SDAR/ PATRIMOINE 
M. Jean Jacques LAUNAY 

jean-jacques.launay@inra.fr 

SDIS77 

 

2018 

Construction de bureaux pour l'état-major 
de Melun (MP981) - lot 12 : appareil élévateur 

Melun 57 770 € 

Groupement des Affaires Administratives et 
Financières /Services des Marchés Publics 

Emmanuelle BENARD-BELHOMME 
Tél. : 01.60.56.83.32 
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GRAND ORLY SEINE BIEVRE 

 

2018 

Installation ascenseur et travaux mise en 
accessibilité  
 
Lot n°2 : ascenseur 

Savigny-sur-
Orge 

155 770 € 

Direction Commande Publique 
Mme Isabelle CHANTELOT 

Tél. : 01 69 57 80 10 
.chantelot@grandorlyseinebievre.fr 

 

CARMF 

 

2018 

Travaux de réhabilitation d'un immeuble 
haussmannien  
 
Lot n°7 : ascenseur -  

Paris 40 770 € 

Direction de la CARMF/ Service Marchés Publics 
M. Henri CHAFFIOTTE 

Tél. : 01.40.68.32.00 
contrats@carmf.fr 

 
Maîtrise d'œuvre : NEBOUT Architecte 

snebout@nebout-archi.eu 
 

SENAT 

 

 

2018 

Travaux de rénovation des immeubles des 
26 et 36 rue de Vaugirard - lot 16 : ascenseur -  

Paris 

614 778 € 

 
Direction de l'Architecture, du Patrimoine et des 

Jardins au Sénat 
Philippe ROUX COMOLI 

Tél. : 01 42 34 22 10 
marches-apj@senat.fr 

2016 

Lot n°10 : Ascenseur – Capacité 8 personnes / 
Charge : 630 kg /vitesse : 1,00 m/s 
Travaux d'aménagement de bureaux et 
d'ateliers dans l'Orangerie Auguste Comte 
sise 64 bis boulevard St Michel  

106 700 € 

 
DEFACTO 

 

2018 Travaux relatifs au renouvellement de deux 
ascenseurs -  

Défense 

199 890 € 
Direction Générale de l’Etablissement 

Marie Clélie GUILLAUME 

Tél. : 01 46 93 19 00 

marchespublics@defacto.fr 2016 
Remplacement d’un monte-charge – 
Quartier Corolles 

91 394 € 

ANSM 

 

2017 
Travaux de remplacement des ascenseurs et 
monte-charges sur le site Pleyel de l'ANSM à 
Saint-Denis (93) 

Saint-Denis 794 770 € 

Direction de l’administration et des Finances 
Monsieur David TRIVIE 

Tél. : 01 55 87 31 00  
marchespublics@ansm.sante.fr 

mailto:snebout@nebout-archi.eu
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CEA PARIS-SACLAY 

 2017 

Les travaux portent sur la mise en place d’un 
ascenseur, d’un monte-charge et d’une 
plateforme élévatrice dans le cadre du projet 
de réhabilitation de l’ouvrage NeurATRIS au 
sein du bâtiment 32 sur le site CEA de 
Fontenay-aux-Roses. 

Fontenay-aux-
Roses 

130 770 € 
Clément BOULET  

Tél. : 01.46.54.76.90 
clement.boulet@cea.fr 

ETABLISSEMENT PUBLIC PARIS 
MUSÉES 

 

2017 

Fourniture et mise en œuvre d’un ascenseur 
électrique de type 1 afin 
d’assurer le déplacement des personnes 
dans le cadre des travaux de mise en 
accessibilité du musée de la Vie Romantique 
et la remise à niveau architecturale de 2 
locaux de ventilation en extérieur 16 rue 
Chaptal 75009 Paris 

Paris 35 770 € 
Direction des Services techniques  

Matthieu CARRIER 
matthieu.carrier@paris.fr 

PREFECTURE D’EURE ET LOIRE 

 

2017 
Remplacement / modernisation de 
l'ascenseur de la PREFECTURE D'EURE ET 
LOIR situé Place de la République à Chartres. 

CHARTRES 67 270 € 

M. GUENEUGUES 
Tél. : 02 37 27 71 14 / 06 87 20 38 98 

baptiste.gueneugues@eure-et-loir.gouv.fr 
 

Bureau d’études Cabinet 3A Architectes 

Tél. : 02 37 91 12 46 
 

ECONOMAT DES ARMÉES 

 

2017 
Travaux d'installation d’ascenseurs sur le site 
de la direction générale de l'eda  

Pantin 131 000 € 

Cellule des commissions d’appel  
Tél. : 01 49 42 64 54 / 01 49 42 64 55 

secretariat.cao@economat-armees.fr 
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MINISTERE DE LA DEFENSE 

 
 

2017 

Remplacement complet des ascenseurs B et 
C du bâtiment des jardins au site de l’Ilot 
Saint Germain 6  

Paris 221 770 € CONTACT ACHETEUR 

Tel. : 09 88 67 81 44 

spac-sda-bsmt.ach.fct@intradef.gouv.fr 
Mise en place d'un ascenseur dans le cadre 
de la création d'une traversée piétonne- 
Ministère de la Défense d'Arcueil 

Arcueil 74 900 € 

2013 
SAINT CYR L’ECOLE (78) - Lycée militaire – 
Mise aux normes de 2 ascenseurs 

Saint cyr 12 700 € 

Section ingénieurie de la maintenance 

Yvrin DAMESINGA 

Tél : 01 39 67 64 32 

Yvrin.damesinga@intradef.gouv.fr 

SEMAPA 

 

2017 

Les aménagements sur les dalles T7 et T6C 
en rive des futurs bâtiments T7A1, T7A2, 
T7B1, T7B2 et T6C 
Les fournitures de matériel et leur mise en 
œuvre pour la création d'un ascenseur 
extérieur, électrique, sans local machinerie, 
avec cabine vitrée à deux faces de service et 
une face latérale. 

Paris 57 770 € 

Bureau d’études Pierre GANGNET, Architecte 

urbaniste 

Tél. : 01 42 80 48 00 

DIRECTION INTERREGIONALE 
SERVICES PENITENTIAIRES PARIS 

  

2016 
Remplacement des portes palières et des 
cabines de la maison d'arrêt d'Osny et de 
Villepinte   

Osny et 
Villepinte 

105 554 € 
Bureau d’études Sylvain TAILLARD 

sylvain.taillard@caste-ing.com 

CNFPT 

 

2016 

Travaux de restructuration des locaux de 
l’antenne d’Issy-Les-Moulineaux :  
Rénovation et la mise en conformité de 
l’appareil élévateur existant  

Issy-Les-
Moulineaux 

16 440 € 
Bureau d’études TPF-Ingénierie 

Tél. : 01 55 52 10 09 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE 

 

2016 

Démolition et reconstruction de la façade 
sud du bâtiment Langevin sur le site 
Descartes du ministère chargé de 
l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 
Lot n°11 : Ascenseur 

Paris 78 770 € 

Sous-direction de la logistique de 

l’administration centrale (SAAM D) 

Xavier GLOANEC 

Tél. :  01 55 55 79 80 

 

 
DIRECTION DE L’ARCHITECTURE, 
DU PATRIMOINE ET DES JARDINS 

 

2017 
Travaux de rénovation des immeubles des 
26 et 36 rue de Vaugirard  
lot 16 : ascenseur 

Paris 

1 39 770 € 

DIRECTION DE L’ARCHITECTURE, 
DU PATRIMOINE ET DES JARDINS 
15 rue de Vaugirard – 75006 Paris 

Tél : 01 42 34 22 10  
marches-apj@senat.fr 2016 

Travaux d'installation d'une structure en bois 
lot 10: ascenseur 

106 700 € 

Mise aux normes et rénovation de certaines 
appareils élévateurs dans le Palais du 
Luxembourg et certaines de ses 
dépendances (Paris VIe). 

153 370 € 

BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE 
France 

 

2016 

Travaux d’installation d’un monte livre 
desservant quatre niveaux de magasins du 
département des manuscrits du site 
Richelieu de la Bibliothèque nationale de 
France. 

Paris 58 770 € 

SERVICE MARCHES PUBLICS 
Laib Abdelhakim  

Tél : 01 53 79 52 87  
abdelhakim.laib@bnf.fr 

INHA 

 
2015 

Remplacement de deux ascenseurs A et F 

Paris 

163 770 € 

Service des moyens techniques 

moyens-techniques@inha.fr 
Remplacement de deux ascenseurs par deux 
ascenseurs neufs 

170 000 € 

2012 
Remplacement d’un ascenseur par un 
ascenseur neuf adapté a l’accessibilité 

93 500 € 
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DILA 

  
 

2015 
Création d'un monte-charge 2T dans le 
bâtiment ateliers 

Paris  95 576 € 

Direction de l’information légale et 

administrative 

Département des affaires financières / Pôle 

de la commande publique 

Caroline LECONTE 

26 rue Desaix 75727 PARIS CEDEX 15 

Tel : 01.40.58.76.86 

caroline.leconte@dila.gouv.fr 

Gendarmerie Ile de France

 

2015 

Travaux de mise en conformité, de sécurité 
et d’amélioration des ascenseurs des 
casernes de gendarmerie de Bobigny, 
Créteil, Drancy, Dugny et Maisons-Alfort 

Bobigny, 
Créteil, 

Drancy, Dugny 
et Maisons-

Alfort 

61 910 € 

Secrétariat Général pour l'Administration de 
la Police de Paris 

Préfecture de Police 
9, boulevard du Palais 

75 195 PARIS RP 

CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET 
ENVIRONNEMENTAL AU PALAIS 

D’IENA 

 

2015 

Travaux de rénovation et de mise en 
conformité des appareils élévateurs  
-la mise en conformité des neuf appareils 
élévateurs au sein du Conseil économique, 
social et environnemental, 
-la modernisation du parc d’ascenseurs et de 
monte-charges,  
-la rénovation de certains appareils  

Paris 241 235 € 
Lysiane MOREAU 

Tél. : 01 44 97 78 94 

INSTITUTION NATIONALE DES 
INVALIDES 

 

2015 
 

Remplacement de 5 ascenseurs sur les 
bâtiments de L’Institution Nationale des 
Invalides 

Paris 279 250 € 

Institution nationale des Invalides 

Département des Achats-Finances 

SAA/cellule marchés 

6, boulevard des Invalides 

75700 PARIS 07 SP 

Tél : 01.40.63.23.04 ou 24.40 

SNCF 

  
2015  

Dépose, Installation et Maintenance des 
ascenseurs de la gare de Boulainvilliers, Paris 
16eme 

Paris 115 000 € 

Centrale d’Achat Interrégionale de Paris 

SNCF - Région de Paris Sud-Est 

15, rue Traversière 

75580 PARIS cedex 12 
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RATP 

 

2015 
Révision générale de 14 ascenseurs sur les 
RER A et B 
 

Paris 
Banlieue 

647 000 € 

Service commercial 
Catherine SOQUES 
Tél : 01 58 77 19 42   

catherine.soques@ratp.fr 

POSTE IMMO 
 

 
 

2017 
Modernisation de l'ascenseur de charge du 
bureau de Poste des ULIS  

Les Ulis 25 770 € 
A2PR-INGENIERIE 

contact@a2pr-ing.fr 

2015 
 

Travaux de remplacement complet de 
l'ascenseur du site La Poste à Paris Sentier 

Paris 64 630 € 
Direction Régionale IDF- Pôle Achats 

35-39, boulevard Romain Rolland 
75618 Paris Cedex 14 

Stéphanie EDMOND-MARIETTE, Acheteur 
Tél : 01 55 44 50 56 

stephanie.edmond-mariette@poste-
immo.fr 

 

Travaux de modernisation de deux 
ascenseurs - site La Poste de Neuilly-sur-
Seine. POSTE IMMO 

Neuilly sur 
Seine 

91 100 € 
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 MAINTENANCE DES ASCENSEURS  

 
Nom du client 

Date du 

contrat 
Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 
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O
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VILLEBON SUR YVETTE 

 

2018 

Maintenance préventive et curative des 

ascenseurs et monte-charges installés dans 

différents bâtiments communaux 

Villebon sur 

Yvette 
9 950 € 

Service Commande Publique 

Tél. : 01 69 93 49 00 

Sandrine FOUCAMBERT 

Tél. : 01 69 93 56 94 

marchespublics@villebon-sur-yvette.fr 

CA VAL D’YERRES VAL DE SEINE 

 

2017 
Maintenance des ascenseurs dans les 

bâtiments communautaires 
Brunoy 12 117 € 

Cellule commande publique 

6 bis bd Henri Barbusse 91210 DRAVEIL 

Florent BRAUNBRUCK 

Tél : 0169731523 

marchespublics@vyvs.fr 

VILLE DE VILLENEUVE LE ROI 

 

2017 
Entretien des ascenseurs et monte-charges 

 Villeneuve le 

Roi 

10 750 € Secrétariat des Marchés Publics 

Tél : 01.49.61.42.00 

contact.marches@ville-villeneuve-le-roi.fr 2013 
Maintenance réglementaire des ascenseurs 

et monte charges communales : 16 appareils 
10 000 € 

VILLEBON SUR YVETTE 

 

2015 
Maintenance préventive et curative des 

ascenseurs et monte-charges 

Villebon sur 

Yvette 
9 300 € 

Service Commande Publique 

Place Gérard Nevers 91140 Villebon-sur-

Yvette 

Tél : 0169935694 

marchespublics@villebon-sur-yvette.fr 

VILLE DE CERGY 

 

2014 

Entretien et maintenance des ascenseurs de 

la ville 

 

Cergy 469,08 € 

DSUPP / Service patrimoine immobilier 

M. CELLIER 

Tél. : 01 34 33 45 52 

VILLE DU KREMLIN-BICETRE 

 

2014 Maintenance du parc des ascenseurs 
Le Kremlin-

Bicêtre 
34 050 € 

Direction de l’Aménagement et du 

patrimoine 

Francis ARIAS 

Tél. : 01 45 15 55 81 
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VILLE D’AUBERVILLIERS 

 

 

2013 

Entretien et la maintenance des ascenseurs 

et des monte-charges dans les différents 

bâtiments communaux pour les années 2014 

à 2016 

Aubervilliers 32 010 € 

Direction des Achats et de la Commande 

Publique 

Ahmed MATAICH 

Tél. : 01 48 39 53 74 

dacpmarches@mairie-aubervilliers.fr 

VILLE D’ORLY 

 

2013 
Maintenance sur les ascenseurs et autres 

appareils mobiles de la Ville 

Orly 

 
13 600 € 

Direction des services techniques de la Ville 

d’Orly 

M. VALVERDE 

Tél. : 01.48.90.22.05 

 

Maîtrise d'œuvre ALTEM 

M. SANIER 

Tél : 04 91 13 94 66 

H
O

P
IT

A
U

X
 

 

INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 

 

2018 

Travaux de rénovation et d’entretien des 

ascenseurs et des ascenseurs de charge de 

Gustave Roussy et l’hôpital de Chevilly-Larue 

Marché n° SSU-18-419 

Lot 2 Entretien 

CHEVILLY 

LARUE 

et  

VILLEJUIF 

Lot 2 Entretien : 

89 400 € 

Service Achats/Marchés 

Jérôme MUSSO 

Tél : 01 42 11 60 42 

Jerome.musso@gustaveroussy.fr 

HOPITAL UNIVERSITAIRE ROBERT 

DEBRE 

 

2017 

Maintenance et gros entretien du parc 

d’appareils élévateurs de l’Hôpital 

universitaire Robert-Debré, Assistance 

Publique – Hôpitaux de Paris 

Paris 70 700 € 

Direction des investissements - Bâtiment 

administratif – 2ème étage 

48 bd Sérurier - 75935 PARIS Cedex 19 

APHP 

 

2014 

Maintenance des appareils élévateurs du 

domaine privé de l’AP-HP situés dans Paris 

intramuros et proche banlieue : 95 appareils  

Paris et 

banlieue 
89 950 € 

Hôpital Bicêtre 

Tél. : 01 53 14 69 00 

Service Management des Marchés de 

Travaux 

Télécopie : 01.53.14.01.02 
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Nom du client 

Date du 

contrat 
Description de la prestation exécutée Lieu Montant HT Contact 

H.U.P.N.V.S 

 

2014 

Entretien des appareils élévateurs et 

escalators de l’hôpital Bichat – Claude 

Bernard et de son I.F.S.I. 

Mise à disposition d’un système de 

télésurveillance : 56 appareils  

Paris 18 

178 450 € 

 

Pour 4 ans   

419 800 € 

Cellule des Marchés 

Hôpital Bretonneau 

Télécopie : 01 53 11 16 79 / 01 53 11 16 79 

O
FF

IC
E

S 
P

U
B

LI
C

S 
D

E
 

l’H
A

B
IT

A
T

 

MANTES EN YVELINES HABITAT 

 

2016 
Marché d'entretien maintenance et de 

travaux sur les ascenseurs 
Mantes la jolie 54 250 € 

Service marchés publics 

M. BELHADJ 

7 rue Charles Gounod 

78200 Mantes-la-Jolie 

Tel : 01 30 33 92 54 

e-mail : rezak.belhadj@myh.fr 

VAL D’OISE HABITAT 

 
 

2014 
Contrat d’entretien, de maintenance - 14 

ascenseurs sis à Garges les Gonesse 

Garges les 

Gonesse 

22 000 € 

 

Pour 3 ans   

66 000 € 

MARCHES 

Rue des Châteaux Saint Sylvère -BP 10031 

95001 CERGY PONTOISE 

Madame BOUTTIER 

Tél : 01.34.41.64.83 

C
O

N
SE

IL
 G

E
N

E
R

A
L 

CONSEIL GENERAL DU VAL DE MARNE 

 

2014 

Conduite, maintenance et exploitation des 

installations techniques du MAC/VAL 

Lot n°4 : Maintenance des ascenseurs 

Vitry sur Seine 7 400,00 € 

MAC/VAL musée d’art contemporain du Val-

de-Marne 

Carrefour de la Libération - BP 147 - 94404 

VITRY-SUR-SEINE CEDEX 

Amélie FAUTERET-ESPERANÇA  

Tél : 01.43.91.61.71 
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COLLEGE DE SEVRES 2016 
Contrat de maintenance des 4 ascenseurs du 

collège 
Sèvres 3 000 € 

Collège de Sèvres 

1 parvis Charles de Gaulle 92 310 SEVRES 

Tél : 01 46 34 30 06 

UNIVERSITE PARIS SUD 

 
 

2016 

Entretien complet et étendu des ascenseurs, 

des ascenseurs de charge, et l’entretien 

complet des monte-charges, des élévateurs 

pour personnes à mobilité réduite (EPMR), 

ascensièges, monte-plats et monte-livres 

répartis sur plusieurs sites.  

Orsay, 

Châtenay-

Malabry, 

Cachan, 

Sceaux, 

Kremlin-

bicêtre 

71 175 € 

Université Paris Sud 

Direction des Affaires Budgétaires et 

Financières  

Service Central des Marchés 

15 rue Georges Clémenceau 

91405 Orsay Cedex 

2013 

Entretien des ascenseurs et des ascenseurs 

de charge pour l’Université Paris-Sud. 

 

Départements 

91, 92, 94 
63 900 € 

UNIVERSITE MARNE LA VALLEE 

 

2015 
Maintenance préventive et curative des 

ascenseurs 

Marne la 

Vallée 
10 200 € 

Service marchés publics 

marchespublics@u-pem.fr 

LYCEE PROFESSIONNEL MARIE 

LAURENCIN 
2015 

Contrat entretien et maintenance- Lycée 

Laurencin 
Paris 750 € 

Lycée professionnel Marie Laurencin 

114 quai de Jemmapes 75010 Paris 10 

Caroline POULIN 

Tél : 01 44 52 16 18 

int.0750776l@ac-paris.fr 

LYCEE SAINT LOUIS 2014 

Contrat d’entretien de type étendu lycée 

Saint Louis 44 boulevard Saint Michel – 

75006 Paris 

Paris 1900 €  

Lycée Saint Louis 

44 bd Saint Michel 75270 PARIS CEDEX 06 

Daniele NICOLLE 

Tel : 01 53 73 73 06 

daniele.nicolle@ac-paris.fr 
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 ECOLE NATIONALE DES CHARTES 

 

2014 

Maintenance des ascenseurs des locaux 

administratifs et pédagogiques de l'École 

nationale des chartes située au 65, rue de 

Richelieu – 75002 Paris. 

Paris 1 795 € 

Service financier 

Gérard DESRIAUX 

Tel : 01 40 46 34 13 

gerard.desriaux@enc.sorbonne.fr 

Université Paris 1 

 

2013 

Prestation de maintenance/Exploitation et 

travaux associés des ascenseurs, monte-

charges, EPMR et montes-livres situés dans 

les centres de l’Université Paris 1 Panthéon 

Sorbonne. Hormis ceux du site Pierre 

Mendès-France (lot 1) 

> 46 appareils 

Paris 

 
 
 

33 700 € 

 

Service de la Commande Publique 

Sylvaine KEROUAULT 

Tel : 01 44 07 79 22 

marches@univ-paris1.fr 

A
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R
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ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE 

VILLE EVRARD 

 

2017 

Maintenance préventive et corrective des 

équipements et installations de l’EPS DE 

VILLE-EVRARD  

> 45 appareils 

Evrard 
INTRA/EXTRA 

MUROS 

38 548 €  

 

Madame NAVARRO, Directrice du 

Patrimoine et des travaux 

Tél : 01 43 09 33 09 

a.navarro@epsve.fr 

2013 

Prestations de services pour la maintenance 

préventive et corrective des équipements et 

installations de l’EPS Ville Evrard - Lot n°10 : 

ascenseurs  

> 38 appareils 

 27 100 € 

CASH de Nanterre 

 
 

2016 

Prestations de maintenance, 

désincarcération et téléalarme des 

ascenseurs, monte-charges et plateformes 

du CASH de Nanterre  

Nanterre 52 950 € 

Unité des marchés 

Tél. : 01.47.69.68.79 / 01 47 69 67 50 

marches-cash@ch-nanterre.fr 
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COUR D’APPEL DE PARIS 

 

2016 

Prestations d’entretien des appareils 

élévateurs du Palais de Justice de Créteil - lot  

n°02 

Créteil 26 300 €  

 

 

Service marchés publics 

Josette BABOOTARIE 

Tel : 01 44 32 74 09 
2013 

Prestations d’entretien des ascenseurs de 

juridictions de certains arrondissements 

judiciaires de la Cour d’appel de Paris. 

Meaux et Sens 17 100 € 

INHA 

 

2015 
Maintenance des ascenseurs et monte-

charges du site de la Galerie Colbert 
Paris 6 750 € 

Service des moyens techniques 

moyens-techniques@inha.fr 

UBIFRANCE 

 

2015 
Maintenance et mise en conformité de notre 

parc d'ascenseurs 
Paris 

Contrat type 

étendu :7 600 € 

Mise en 

conformité du 

parc :34 920 € 

Service Bâtiment 

Jean-Marc DORIZON 

Tél : 0139205400 

THEATRE NATIONAL DE CHAILLOT 

 

2014 
Entretien, maintenance et dépannage des 

ascenseurs monte-charges et élévateur 

Paris 

Théâtre 

CHAILLOT 

4 100 € 

Direction du Bâtiment – Sécurité et Moyens 

Généraux 

1, place du Trocadéro 75 116 Paris 

marchespublics@theatre-chaillot.fr 

CPAM de l’Essonne 

 

2014 

Maintenance complète de la totalité des 

dispositifs ascensionnels mécaniques, 

hydrauliques et électriques de la CPAM de 

l’Essonne et assistance technique et 

commerciale  

> 11 appareils 

 

Evry; Massy, 

Epinay sous 

Sénart 

12 000 € 

Direction de la logistique, service achats et 

contrats 

M. BOUTON  

Tél : 01 60 79 77 73 
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 EXEMPLES DE CONDITIONS D’INTERVENTION SPECIFIQUES 

 

7.3.1. Val d’Oise Habitat 

 

 

Pose de 38 portes palières sur palier amianté  
  
Travaux en milieu occupé (habitation) 
Dans le cadre de ce marché, la difficulté a été de changer toutes les portes sans avoir à toucher 
aux dalles qui révèlent la présence d’amiante.  
  
De ce fait, afin de ne pas dégager de poussière d’amiante, le choix a été fait de mettre en place 
des portes à l’intérieur de la gaine.  

 

 

7.3.2. Bibliothèque nationale de France 

 

 
 
 
 
 
 

 

Travaux de rénovation, mise aux normes et remplacement d’ascenseurs du site Richelieu et 
annexes de la BNF.  
  
L’opération concerne un total de treize appareils. 
  
Le site Richelieu est le berceau historique de la Bibliothèque nationale de France, il abrite la 
majeure partie des collections spécialisées.  
  
Les structures des locaux font partie du patrimoine Français. Les travaux devant être silencieux, 
il a été nécessaire de s’adapter aux conditions de travaux.  
Le site Richelieu abrite la majeure partie des collections spécialisées, de nombreuses 
protections ont été mises en place afin de protéger l’ensemble des peintures murales de grande 
envergure, mais également des moquettes, et de tout le mobilier et objet à proximité 
(Poussière, manutention, soudure, étincelle disqueuse) 
 
Montage Ascenseur Salle Ovale :  
La gaine est spéciale avec un UPN à chaque niveau car gaine en pierre selon l'époque du 
bâtiment. Nous avons monté un ascenseur neuf. Cet ascenseur a été créé sur mesure. 

 

7.3.3. Paris Habitat rue Lebouis 

 

 

Réalisation de travaux de mise en conformité et de modernisation des 4 ascenseurs et du 
monte-charge du foyer Lebouis (114LE) situé au 9-11 rue Lebouis 75014 PARIS. 
 
Ce foyer est géré dans le cadre d’une convention de location par l’Association des Paralysés de 
France. De ce fait, nous nous sommes engagés à minimiser les délais afin de limiter la gêne 
occasionnée par les travaux. Nous avons donc réalisé l’ensemble des travaux en 3 semaines. 
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PARTIE 2 
 

REPONSE TECHNIQUE 
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8. ETAT DES LIEUX 

 CONNAISSANCES PARTICULIERES 

 
       
 
Yohann CONGY, Directeur 
travaux et metteur au Point, 
s’engage sur les points suivants  

▪ Contrôler les indications des documents du dossier de consultation 
et faire constater les erreurs ou omissions 

▪ Prendre tous les renseignements complémentaires  nécessaires 
auprès du Maître d'Ouvrage et auprès de tous services et autorités 
compétents 

▪ Apprécier que les travaux ne doivent pas altérer les  conditions de 
vie des personnes présentes  

▪ Apprécier les incidences résultant des demandes et  observations de 
la maîtrise d'œuvre, du bureau de contrôle, du coordonnateur SPS 
et du coordinateur OPC 

▪ Apprécier les frais résultant de l'application du Plan Général de 
Coordination (PGC) 

 
L2V ASCENSEURS prendra sur chaque 
lieu de travail toutes les mesures 
d’ordre, de sécurité et d'affichage, 
propres à éviter tout accident tant à 
l'égard de son personnel que des tiers. 

Pendant toute la durée de son 
intervention et lorsqu'il y est convoqué 
hors période d'intervention, le 
représentant de L2V ASCENSEURS : 

Monsieur Yohann CONGY assistera aux 
réunions de chantier organisées par 
ELOGIE-SIEMP. 

  
Monsieur Yohann CONGY se rendra 
sur place afin de vérifier que le 
chantier se déroule dans de bonnes 
conditions et conformément au 
cahier des charges établi par le 
maître d’œuvre. Ces visites 
pourront se faire de manière 
inopinée. 

 

  
L2V ASCENSEURS  s’engage à 
avoir pris connaissance de la 
totalité des C.C.T.P. et des plans 
définissant les prescriptions 
particulières de chaque corps 
d'état et notamment des 
prescriptions générales tous 
corps d'état. 

 

 

 CONNAISSANCE DES LIEUX 

L2V ASCENSEURS s’engage à 
avoir pris connaissance de : 

 

▪ Toutes les conditions d’exécution des ouvrages, leurs natures, importances et 

particularités, procéder à une visite détaillée de l’ouvrage et apprécier toutes les 

sujétions résultantes 

▪ La conception du bâtiment, la configuration des accès et abords, les conditions de 

stockage des matériels et matériaux 

▪ Des difficultés de circulation, de passage, concernant l’approvisionnement et la 

manutention du matériel neuf  

▪ Des conditions d’interventions et les moyens nécessaires 

 

 

 
Nous avons effectué de nombreuses interventions pour des offices publics de l’habitat (cf 
nos références). Cela nous permet de vous apporter tous les conseils nécessaires pour la 
réalisation d’une prestation de qualité et d’assurer la sécurité de toutes les personnes 
présentes sur site. 
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 ETAT DES LIEUX DE LA DEMANDE DE ELOGIE-SIEMP 

 

ELOGIE-SIEMP passe un marché pour le marché de travaux pour la construction neuve de 7 logements et un 
commerce au 8 boulevard Barbès 75018 Paris. 
 
Dans le cadre du lot n°04: ASCENSEUR, L2V ASCENSEURS devra la fourniture, la pose et mise en œuvre d’un 
ascenseur dont les les caractérisitques techniques principales sont les suivantes : 
630 kg / 8 personnes . 

 

 RECAPITULATIF DE NOTRE OFFRE 

Phasages  
prévu  

et organisation  
du chantier 

 
 

.DELAIS TRAVAUX.  
▪ Ordre de service  

▪ Relevé sur site / Phase étude/ Réunion préparatoire + choix des échantillons = 1 semaine 

▪ Transmission des plans au lot GO = 2 semaines 

▪ Approvisionnement de l'appareil =10 semaines à la validation des plans  

▪ Transmission des dossiers exécutions, PPSPS, caution bancaire, etc. = 4 semaines pendant délais 
approvisionnement 

▪ Réception avec le lot GO = 1 jour 

▪ Mise en place des installations chantier = 2 jours 

▪ Livraison/ Réception/ Pointage et dispatching du matériel = 1 jour  

▪ Pose de l’ascenseur = 6 semaines  

▪ Remise des documents conformes exécution =15 jours avant pendant délais de pose 

▪ Retrait chantier/ Nettoyage final/ Marquage CE/ Réception/ Essais COPREC/ Réalisation des OPR/ 
Mise en service = 1 semaine 

▪ Réception définitive de l'installation = le dernier jour de la semaine  

 

Horaires d’intervention : 8h-18h du lundi au vendredi 
Nous adapterons nos horaires d’intervention si besoin pour ne pas perturber le fonctionnement du 
site. Les travaux bruyants seront effectués aux horaires convenus avec la maitrise d'ouvrage et 
moyennant un délai de prévenance de 15 jours calendaires minimum   
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Moyens 
humains 

 
 

.MOYENS HUMAINS TRAVAUX.  
 
Equipe L2V ASCENSEURS  
Equipe d’encadrement 
▪ 1 Directeur travaux et metteur au Point : Yohann CONGY – coef 305- INTERLOCUTEUR DEDIE  

▪ 1 Contremaître travaux : Michael GUFONI 

▪ 2 Chargés de travaux : Aziz MAHBOUB / Jean-Marie LEGENDRE 

▪ 1 Responsable sécurité : Michael LEFEBVRE 

 
Equipe administrative  
▪ 2 Assistantes travaux (établissement des DOE, réalisation des plannings): Jessica LEFEBVRE / Maeva 

GALBES 

▪ 1 Assistante administratif et comptable : Virginie TIBI 

▪ 1 Directrice commerciale et présidente de L2V: Nathalie VENET  

 
Equipe  technique  
▪ 2 à 3 techniciens  

▪ 1 Régleur : Adrien MELINTE  

▪ 1 maçon 

▪ 1 électricien  

▪ 1 chauffeur : dépose des petits consommables, aide à l’évacuation des appareils 

▪ 1 magasinier 

 

Autres intervenants  
▪ BUREAU D’ETUDES SODIMAS : Elaboration des plans en partenariat avec L2V =  

1 dessinateur + 1 releveur 

▪ SOCIETE SODIMAS : livraison du matériel = 2 chauffeurs 

▪ SOCIETE APL : Assistance pour essai de charge  = 1 personne 

▪ SOCIETE QUALICONSULT : Marquage CE, contrôle = Mr PELUARD ou son remplaçant 

 

Moyens 
techniques 

 

MOYENS TECHNIQUES A DISPOSITION DES TECHNICIENS. . 
 

▪ Outillage pour chaque technicien - EPI 

▪ PDA 

▪ Outils de communication (un téléphone portable pour chaque technicien) 

▪ Protections collectives et individuelles 

▪ Un véhicule utilitaire dédié au chantier (équipé d’un GPS) 

Matériel 
proposé 

à ELOGIE-
SIEMP  

 
 

.SELECTION DES MATERIAUX. 
 

▪ Normes CE et NF 

▪ Fournisseur français : SODIMAS  

▪ Fiches techniques disponibles PARTIE 4 de ce mémoire 

 
.MATERIEL TRAVAUX.  

▪ MEDIUM 3 

▪ Boite à boutons BLUE STYLE  

▪ CE-QUALICONSULT 

▪ ECLAIRAGE GAINE 

▪ ECLAIRAGE MACHINERIE  

▪ NOTE GEARLESS  
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▪ MOTEUR 630 kg  -1,00 m/s  

▪ ARMOIRE AU PALIER  

▪ QUICK TOUCH  

▪ CLASSEMENT VDI 

▪ Coffret pour machinerie d’ascenseur DTU 

▪ Téléalarme SAFELINE  

▪ CELLULE 

▪ Garde-corps BALUSTRADE 

▪ Porte palière et cabine SLYCMA SD20 

Modalités 
d’intervention 

 
 

.INTERVENTION TRAVAUX.  
 

▪ Nettoyage quotidien du chantier et évacuation des gravois deux fois par semaine avec un chauffeur 
dédié. 

▪ Signalisation du chantier 

▪ Limitation du bruit  

▪ Port du badge obligatoire 

▪ Installations communes de sécurité et d'hygiène 

▪ Protections collectives et individuelles 

▪ Protection des accès et balisage chantier 

 

 
  



 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION NEUVE DE  
7 LOGEMENTS ET UN COMMERCE - ELOGIE-SIEMP 
LOT N°4- ASCENSEUR © L2V 2014 -2044  Page 78 

Tous droits réservés- Reproduction même partielle strictement interdit 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Chapitre 1 
 

Moyens humains et matériel spécifiques au 
chantier 
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9.  MOYENS EN PERSONNEL AFFECTES A L’ETUDE DE 
L’OPERATION  

 PRESENTATION DE NOTRE FOURNISSEUR SODIMAS  

 

L2V ASCENSEURS travaille en étroite collaboration avec 
SODIMAS, fournisseur FRANÇAIS spécialisé dans la conception 
et la fabrication d’ascenseurs et de solutions dédiées à la 
réparation et la modernisation de tout modèle d’ascenseur.  
 

 
Le métier de Sodimas est la conception, fabrication et la distribution de matériel d’ascenseurs, qu’il s’agisse 
d’appareils neufs ou de modernisation, d’ascenseurs complets ou de pièces détachées. Tous les ascenseurs 
spécifiques, qui ne figurent pas dans les schémas d’implantation des grands groupes, Sodimas peut les réaliser 
grâce à son bureau d’études composé de 40 dessinateurs experts. 
 
Grâce à son savoir-faire, SODIMAS élabore de nouvelles solutions basées sur les dernières technologies. La 
technologie est en perpétuelle évolution. L'innovation fait partie de l'ADN de SODIMAS. Au travers de son 
département Recherche et Développement, SODIMAS innove en permanence. 

 

 Ainsi, pour tous les marchés auxquels L2V ASCENSEURS propose une réponse, elle fait 

appel au bureau d’études de SODIMAS. 

 

 
 

 

  

R et D Electrique

1 Directeur R&D Electrique

Bureau d'études R et D Mécanique R et D Electrique

1 Responsables BE Mécanique 1 Responsable R&D Mécanique 2 Developpeurs informatique

10 Chargés d'affaires 2 Ingénieurs d'études 2 Chefs de projet en electronique embarquée

1 Gestionnaire de données Techniques 2 Chargés d'affaires r&d mécanique 2 Techniciens validation produits electriques

1 Gestionnaire BE Mécanique 2 Chargés d'affaires Technicien supérieur R&D Mécanique 1 Chef de projet  

1 Responsable Technique 1 Chargée d'Etudes documentaires 2 Experts Technique Ascensoriste

1 Responsable Unité Ascenseurs de charge 1 Monteur prototype 1 Responsable developpement electronique

1 Ingénieur d'études mécanique 1 Technicien Ascensoriste

16 personnes 9 personnes 11 personnes

Personnel intérimaire

2 personnes au Bureau d'Etudes 2 Chargés d'affaires

1 personne au R&D Mécanique 1 Ingénieur developpement Mécanique

Recrutements à venir: 

1 Alternant au service R&D electrique

1 Ingénieur d'études

Direction Technique

1 Directeur Technique

38 personnes
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 PRESENTATION DU BUREAU D’ETUDES SODIMAS  

 
  

9.2.1. Ressources humaines  

Les produits sont conçus et mis au point par les départements recherche et 
développement. 
Ils sont ensuite testés et validés par des bureaux de contrôle indépendants, 
assurant une sécurité optimale. 
La maitrise de ces différents concepts, les ressources qualité et assistance, 
permettent à SODIMAS de garantir la pérennité de son matériel sur toute la durée 
de vie de votre ascenseur.  
 
Le bureau d’études de SODIMAS est composé de plus de 40 collaborateurs est 
spécialisé dans la conception d’appareils ultra-spécifiques. 
 
Une équipe d’assistance technique composée de huit personnes et d’un formateur 
est à la disposition de nos clients pour leur assurer un appui technique solide. 
 

 
9.2.2. Ressources matérielles 

SODIMAS a investi dans diverses ressources matérielles lui permettant de 
proposer des prestations à la hauteur des attentes de ses clients. 
 
Le bureau d’études a à sa disposition une imprimante 3D d’une valeur de 150 000€.  
SODIMAS dispose également d’un scanner 3D portatif permettant de réaliser des 
relevés en vue de créations d’ascenseurs.  
La conception des ascenseurs est réalisée à l’aide d’outils tels qu’Autocad, 
Solidworks ou encore Revit. 
 
Un outil de réalisation de plans d’installations est également mis à la disposition de 
nos clients par le biais d’Internet. 
 
Afin de s’assurer du bon fonctionnement de ses créations, SODIMAS dispose de 
deux tours d’essai de 25 et 40 mètres de hauteur pour un total de sept gaines 
d’ascenseurs.  
 
De plus, l’entreprise a un laboratoire d’essai de ses portes d’ascenseurs. 
 

 
9.2.3. Capacités de production 

SODIMAS, fournit à ses clients des solutions et des services innovants et optimisés 
grâce à son expérience dans le monde de l’ascenseur depuis 1975 ans.  
En 40 ans: SODIMAS c’est plus de 30 000 ascenseurs conçus et 33 brevets déposés. 
 
Toujours dans un souci de satisfaction de ses clients, SODIMAS dispose de quatre 
certifications attestant de la rigueur de sa démarche Qualité : ISO 9001 1994 
version 2000, ISO 9001 2000 version 2002, Module H1 Annexes 7 et 11 de la Directive 
Européenne 2014/33/UE et ISO 14001. 
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9.2.4. Le BIM  

Début 2017, le bureau d’études de Sodimas s’équipe de la technologie BIM, dernier né des systèmes de modélisation de 
données du bâtiment. Chaque jour, architectes et donneurs d’ordres sont à la recherche d’entreprises capables de 

maîtriser ce nouvel outil qui s’installe d’ores et déjà 
dans le quotidien de tous les métiers du bâtiment. 
 
 
Le BIM (Business Information Modeling) est une 
maquette numérique qui permet la modélisation des 
données d’un bâtiment. Il devient aujourd’hui l’outil 
indispensable de tous les acteurs de la construction : 
architectes, urbanistes, bureaux d’études, maîtres 
d’œuvre, entreprises générales, économistes, offices 
HLM, bailleurs sociaux, ... 
 

 
 
 
Le BIM possède différents niveaux de détails et d’informations pour décrire le bâtiment. Le terme générique utilisé est 
le LOD (Level of Development). Au format .rvt ou .ifc, SODIMAS propose une maquette numérique de l’ascenseur d’un 
niveau LOD 100 ou LOD 200. 
 
Suffisants pour garantir son implantation dans le bâtiment, ces deux niveaux permettent de positionner les façades 
palières avec leurs équipements et leurs réservations. 
Il est également possible de connaître la position des alimentations électriques et des liaisons entre des appareils en 
batterie si existants.  
Rapide à mettre en œuvre et exportable facilement via un fichier moins volumineux, le LOD 100 ou LOD 200 reste la 
solution la plus efficace et la plus économique. 
 

 

SODIMAS intègre dans la maquette numérique les plans d’installation au format PDF ou 
DWG, et les plans de la cabine en PDF. Le choix des paramètres et de la numérotation de 
la maquette peut être standard ou adapté à la charte BIM du client.  
L’intégralité des informations de l’ascenseur utiles et contractuelles seront directement 
accessibles depuis la maquette par des liens. 

 
 
 
  



 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION NEUVE DE  
7 LOGEMENTS ET UN COMMERCE - ELOGIE-SIEMP 
LOT N°4- ASCENSEUR © L2V 2014 -2044  Page 82 

Tous droits réservés- Reproduction même partielle strictement interdit 
  

 PRESENTATION DU BUREAU D’ETUDES L2V ASCENSEURS 

En début d’année 2018, L2V ASCENSEURS s’est dotée d’un bureau d’études afin d’accompagner ses clients  dans la conception 
et le suivi de la mise en œuvre de solutions en adéquation avec les besoins de chacun et dans le respect des normes et 
réglementations applicables sur les équipements. 
 
Dirigé par Francis FERRANDERY, le bureau d’études L2V ASCENSEURS vous apporte tous les conseils permettant de mener à 
bien l’installation des élévateurs et ascenseurs.  
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10. MOYENS EN PERSONNEL AFFECTES SPECIFIQUEMENT AU 
CHANTIER  

 PRESENTATION DES EQUIPES INTERVENANTS TOUT AU LONG DE LA MISSION  

10.1.1. Organigramme général des intervenants 
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Dans le cadre du présent marché passé par ELOGIE-SIEMP, L2V ASCENSEURS fera appel à 
différents intervenants tout au long de la mission, tout en gérant l’organisation de l’ensemble de la 
prestation.  

 

Ces intervenants  
sont les suivants : 
 

 
Bureau d’études SODIMAS : 1 dessinateur pour l’élaboration des plans en partenariat avec L2V 
ASCENSEURS + 1 releveur 
  
SODIMAS : 2 chauffeurs pour la livraison du matériel en petit camion avec hayon sur les lieux des 
travaux Tous les livreurs de SODIMAS disposent des permis catégories B & C et de la formation 
CACES pour la manipulation des grues nécessaires au déchargement. 
  
APL : Locations de gueuse : 1 personne dédiée pour la manutention avec un transpalette pour 
les essais de charge  
 
 
QUALICONSULT : PELUARD Sébastien ou remplaçant : pour le marquage CE de l'installation  
 

 
 

 

Les sous traitants n’interviendront qu’après avoir été agrées par ELOGIE-SIEMP.   
L2V ASCENSEURS reste responsable de ses sous traitants.  
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10.1.2. Organigramme détaillé des équipes de L2V ASCENSEURS  

Pour la réalisation des travaux d’installation d’un ascenseur dans le cadre de la construction de 7 logements et 1 commerce 
sociaux situés au 8, boulevard Barbès 75018 Paris, des techniciens seront affectés en permanence sur le site pour la réalisation 
des travaux. Nous mettrons en place les équipes suivantes : 
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  COMPOSITION DE L’EQUIPE D’ENCADREMENT 

10.2.1. Equipe de direction  

 
Nathalie VENET : Présidente de L2V ASCENSEURS 

 

 

▪ Intervenant dans toute prospection commerciale, fournisseurs  

▪ Suivi commercial 

▪ Gestion de la centrale d’appel 

▪ Suivi administratif des chantiers 

▪ Gestion de la relation client 

▪ Planification des travaux, respect des délais 

▪ Suivi des équipes 

▪ Suivi des différents chantiers 

▪ Management d’équipe 

 

 
Présente depuis la création  
Formation CQPM 
Modernisation d’ascenseur 

 Interlocutrice dédiée à ELOGIE-SIEMP 
pour l’ensemble des questions administratives et commerciales. 

 
 

Fabrice LHARDY : Directeur des opérations 
 

 

 

▪ Suivi des différents chantiers 

▪ Management d’équipe 

▪ Planification des travaux, respect des délais 

▪ Relevé sur site et commande du matériel 

▪ Réception de chantiers et suivis des levées de réserve 
 

Formé par des grosses 
structures (Otis, KONE) il 
maîtrise parfaitement 
l’ascenseur et ses organes. 
A débuté comme monteur, 
puis a évolué par le 
dépannage et a terminé par 
de  la modernisation. 
 
20 années d’expériences. 

 

10.2.2. Directeur travaux –Interlocuteur dédié à ELOGIE-SIEMP  

 
 

Yohann CONGY: Directeur d’exploitation 
 
 
 
 

 

 

 

▪ En charge de la mise en service des appareils et des essais de 
charge 

▪ Participera aux essais de charge lors du marquage CE avec le 
Bureau Qualiconsult 

 

 

 
 
15 années expériences 
 
COEFF : 305 convention 
métallurgie 

  
Interlocuteur dédié à ELOGIE-SIEMP 
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Ces responsables d’encadrement auront à leur charge de : 

▪ Superviser et contrôler chaque semaine le travail effectué 

▪ Etre présents lors des essais de sécurité des travaux avant leurs mises en service 

  

Leurs missions Leurs responsabilités en cas de présence sur le site 
(sur convocation du Maître d’ouvrage) 

 
▪ Etre à l’écoute de tous les intervenants 

▪ Analyser et répondre à leur besoin, 

▪ Respect des plannings 

▪ Présence aux réunions de chantier 

▪ Suivi des chantiers  

▪ Signaler tous problèmes éventuels 

▪ 1 passage régulier sur le chantier toutes  
les 48 h sera systématique 

 

▪ Du respect des plannings 

▪ Du contrôle de la qualité des prestations 

▪ De l’organisation du travail 

▪ Du suivi du contrat de façon générale 

▪ De l’installation auprès du Maître d’ouvrage 

▪ De la discipline et du respect des consignes par le 
personnel intervenant 

▪ De la sécurité des intervenants et des utilisateurs 

 

 

 

 

 COMPOSITION DE L’EQUIPE TECHNIQUE  

10.3.1. Contremaitre travaux  

 
Contremaitre travaux  
Michael GUFONI  

 

 

 

▪ Diriger, superviser, planifier le travail de son équipe en fonction 
des plans et devis 

▪ Evaluation du personnel 

▪ Vérifier et approuver le temps du personnel et de leurs 
équipements 

▪ Apporter les mesures correctives appropriés en cas de non-
conformité et enregistrer le problème 

▪ Vérifier les matériaux livrés sur le chantier et approuver les bons 
de livraison 

▪ Enregistrer et conserver les preuves de conformité des 
matériaux, produits et travaux 

▪ Assurer le suivi des sous-traitants  

▪ Remplir les rapports quotidiens  

 

Il encadre les chargés de travaux et remonte les informations en 
temps réel au Directeur Travaux : Yohann CONGY 
 

10 Années expériences  
 
Chez L2V depuis Octobre 2016 
 
Ancien poste : ORONA  
 
Ancien chef d’entreprise dans le 
domaine de l’ascenseur  
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10.3.2. Chargés de travaux   

 
Chargés de travaux   
 

Aziz MAHBOUB  
Jean-Marie LEGENDRE  

 

 

 

▪ Lui-même technicien, il encadre une équipe de techniciens. Il gère 
les dossiers d’exécution qui lui sont confiés. Il rend compte de 
l’état des travaux au directeur travaux  

▪ Il est responsable du bon approvisionnement en matériel et 
outillage des chantiers qui lui sont confiés. Il participe aux réunions 
de chantier si nécessaire 

▪ Il accueille tout nouvel arrivant sur son chantier, et veille à son 
information 

▪ Il veille à l’application des règles de sécurité sur les chantiers dont 
il a la responsabilité 

▪ Il veille à l’application des actions ou plans établis pour le respect 
des exigences environnementales 
 

10 Années expériences  
COEF 285 
Formation OTIS 
Chez L2V depuis 2010 
Ancien poste OTIS/KONE 
 
En charge de tous types de 
travaux sur appareil élévateur 
(modernisation, mise en 
conformité, création, 
remplacement…)  

10.3.3. Le responsable environnement  

 
Un Responsable environnement  

 

 
 

 
Au cours de l’avancement du chantier, il sera tenue de récupérer, en 
vue de la constitution du rapport d’activité : 

▪ Les incidents de chantier 

▪ Les plaintes éventuelles des riverains et leur traitement 

▪ La mise à jour du plan de chantier 

▪ L’analyse et les propositions sur les remarques des organismes de 
contrôle en matière environnementale 

▪ Les relevés des compteurs énergie et fluides et les 
surconsommations, accompagné d’une note d’analyse et d’une 
note d’information 

▪ Les dépenses de nettoyage et les coûts de consommation en 
énergie et en fluides 

▪ Les quantités de déchets évacuées avec copie des bons de 
transport et de livraison 

▪ Les phases ultérieures présentant des inconvénients, des risques 
possibles ou des gênes 

 

 
Mis à la disposition de ELOGIE-
SIEMP pour ce présent marché. 
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10.3.4. Le responsable sécurité 

 
Michael LEFEBVRE : Responsable sécurité 

 
 

 
 

 

▪ Dans le cadre du marché passé par ELOGIE-SIEMP, Michael 
LEFEBVRE sera en charge de :  

▪ Passage sur les chantiers pour la vérification des bonnes 
pratiques de sécurité 

▪ Vérifier la bonne utilisation des équipements de protection 
individuelle  

▪ Elaborer et mettre à jour le document unique 

▪ Prévenir les risques en élaborant un plan d'actions 

▪ Améliorer la sécurité en continu et mesurer l'évolution avec des 
indicateurs de suivi 

▪ Sensibiliser et former les collaborateurs à la sécurité 

▪ Vérifier la conformité du matériel, des équipements et des 
moyens de protection 
 

Présent depuis Juillet 2014 

 
 

 

10.3.5. Techniciens travaux  
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Ces équipes fonctionneront de la manière suivante : 

1 
Ces techniciens seront toujours à minima 2 par appareil afin de permettre la réalisation des travaux 
dans des conditions optimales de qualité, de sécurité,... 

2 
Ce seront les  mêmes techniciens du début à la fin qui effectueront les travaux sur le site (sauf cas 
de force majeure). 

3 
Ils seront supervisés par Monsieur MAHBOUB, Chargé de travaux. 

 

4 
Ces équipes disposeront de leur propre voiture, et un camion sera mis à leur disposition. 

 
 
 

10.3.6. Expérience des techniciens intervenants  

 
 L2V ASCENSEURS indique dans son système de management de la sécurité MASE les critères 

d'embauche de ses salariés (diplômes, expériences professionnelle) de plus un 
compagnonnage afin d'intégrer les nouvelles personnes est défini afin de s'assurer de la 
bonne formation.  
 
 

 
Une évaluation annuelle de 
l'ensemble du personnel est 
réalisée et les habilitations 
du personnel sont suivis et 

remise à jour suivant les 
périodicités liées à la 

réglementation. 
L'entretien annuel et le suivi 
des habilitations permettent 

à l'entreprise d'avoir un 
personnel performant. 

 

 
L2V ASCENSEURS ne travaille 

pas avec du personnel 
intérimaire. Le recrutement se 

fait principalement sur 
l'expérience des nouveaux 

techniciens et le 
compagnonnage nous permet 

de valider cette expérience. 
 

 
L2V ASCENSEURS, au cours 

de la visite préliminaire avant 
signature d'un éventuel 

contrat défini clairement avec 
le client les besoins et 

contraintes liés à la 
prestation. 

 

 
La compétence et 

l'expérience 
professionnelle de la 

personne réalisant cette 
visite permet de mettre 

en place un dossier 
reprenant les 

informations et risques 
et de rédiger un PPSPS. 

Le technicien devant 
intervenir est 

destinataire des 
documents. 

 

 

 

  
Après l'étude des plans et schémas de l'ouvrage à réaliser, ce technicien de 
montage équipe la cage de l'ascenseur : mise en place des barres de guidage, 
implantation du moteur et de sa commande, pose des portes palières et des 
boutons d'appel, câblages et raccordements électriques. Il procède ensuite 
au montage de la cabine, aux contrôles et réglages préalables à la mise en 
service. 
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 De la mécanique à l'informatique : Qu'ils soient à traction électrique ou 
hydraulique, les ascenseurs sont des équipements relativement complexes. 
L'ascensoriste maîtrise les nouvelles techniques comme les anciennes. Le 
montage et l'entretien requièrent une certaine polyvalence. Des 
connaissances en mécanique (soudage, montage), électrotechnique, 
électricité (câblage), électronique et informatique sont indispensables. 
 
Profil des techniciens : Autonomie, capacités d'organisation et de résolution 
de problèmes en situation d'urgence, capacités d'adaptation aux différentes 
technologies des appareils, capacités relationnelles, aptitudes médicales 
relatives au métier (pas de trouble de l'équilibre, bonne vue…), 
connaissance et respect des consignes de sécurité, être titulaire du permis 
de conduire. 
 

 

 Nos techniciens ont tous reçu la formation et obtenu l'habilitation 
électrique B1H1, B2H2 et BR. 
Tous les techniciens L2V ASCENSEURS ont suivi une formation préalable à la 
prévention des risques amiante : FORMATION PREALABLE DES 
OPERATEURS DE CHANTIER (SS4).  
 
Vous trouverez également des informations sur l’ensemble des formations 
délivrées à nos équipes dans la partie présentation de la société. 

 
 
 
 

 EQUIPE TECHNIQUE COMPLEMENTAIRE  

Electriciens 

 
 
 

L2V ASCENSEURS mettra à la disposition de ELOGIE-SIEMP dans le cadre des 
travaux, un électricien.  
 
 
  
 

Maçons 

 

De plus  L2V ASCENSEURS mettra pour les travaux de ELOGIE-SIEMP, un maçon 
en charge des travaux de finition. 
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 COMPOSITION DE L’EQUIPE ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE  

 
Brigitte COHEN  : Directrice administrative 

 

 

▪ Gestion des budgets et situation financière 

▪ Gestion comptabilité, trésorerie, fiscalité, contrôle des risques  

▪ Supervision du suivi facturation pour ELOGIE-SIEMP  

 

 
20 ans d’expérience en tant 
que Directrice Financier au 
sein d’une société dans le 
domaine de l’ascenseur  
  
Présente depuis la création  

 
 

Jessica LEFEBVRE : Assistante travaux 

 

 
Dans le cadre du marché passé par ELOGIE-SIEMP, Jessica LEFEBVRE 
sera en charge de :  
▪ L’établissement des DOE 

▪ L’envoi des certificats CE 

▪ La réalisation et le suivi des plannings  

 
Présente depuis 2012 

 
 
 

Maeva GALBES : Assistante travaux 

 

 
Dans le cadre du marché passé par ELOGIE-SIEMP, Maeva GALBES sera 
en charge de :  
▪ L’établissement des DOE 

▪ L’envoi des certificats CE 

▪ La réalisation et le suivi des plannings  

 
Présente depuis 2016 

 
 
 

       Virginie TIBI : Secrétaire de direction 

 

 
Dans le cadre du marché passé par ELOGIE-SIEMP, Virginie TIBI 
sera en charge : 
▪ Du suivi facturation  

 

 
Présente depuis 2010 

 
 

Nous garantissons à ELOGIE-SIEMP d’avoir toujours les mêmes interlocuteurs.   
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11. MOYENS MATERIELS AFFECTES AU CHANTIER 

 MATERIEL MOBILISE POUR L’ORGANISATION DES INTERVENTIONS 

 

11.1.1. Outil de suvi de chantier via Internet 

 

 

ELOGIE-SIEMP dispose d’un accès direct au site internet « accès client  L2V 
Ascenseurs » ou toutes les interventions sur les installations et la maintenance sont 
enregistrées.  
 
Il permettra ainsi  à ELOGIE-SIEMP :  
▪ D’éditer et de transmettre des reportages, comptes rendus, suivi de chantier, 

protégés par mot de passe et directement éditables. 

▪ A chacun de nos clients  d’avoir un suivi complet de chantier, avec à l’appui 
des photographies des travaux réalisés. 

 

 Cet outil est donc essentiel pour la garantie de la qualité de nos prestations. 
 

 

11.1.2. Notre matériel informatique et de communication dédié à ELOGIE-SIEMP 

 

▪ 1 PC portable avec connexion internet et un accès aux logiciels 
bureautiques et à notre logiciel de suivi de maintenance Progilift 

▪ 1 serveur avec système de protection et de sauvegarde 

▪ 1 Smart phone avec l’application Progilift  pour chaque technicien 
dédié au marché 

▪ 1 appareil photo numérique  

 
 

11.1.3. Notre matériel logistique  

Notre matériel logistique mis à disposition de chaque technicien 

 

 

 

▪ 1 véhicule d’intervention  équipé d’un système GPS routier et un kit main libre ainsi 
que d’un système de géolocalisation (plus de détails page suivante)  

▪ 1 trousse de premier secours déposée dans chaque véhicule 

▪ 1  carte essence du réseau Total pour chaque technicien 
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Nous disposons pour 
l’ensemble de l’entreprise 
de 20 véhicules 
d’intervention, de 
montage, et de 8 
scooters.  
 

 
 
 
Dans tous nos 
véhicules nous 
disposons de pièces 
de rechange de 
première nécessité. 

 

Nous disposons également d’un camion et d’une 
remorque qui pourront être utilisés pour la 

livraison du matériel, l’approvisionnement et le  
ramassage des déchets vers la déchetterie. 

 
Notre système de 

géolocalisation 

 

Les véhicules de nos techniciens sont équipés du système de géolocalisation.  
Ce service nous permet de localiser en temps réel toute la flotte de véhicules afin de : 
▪ Savoir quel est le technicien le plus proche pour intervenir   

▪ Optimiser la tournée des techniciens 

▪ Améliorer l'organisation et la planification du travail 

▪ Sécuriser les interventions de nos techniciens 

 Ce qui permet une meilleure qualité de service et la satisfaction de nos clients 

 

 L’EQUIPEMENT DE NOS TECHNICIENS DEDIE A ELOGIE-SIEMP 

11.2.1. Une tenue propre aux chantiers avec port du badge obligatoire 

 
 

 

 

 

Toutes les tenues de techniciens sont logotypées  L2V ASCENSEURS 
permettant l’identification immédiate de notre entreprise sur site. 

 

 

 

▪ L2V ASCENSEURS fournira un badge à ses employés intervenant sur le 
chantier. Sur ce badge figureront  la raison sociale de L2V ASCENSEURS, 
la photo ; le nom, le prénom et le numéro de sécurité sociale du porteur 
du badge.  

▪ Le port du badge est obligatoire, permanent et pourra faite à tout 
moment l’objet de contrôles de la part du pouvoir adjudicateur.  

 

   Chaque intervenant doit arborer un badge à l’entête de l’entreprise, et 
être  muni d'une pièce  d'identité. 
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11.2.2. Des équipements de protection 

 
L2V ASCENSEURS certifie fournir à ses salariés des équipements de protection individuelle conformes, appropriés et adaptés 
à leurs utilisations. 
 
 

 NOTRE MATERIEL TECHNIQUE MIS A DISPOSITION DE NOS TECHNICIENS 

 
  

L’outillage et EPI mis à disposition de chaque salarié 

 

▪ 1 casque de protection 

▪ 1 paire de lunettes de protection 

▪ 1 protection auditive  

▪ 1 paire de chaussures de sécurité 

▪ 1 paire de gants de protection 

▪ 1 gilet haute visibilité ( présent dans nos véhicules avec le triangle de signalisation) 

▪ 1 sacoche outillages 

▪ 1 mallette outillages 

▪ plusieurs  marteaux 

▪ 1 Mètre 

▪ 1 Niveau  

▪ 1 PTI 
* liste non exhaustive 

Chaque technicien bénéficie d’un kit permanent comprenant : 

▪ Une caisse à outil complète et adaptée  

▪ Un téléphone mobile doté de l’application PROGILIFT (suivi et traitement en temps réel des pannes) 

▪ Une trousse de premier secours déposée dans chaque véhicule 

▪ Un équipement EPI (détaillé page précédente) 

▪ Un kit de protection de chantier 

▪ Et un défibrillateurs mobile (pour les chantier travaux ) 

 
 
L’ensemble de ce kit est régulièrement contrôlé et complété par le coordinateur de securité L2V ASCENSEURS afin d ‘assurer : 

 la sécurité des techniciens 

 la qualité de la prestation 

 la maitrise du risque 
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 LA GESTION DU STOCK DES PIECES DETACHEES  

 

 

Constituer un stock de pièces de rechange des matériels de façon à ne pouvoir en aucun cas 

faire valoir comme cause de non réparation des installations un délai d'approvisionnement 

quelconque 

Fournir les pièces détachées nécessaires dans les meilleurs délais  
 

Pour ce qui est de la fourniture de ces pièces de rechange, L2V ASCENSEURS adressera un devis 
à ELOGIE-SIEMP pour acceptation et qu’une facturation supplémentaire soit ainsi établie. 

 

 
 

 

Le délai de remplacement des pièces d’usure courante n’excédera pas deux jours ouvrables, nous 

disposons de ces pièces en stock. Pour les pièces importantes, il est de cinq jours maximum. 

En cas de délai plus important, si le remplacement ou la réparation nécessite l’immobilisation 

prolongée d’un appareil, L2V ASCENSEURS s’engage à tout mettre en œuvre pour intervenir dans 

les meilleurs délais. Il informera aussitôt le responsable technique de ELOGIE-SIEMP par 

téléphone avec confirmation par télécopie. 

Une affiche sera apposée sur la porte de l’appareil au niveau principal précisant la raison de la mise 
à l’arrêt et le délai prévisionnel de remise en service. 
 

 

Les appareils de manutention mis à disposition de nos techniciens : 

                                                          

▪  Des palants 

▪  Des élingues 

▪  Des manilles étés 

▪  Des  appareils de levage 

▪  Des transpalettes 

▪  Des échelles de toutes tailles 

▪     Une chèvre 

Affichage et signalisation sur le chantier possibles : 

 

▪ Affiche de signalisation d’information et d’interdiction 

d’accès sur les zones en travaux 

▪ Mise en place de barrière / grille de chantier 

▪ Mise en place de balise / cône de chantier 

▪ Mise en place de ruban de signalisation 
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Le cas échéant, L2V ASCENSEURS s’engage à fournir les pièces de rechange : 

L2V ASCENSEURS  
s’engage à fournir les pièces détachées nécessaires dans les meilleurs délais  

Electroniques 

Electro-mécaniques 

Mécaniques 

15 ans  

20 ans  

30 ans  

Type de 
composants  

Durée de mise à 
disposition  

Immédiat 

24 heures  

Sous 10 jours ouvrables 

dans véhicule du technicien 
concernent la petite fourniture 

pour les pièces règlementaires 
de l’arrêté du 18 novembre 

2004 

à compter de la réception d’un 
bon de commande pour toute 

pièce commandée sur devis 

Délais  Conditions 
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11.4.1. Pièces de Rechange 

Notre stock de pièces de rechange* 

▪ Les serrures palières 

▪ Les contacts 

▪ Les ferme-portes 

▪ Les sélecteurs 

▪ Les bobines 

▪ Les relais et composants des contrôleurs de manœuvre 

▪ Les poignées de portes 

▪ Les cellules 

▪ Les détecteurs de présence 

▪ Les seuils rétractables 

▪ Les piles, les ampoules 

▪ Les pièces constituant l’opérateur de porte 
 

*Ce stock restera la propriété de L2V ASCENSEURS 
 
 

 

11.4.2. La gestion des stocks chez notre principal fournisseur : SODIMAS 

Depuis 2012, SODIMAS s'est équipé de transstockeurs. Véritables bijoux de la technologie de pointe ces magasins 
automatiques permettent le stockage de plus de 1000 références chacun sur un espace réduit de pres de 80%. 

Grace à cet équipement, nos équipes traitent leurs commandes plus efficacement : 

▪ amélioration de la qualité de travail, plus besoin de se déplacer, les composants sont stockés dans la machine. 

▪ diminution de risque d'erreur, la machine sert les références démandées. 

▪ amélioration de la gestion de stock, inventaire en temps réel des stocks. 
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Chapitre 2 
 

Planning et temporalités d'intervention 
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12. CALENDRIER D’EXECUTION DES TRAVAUX 

 MOYENS D'EXECUTION POUR LE RESPECT DES DELAIS 

 
Dans le cadre de ce marché, nous nous engageons à :  
 

 

 

▪ Respecter le planning fixé par le coordinateur des travaux établi lors de notre réunion de chantier 

 
▪ Assurer la présence quotidienne de nos équipes respectant les horaires fixés 

 
▪ Fournir des équipes supplémentaires en cas de besoin, voire, à faire des heures supplémentaires 

pour la bonne réalisation des travaux 

 
▪ Donner au Maître d’ouvrage et au coordinateur du chantier, les numéros de portable de l’équipe 

ainsi que du responsable chantier 

 
 

 DELAIS / SAVOIR FAIRE 

En 8 ans d’expérience, nous sommes régulièrement confrontés à des prestations comportant des délais durant des périodes 
bien précises, avec la mise en place de chantiers en simultanée.  
 
Nous connaissons et maitrisons parfaitement les missions de fourniture et pose de plusieurs ascenseurs en simultanée sur 
plusieurs sites différents.  
 
En effet, nos équipes travaillent en étroite collaboration avec les Maitres d’œuvre, et une parfaite communication et 
transparence de la situation permet  d’optimiser l’organisation, les outils et les méthodes dans le but de diminuer les délais 
d’exécution en tenant compte des paramètres extérieurs (délais de fabrication, retard de chantier des lots antérieurs …). 
 
Dans le cadre de ce nouveau marché, nous nous engageons à maintenir cette même qualité afin de travailler en concertation 
continue avec toutes les équipes de ELOGIE-SIEMP pour améliorer en permanence la qualité d’échange et des prestations. 

 
 

L’organisation 
pour mener à 

bien notre 
mission avec 

ELOGIE-SIEMP 

▪ Une équipe qui sera dédiée et identifiée connaissant parfaitement les processus à adopter avec 
ELOGIE-SIEMP : équipe d’encadrement identifiée dès la réponse à ce marché, 2 à 3 techniciens; 

▪ Une équipe de 2 techniciens de réserve sensibilisés aux processus d’organisation avec ELOGIE-
SIEMP mobilisable rapidement. Cette équipe est composée des salariés de L2V ASCENSEURS ; 

▪ Des réunions de suivi et de contrôles qualité tout au long de la prestation permettant des points 
fréquents sur l’organisation entre L2V ASCENSEURS et ELOGIE-SIEMP. Cela nous permettra de 
proposer immédiatement des mesures correctives, dès que nous rencontrons une difficulté ; 

▪ Une expertise et une méthodologie adaptées à des interventions en milieux occupés et plus 
précisément au sein de bâtiments d’habitation.  

 

 Nous serons donc en mesure de garantir auprès de ELOGIE-SIEMP dès la notification du marché 
une organisation optimale avec l’ensemble des parties prenantes permettant une exécution 
efficace et immédiate des travaux de fourniture et pose des ascenseurs.  
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 DUREE DES OUVRAGES 

L2V ASCENSEURS s’engage sur les délais suivants :  

▪ Ordre de service  

▪ Relevé sur site / Phase étude/ Réunion préparatoire + choix des échantillons = 1 semaine 

▪ Transmission des plans au lot GO = 2 semaines 

▪ Approvisionnement de l'appareil =10 semaines à la validation des plans  

▪ Transmission des dossiers exécutions, PPSPS, caution bancaire, etc. = 4 semaines pendant délais approvisionnement 

▪ Réception avec le lot GO = 1 jour 

▪ Mise en place des installations chantier = 2 jours 

▪ Livraison/ Réception/ Pointage et dispatching du matériel = 1 jour  

▪ Pose de l’ascenseur = 6 semaines  

▪ Remise des documents conformes exécution =15 jours avant pendant délais de pose 

▪ Retrait chantier/ Nettoyage final/ Marquage CE/ Réception/ Essais COPREC/ Réalisation des OPR/ Mise en service = 1 

semaine 

▪ Réception définitive de l'installation = le dernier jour de la semaine  

▪ Passation L2V Travaux / L2V maintenance 
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 PLANNING DETAILLE 

L2V ASCENSEURS a pris connaissance du planning prévisionnel de ELOGIE-SIEMP et mettra en oeuvre les moyens et le 
personnel nécessaires pour respecter les délais d'exécution. 
 
L’ensemble des travaux (études et approvisionnement compris) s’effecturont sur 19 semaines maximum comme détaillé ci-
dessous : 
 
 

  

NOMBRE DE SEMAINES A COMPTER DE LA NOTIFICATION

Ordre de service

Relevé sur site + phase étude/Réunion préparatoire + choix des échantillons 

/Transmission des plans

2 releveurs SODIMAS + 1 contremaitre travaux L2V

Transmission des Dossiers exécutions, PPSPS, caution bancaire

2 assistantes travaux L2V 

Approvisionnement de l’ascenseur à la validations des  plans  

Société SODIMAS - fabrication du matériel 

Livraison du matériel: 2 chauffeurs SODIMAS

Réception avec le lot GO 

2 techniciens L2V 

Mise en place des bases de vie, containers, installation de chantier;  Pose 

des SAS  

2 techniciens L2V 

Livraison/réception/Pointage et dispatchage  du matériel 

2 techniciens L2V + 1 contremaitre L2V 

Pose de l'ascenseur 630 kg

2 techniciens L2V + 1 maçon + 1 électricien  + 1 chargé de travaux L2V + 1 

contremaitre L2V 

Remise des documents conformes exécution 

 2 assistantes travaux L2V 

Retrait chantier, Nettoyage final ,Marquage CE, Reception, essais COPREC, 

Réalisation des OPR, Mise en service

1 technicien L2V  + 1 chargé de travaux L2V + 1 contremaitre L2V + 1 

règleur L2V +  1 personne SOCIETE APL + Mr PELUARD SOCIETE 

QUALICONSULT

Réception définitive de l'installation  

1 contremaitre L2V

s11 s12s1 s9 s10s8s2 s6 s7s4s4 s5 s18 s19s13 s16 s17s14 s15
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Chapitre 3 
 

Mode opératoire 
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13. MISE EN SECURITE DU CHANTIER, ZONE DE STOCKAGE ET TENUE 
DU CHANTIER 

 INSTALLATION DE CHANTIER 

 

L2V ASCENSEURS mettra en place l’ensemble des installations de chantier 
durant toute la durée des travaux, à savoir 

 

▪ Toutes sujétions organisationnelles, techniques et administratives sur 
déclaration d’ouverture de chantier 
 

▪ Installations communes de sécurité et d'hygiène (sanitaires, réfectoire 
et vestiaires) pour l’ensemble des personnels intervenant sur le 
chantier. Ces locaux seront chauffés et éclairés correctement et 
équipés de mobiliers et matériels fonctionnels : tables, chaises, 
vestiaires, casiers, panneaux d'affichage. Prévoir un service de 
nettoyage hebdomadaire 
 

▪ Bennes et gestion des déchets 
 

▪ Protection des sols et murs existants durant toute la durée du chantier 
et  notamment lors de l’approvisionnement sur site 

 

 

▪ Nous stockerons le matériel dans des conteneurs   

▪ 1 conteneur par ascenseur avec cadenas anti-vandale les dimensions 
des conteneurs seront  de 30m3 soit : 6,00mx2,40mxh2.60m 
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 CIRCULATIONS 

13.2.1. Plan de circulation pour accéder au chantier, y compris signalisation d'accès 

 
 

La signalisation 
réglementaire 

 

L2V ASCENSEURS mettra en place la signalisation réglementaire aux abords, et à l’intérieur du chantier 
en accord avec le Coordonnateur.  
L’ensemble de la signalisation temporaire devra être conforme à la brochure éditée par OPPBTP 
référence 288 I 97.  
Toute circulation d’engins et de PL devra être guidée par un employé désigné par le chef de chantier 
concerné  

 

L2V ASCENSEURS prendra toutes mesures permettant d'assurer  
pendant la durée des travaux : 

▪ Une circulation fluide sur les voies extérieures au chantier 

▪ En cas de salissure, le nettoyage des voies chaque demi-journée de chantier au moins 

 
 

Le personnel de L2V ASCENSEURS en place pour la réalisation des travaux de ELOGIE-SIEMP, interviendra et circulera 
uniquement dans les zones : 

▪ Le local mis à disposition de la société 

▪ Les locaux où auront lieu les travaux 

▪ Les circulations permettant d’accéder à ces locaux 
 

   Les techniciens de notre société, useront des accès les plus directs, et devront se maintenir dans les locaux désignés pour 
l’exécution de leurs travaux et ne pénétrer ni circuler sous quelque prétexte que ce soit dans les autres parties de 
l’établissement. Ils devront au préalable obtenir une autorisation d’accès pour chaque intervenant.  

 

 

13.2.2. Libération des emprises du chantier et remise des voiries 

Au fur et à mesure de l’avancement du chantier, l’entrepreneur procède au dégagement, au nettoiement et à la remise en état 
des emplacements mis à sa disposition.  
 
La libération des abords et la remise à la circulation des voies feront l’objet d’un procès-verbal de constat d’état des lieux 
contradictoirement entre l’entrepreneur, le Maître d’œuvre, le Maître d’Ouvrage. 
L’entrepreneur est financièrement responsable de toute dégradation intérieure.  
 
L2V ASCENSEURS se chargera en coopération avec ELOGIE-SIEMP de compléter le formulaire « d’emprise sur voirie » auprès de 
la mairie située dans le quartier où les travaux seront réalisés  
 
 
 

Retrouvez en annexe un exemple de formulaire d’emprise sur voirie 
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 PROCESSUS MIS EN PLACE POUR LA REDUCTION DES NUISANCES ET DE LA POLLUTION  

 

 
Afin de réduire au maximum les nuisances, L2V ASCENSEURS s’engage à respecter différentes points mentionnés 
dans sa charte pour le respect des avoisinants lors de nos interventions. 
 

 

Nous privilégierons les phases présentant le plus de nuisances (phase de démolition etc.) en accord avec le 
maître d’ouvrage, lors des moments les plus adaptés afin de générer un minimum de nuisances. 
L2V ASCENSEURS organisera ses interventions de telle manière qu’elles perturbent au minimum la vie de 
l’établissement, notamment, aucun travail bruyant pouvant gêner le voisinage ne sera toléré avant 8 heures 00 le 
matin et après 18 heures en semaine du lundi au vendredi. De même, le travail sera interdit les di-manches et jours 
fériés. En cas de travaux bruyants, des plages horaires seront définies en accord avec ELOGIE-SIEMP. 
Les techniciens L2V ASCENSEURS utiliseront un outillage portatif limitant les nuisances sonores. 

 

Nous baliserons de manière visible la zone de chantier permettant de sécuriser réellement la zone de chantier, 
avec du ruban et des panneaux d’information afin que des personnes extérieures ne puissent pas pénétrer dans 
la zone de chantier. Si besoin, nous mettrons des barrières barrant tout accès de l’extérieur.  

 

Les ouvriers sur le chantier seront particulièrement vigilants vis-à-vis de la propreté et de la sécurité. Nous 
veillerons à ce que le matériel soit systématiquement rangé après son utilisation et à ce que le chantier soit en 
permanence propre. Durant les phases présentant beaucoup de poussière, nous protégerons les équipements 
exposés et privilégierons ces phases produisant de la poussière au moment les moins gênants.  
Les déchets, gravats et emballages seront évacués au fur et à mesure de leur production, et en tout état de 
cause, au moins une fois par jour. En attente de leur mise en œuvre, les matériaux seront stockés aux endroits 
alloués par le maitre d’ouvrage (des cabanes de chantier permettront le stockage des matériaux) 

 

Tous les soirs et en permanence le chantier sera nettoyé. Le chargé d’affaires effectuera de nombreuses visites 
inopinées afin de vérifier que les mesures de sécurité et d’hygiène soient bien respectées tout au long de 
l’exécution du chantier.  

 

Tout au long du chantier nous veillerons à laisser la voirie aux alentours et la voirie d’accès au bâtiment libre et 
propre. Dans le cas où il est nécessaire de bloquer temporairement la voirie extérieure nous préviendrons 
plusieurs semaines à l’avance les avoisinants. Nous mettrons également en place des cheminements et une 
signalétique temporaire adaptée.  

 

Tout au long du chantier nous respecterons notre démarche en faveur du développement durable afin que ce 
chantier laisse une empreinte écologique la plus faible possible 

  

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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 LA GESTION DE L’APPROVISIONNEMENT  

13.4.1. Déroulement complet de la phase études à l’approvisionnement sur le chantier  

 

 
Le service CELLULE COMPLET récupère les informations et documents relatifs à la demande de ELOGIE-
SIEMP.  
Ce service est notamment en charge de :  
 

▪ Aide à la réalisation des devis des appareils complets spécifiques. 

▪ Enregistrement et suivi des commandes des appareils complets. 
 

L’ensemble des documents vont être analysés : il s’agira pour le service de réaliser un audit complet de la 
faisabilité de la commande et d’élucider tous les points qui pourraient être problématiques : délais, type 
d’habillage…  
 
Le service CELLULE COMPLET prépare le dossier, le valide, et transmet l’ensemble au Service BUREAU 
D’ETUDES TECHNIQUE.  
 

 

 
Le BUREAU D’ETUDES TECHNIQUES prend en charge le dossier, à savoir :  
 

▪ Une implantation de l’appareil dans l’immeuble est réalisée. Le matériel est ensuite défini. 

▪ SODIMAS réalise entièrement cette étude (plan et nomenclature). 

▪ Emission des plans 

▪ Planification de la mise en plan par rapport aux délais souhaités et à la charge de travail 

▪ Les plans sont ensuite établis et transmis à L2V ASCENSEURS 
 

 
Si les plans ne conviennent pas, alors nouvel audit par le service B.E jusqu’à validation des plans 

 
Dès lors que les plans sont validés, alors  la fabrication du matériel est réalisée par SODIMAS 

 

 
Avant leur mise en service, les appareils sont contrôlés par des organismes notifiés (VERITAS, APAVE…). 
Tous les ascenseurs SODIMAS sont conformes aux normes en vigueur ou certifiés suivant la directive 
européenne. 
 
Un audit qualité est effectué par le service QUALITE de SODIMAS. 
 
Deux personnes sont en charge d’effectuer le contrôle de TOUT le matériel qui a été fabriqué et qui part 
en livraison.  
Chacune des pièces est inspectée, vérifiée et validée par le service 
 

 

 
Livraison du matériel :  
Celle-ci est réalisée la filiale de transport de SODIMAS : 
SODIKAP directement sur les lieux des travaux.  
Les expéditions représentent le dernier maillon de la chaine de 
production.  

 

1 

2 

3 
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13.4.2. Gestion de la livraison sur le chantier  

Conditions de livraison :  
 

 

Dans le cas où le chantier aurait pris du retard selon la date de début de chantier 
initialement fixée, alors deux solutions sont mises en place selon la position du materiel en 
cours de livraison 

 

Si le matériel n’est pas encore parti des entrepôts SODIMAS situés à VALENCE : alors celui-ci reste en 
attente dans leurs entrepôts de VALENCE et sera livré en fonction de la nouvelle date de début de 
chantier.  
 

 

 Si le matériel est arrivé près de la zone de chantier : alors SODIMAS stocke le matériel en attente dans 
son entrepot situé à  SAINT DENIS.  
 

 
 

A réception de la livraison par notre fournisseur SODIMAS, l’intervention peut débuter.  
 

 

 
En cas de déroulement normal :  Nous informons ELOGIE-SIEMP de la date de livraison 4 à 6 
semaines en amont. La date définitive est transmise 10 jours avant la livraison finale auprès de 
ELOGIE-SIEMP.  
 

Lors de la livraison sur site, le directeur de travaux se sera assuré au préalable que la zone de 
livraison est de dimension suffisante pour permettre le déchargement et le stationnement du 
poids lourd.  
 

En cas d’accès difficile, ou de déchargement qui ne pourrait pas se faire dans des conditions 
optimales de sécurité, une étude préalable sera effectuée par nos équipes afin de déterminer 
la méthodologie qui sera mise en place.  

 

 

SODIMAS dispose de tout le matériel pour assurer un déchargement dans des conditions 
efficaces. 

Les équipes de L2V ASCENSEURS, ainsi que les 2 livreurs de SODIMAS seront chargés du 
déchargement du matériel.  

 

Celui-ci sera effectué à l’aide de grues et autre matériel de levage levage permettant de 
d’assurer  le déchargement dans tous types de situation.  

 

Tous les livreurs de SODIMAS disposent des permis catégories B & C et de la formation CACES 
pour la manipulation des grues nécessaires au déchargement.  

 

 

 
Ainsi, nous garantissons à ELOGIE-SIEMP, qu’il n’y ait aucun matériel qui soit en attente sur le 
chantier. 
 
Nous assurons à ELOGIE-SIEMP une livraison dans toutes les conditions de sécurité  et un 
maintien du matériel dans une zone de livraison propre et sécurisée.  
 

  

1 

2 
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 SIGNALISATION DE CHANTIER 

 
 

 AFFICHAGES AU COURS DU CHANTIER  

  

La signalisation des chantiers sera conforme à l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière Livre I 
signalisation des routes, Définie par l'arrêté du 24 Novembre 1967 et l'ensemble des textes qui l'ont modifiée.

L2V ASCENSEURS mettra en place le panneau de chantier 
selon l'emplacement et les directives fixés par le Maître 

d'Ouvrage

Ce panneau comportera les indications relatives à 
l'autorisation des travaux, l'identification de l'opération et 

tous les intervenants.

L2V ASCENSEURS mettra en place l’ensemble de la signalisation des chantiers dans les zones intéressant la circulation 
sur la voie sous le contrôle du ou des services compétents.

Affiche de signalisation 
d’information et 

d’interdiction d’accès sur les 
zones en travaux

Mise en place de ruban de 
signalisation

Mise en place de balise / 
cône de chantier

Mise en place de barrière / 
grille de chantier

Toutes les précautions seront prises pour supprimer les risques d’accident, aussi bien à l’intérieur des bâtiments qu’à 
l’extérieur. 

Des consignes seront apposées sur les appareils à chaque 
étage, afin d’informer les personnes des périodes d’arrêt, 

et une inscription « Danger travaux » sera clairement lisible 
depuis chaque palier.

Affiche de signalisation d’information et d’interdiction 
d’accès sur les zones en travaux
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 MISE EN PLACE DE SAS DE SECURITE 

 

 

▪ Ces SAS seront installés au niveau de chaque palier, ils seront de type bois peint 
munis d'une porte avec serrure et étanches aux poussières.  
……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ Les SAS seront refermés en partie haute et doublé à l'intérieur par un polyane. 
……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ Des Garde-corps seront également disposés devant la baie palière à l'intérieur du 
SAS. 

▪ Préalablement à la réalisation des travaux, une palissade de chantier périphérique 
toute hauteur sera mise en place sur chaque palier de chaque appareil. 

            ……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ Réalisée en contreplaqué peint en blanc ou en mélaminé doublés de polyane, elle 
sera équipée d’une porte pour l’accès au chantier. La porte sera munie à l’extérieur 
d’un verrou  dont 3 jeux au minimum seront remis à ELOGIE-SIEMP. 

             ……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ Cette palissade sera étanche de façon à éviter toute propagation de poussière dans 
les circulations. 

            ……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ Cette protection devra permettre d’isoler les compagnons de la zone en travaux et 
de prévenir contre les dégradations au pourtour de la zone. 

           ……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ En partie basse, la protection rigide fera au minimum 2m de haut.  
             ……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ Ces SAS seront suffisamment résistants afin d’éviter tout risque d’accident pour les 
usagers des différents services concernés par les travaux. Ils seront fixés de façon 
à ne pas dégrader les murs existants. Chaque sas sera étanche à la poussière et 
équipé d’un plafond ainsi que d’une protection de sol.  

          ……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ Le chantier devra être constamment en parfait état de propreté. L2V ASCENSEURS 
devra les protections de sol, mur, escaliers, etc.…qu’elle jugera nécessaire et 
l’enlèvement des gravats, emballages ainsi que le nettoyage intégral de sa zone 
d’intervention.  

           ……………………………………………………………………………………………………………… 

▪ La disposition des SAS devra impérativement laisser dans chaque circulation une 
unité de passage suffisante qui sera validée par ELOGIE-SIEMP 

 

Compte tenu de l’activité maintenue, les exigences suivantes seront respectées par les équipes de L2V ASCENSEURS : 

▪ Bâchage étanche aux poussières (polyane pour confinement, y compris en plenum de faux plafond) 

▪ Mise en dépression avec extraction, papier collant au sol au niveau des entrées (ou draps humides) avec contrôle et 
nettoyage hebdomadaire de l’extracteur. 

▪ Humidification avant démolition pour éviter la dispersion des poussières. 

▪ Balayage à sec interdit (balayage toujours humide) 

▪ Gravats en sacs étanches et aspect extérieur propre, évacuation hors des périodes de pointe d’activité des monte-
charge 

▪ Port de sur chaussures pour les passages temporaires hors des zones de chantier. 

▪ Les modalités détaillées d’intervention feront l’objet d’un rendez-vous préalable avec l’équipe d’hygiène avant 
démarrage des travaux. 
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 PROTECTION DU MATERIEL EN PLACE  

 

Dispositifs mis en place pour la protection 
du matériel 

Tout le matériel sera protégé de manière efficace, toute détérioration due à 
une protection imparfaite impliquera le remplacement du dit matériel. Une 
protection au sol (type tapis) sera également prévue pour préserver la 
propreté de l’espace de circulation, pendant toute la durée des travaux. 

 

 
L2V ASCENSEURS mettra en place l’ensemble des dispositifs nécessaires à la 
protection des divers objets et ouvrages existants ainsi que l’ensemble des 
protections individuelles pour la réalisation des travaux. Pendant les 
travaux, toutes précautions seront prises afin de ne porter atteinte en 
aucune manière aux existants, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des locaux. 

 

 
 

 NOS MESURES PRINCIPALES MISES EN PLACE POUR PREVENIR LES RISQUES SUR 
CHANTIER 

13.9.1. Nos principes généraux de prévention 

L2V ASCENSEURS se conforme à la règlementation française en vigueur et aux principes généraux de prévention suivants : 
▪ éviter les risques, 

▪ évaluer les risques inévitables, 

▪ combattre les risques à la source, 

▪ adapter le travail à l’homme, 

▪ tenir compte de l’évolution des techniques, 

▪ remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui l’est moins, 

▪ planifier la prévention, 

▪ prendre des mesures de protection collective en priorité sur la protection individuelle, 

▪ donner des instructions appropriées. 

 

 

 
L2V ASCENSEURS se conformera aux consignes générales appliquées sur les sites d’exploitation, les installations 
et les chantiers de ELOGIE-SIEMP. 

 
 
 

L2V ASCENSEURS prendra toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité du chantier, la santé et la sécurité des travailleurs 
et des tiers à savoir :  

▪ se soumettre à toutes les obligations règlementaires (lois, décrets, règlements de voirie, …) qui lui incombent. 

▪ interdire l’accès des chantiers à toute personne étrangère à son activité 

▪ être responsable des risques engendrés par son activité et de l’application des mesures de prévention nécessaire à la 
protection de son personnel, du personnel des autres entreprises présentes sur le chantier et de tout tiers exposé à 
ces dits risques 

▪ s’assurer de la bonne application de la règlementation en vigueur et de la bonne compréhension des consignes et 
recommandations en vigueur sur les installations de ELOGIE-SIEMP 

▪ procèder autant que nécessaire à des actions de sensibilisation de son équipe 
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13.9.2. Etablissement d’un plan de prévention 

Conformément aux dispositions du décret du 20 février 1992 (cf. décret  92-158 Article R237-8), un plan de prévention écrit est 
établi. 
L2V ASCENSEURS s’engage à réaliser le plan de prévention et à le soumettre au client avant le début des prestations. 
 
L’établissement du plan de prévention est précédé d’une inspection commune  par ELOGIE-SIEMP et L2V ASCENSEURS, des lieux 
d’exécution des prestations à l’issue de laquelle une analyse des risques est réalisée.  
 

 
 

 
Lorsque les prestations sont exécutées de nuit ou dans un lieu isolé, L2V ASCENSEURS prendra toutes les mesures nécessaires 
pour qu’aucun salarié de son entreprise ne travaille isolément en un point où il ne pourrait être secouru en cas d’accident. 
 
L2V ASCENSEURS informera ses salariés des dangers spécifiques auxquels ils sont exposés et les mesures prises pour les prévenir 
en application du plan de prévention.  
Ils seront informés des zones dangereuses ainsi que des moyens mis en œuvre pour les matérialiser (affiches, consignes) et des 
dispositifs de protection collective et individuelle et des accès de secours 
 
L2V ASCENSEURS communique à ELOGIE-SIEMP, le contenu précis des formations et informations communiquées à ses salariés 
en matière de prévention. 
 
L2V ASCENSEURS signalera à ELOGIE-SIEMP, dans un délai de 24 heures, tout accident du travail dont serait victime un de ses 
salariés dans l’exécution des prestations objet du présent marché. 
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13.9.3. Réalisation d’études de sécurité 

 

 

Les Etudes de sécurité sont réalisées avant d'effectuer les travaux, et affichées en machinerie. Pour chaque appareil sera 
réalisée une étude de sécurité spécifique dans le cadre du décret n° 2008- 1325 du 15 décembre 2008, comprenant toutes 
les données permettant de définir et de mettre en œuvre les mesures aptes à garantir la sécurité du personnel 
intervenant.  
 
Elle précisera notamment :  
▪ la description de l'appareil faisant l'objet des travaux  

▪ les conditions d'accès aux différentes parties de l'appareil, et notamment la machinerie  

▪ le descriptif des dispositifs d'aide à la manutention   

▪ l'évaluation de l'appareil et de son installation au regard de la sécurité des travailleurs chargés des travaux  

▪ l'appréciation de la validité et de l'exhaustivité des documents techniques disponibles 

Elle sera réalisée et transmise au maitre d’ouvrage dans un délai de 6 semaines suivant la prise en charge de l’appareil.Elle 
sera mise à jour et transmise au maitre d’ouvrage dans un délai de 6 semaines consécutivement à un événement 
susceptible d’affecter l’évaluation des risques, soit : 

▪ en cas de transformation importante 

▪ à réception, pour les ascenseurs, du rapport d’inspection du contrôleur technique 

▪ après l'intervention de mesures consécutives au signalement d'une situation de danger grave et imminent dans les 
conditions de l'article L. 4131-1 du Code du Travail. 

Conformément aux articles R 4543-11 et R 4543-13 du Code du Travail, il sera établi une fiche signalétique récapitulant 
l’ensemble des risques mis en évidence dans l'étude de sécurité spécifique. 

Cette fiche qui peut être réalisée à l’aide de pictogrammes, doit être affichée dans le local machinerie de l’appareil, ou dans 
un lieu proche dans le cas d’un autre équipement.  

 
 

13.9.4. Un responsable sécurité dédié au marché 

 
Michael LEFEBVRE  
 Responsable sécurité 

 
 

 
 

 

▪ Dans le cadre du marché passé par ELOGIE-SIEMP, Michael LEFEBVRE sera en charge de :  

▪ Passage sur les chantiers pour la vérification des bonnes pratiques de sécurité 

▪ Vérifier la bonne utilisation des équipements de protection individuelle  

▪ Elaborer et mettre à jour le document unique 

▪ Prévenir les risques en élaborant un plan d'actions 

▪ Améliorer la sécurité en continu et mesurer l'évolution avec des indicateurs de suivi 

▪ Sensibiliser et former les collaborateurs à la sécurité 

▪ Vérifier la conformité du matériel, des équipements et des moyens de protection 
 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=F1EBF07CE312860F60F1D7EDEAACAFFB.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903155&dateTexte=&categorieLien=cid
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13.9.5. Démarche sécurité sur la base du référentiel MASE 

 

L2V ASCENSEURS a débuté en avril 2014 une démarche Sécurité sur la 
base du référentiel MASE : 
 
▪ Mise en place et utilisation d’un système de management de la 

sécurité des usagers d’ascenseurs et de ses intervenants dans le 
cadre de la gestion d’un parc en entretien.  

▪ Évaluation de ce système au moyen du référentiel MASE et 
obtention d’une certification sécurité, santé et environnement.  

 
La démarche est basée sur cinq axes : 
 

 Mise en place d'une politique SSE et définition d'objectifs et 

d'indicateurs engagées par la direction, Mise en place de 

causeries avec l'ensemble du personnel pour  améliorer le 

système et trouver des pistes de progrès. 

 Mise à disposition et suivi de personnels compétents pour 

intervenir chez nos clients. 

 Identification des risques et mise en place de moyens de 

prévention pour intervenir chez nos clients, Planification de nos 

activités et mise en place de méthode de travail pour assurer une 

prestation de qualité auprès des clients et usagers. 

 Vérification à travers des audits chantiers de la bonne application 

des méthodes de travail + audit de la globalité du système 

sécurité mis en place afin de s'assurer du bon respect de la 

démarche MASE. Mise en place d'une analyse de causes et d'une 

action préventive en cas d'accident survenu sur un chantier. 

 Vérification et suivi de l'amélioration du système mis en place à 

travers des revues de direction annuelles. 

 

*  Manuel d’Amélioration de la Sécurité des Entreprises 
(MASE) 

Système de management dont l’objectif est 
l’amélioration permanente et continue des performances 

Sécurité Santé Environnement des entreprises. 
 

Retrouvez en annexe la démarche sécurité MASE de L2V 
 
 

 

13.9.6. PPSPS 

 
Tout le personnel présent sur site a suivi une formation à la sécurité spécifique au chantier. Le PPSPS leur a  été 
présenté. Le chef de chantier s’assure que le personnel a bien reçu cette formation. 
 

 

Retrouvez en annexe un exemple de PPSPS  
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 NOS PRATIQUES COMPORTEMENTALES ADOPTEES SUR NOS CHANTIERS 

La préservation de la santé et de la sécurité passe par l’adoption d’un comportement exemplaire et responsable, à savoir  : 

▪ prendre le temps de la réflexion et de la préparation avant de commencer son intervention, 

▪ se référer régulièrement aux règles et consignes, 

▪ porter des vêtements de travail adaptés et ses EPI, 

▪ faire preuve de rigueur, de calme et de vigilance en toute circonstance, 

▪ participer activement aux animations sécurité (évaluation des risques, arbre des causes, visites, audits, etc.), 

▪ signaler à ELOGIE-SIEMP les situations à risque, les évènements particuliers tels que les accidents du travail, 

accidents bénins et presque accidents. 

 

13.10.1. Une tenue propre au chantier   

Chaque intervenant aura une tenue propre au chantier et devra arborer un badge à l’entête de l’entreprise, et être muni d'une 
pièce d'identité. 
Plus d’informations dans la présentation de nos moyens matériels. 
 
 

13.10.2. Des équipements de protection 

L2V ASCENSEURS certifie fournir à ses salariés des équipements de protection individuelle conformes, appropriés et adaptés 
à leurs utilisations. 

 

Toutes les personnes présentes sur le chantier auront l’obligation d’avoir le port généralisé des moyens de 
protection suivant :  

▪ Casque de sécurité homologué 

▪ Chaussures ou bottes de sécurité homologuées avec semelles renforcées protégeant de la 
chute d’objets  

▪ Harnais de sécurité homologués arrimés à un point solide d’ancrage  

▪ Gant de cuir ou de toile 

▪ Lunettes de sécurité homologuées dans les parties de démolition qui présentent des risques 
de projection de fragment de gravats 

▪ Combinaison de travail 

▪ Masques couvrant la bouche et le nez lorsque l’air ambiant contient beaucoup de poussière. 

▪ Interdiction d’utiliser des escabeaux. Utilisation de « girafes » et de plateformes Individuelles 
roulantes de 8 m de hauteur maximum pour les travaux d’intérieur. Pour l’extérieur des 
échafaudages mobiles n’excédant pas 12 m de hauteur. Des échafaudages fixes pour les 
travaux importants en extérieur seront utilisés.  

▪ Port d’équipement de protection auditive pour tout bruit dont le niveau est >= 90 dbA 

▪ Tout le personnel est reconnu apte médicalement. Les certificats d’aptitude sont disponibles 
en permanence dans chaque vestiaire du personnel. 

▪ Tout le personnel présent sur site a suivi une formation à la sécurité spécifique au chantier. Le 
PPSPS leur a  été présenté. Le chef de chantier s’assure que le personnel a bien reçu cette 
formation. 

 
Cette liste n’est pas exhaustive et est aménagée et complétée en fonction de l’avancement du chantier et des évènements liés à 
l’activité. 
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 NOS MESURES PREVUES POUR ASSURER LA SECURITE  

13.11.1. Des mesures prévues pour assurer la sécurité sur le chantier 

Les mesures de 
sécurité 

 

▪ Monsieur Yohann CONGY prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer une 
protection maximale, en accord avec le cahier des charges, afin que nos ouvriers travaillant sur le 
site des travaux ainsi que les personnes qui y ont accès bénéficient d'une sécurité maximale.  

▪ Une protection adaptée à ses travaux sera donc mise en place.  

 Nous installerons des protections collectives contre le risque de chute des personnes et des objets 
en tous points où cela s’avèrera nécessaire. 

 Nous prendrons à notre charge exclusive l’entretien et la maintenance de ces protections jusqu’à 
l’achèvement des travaux.  

 

13.11.2. Des mesures prévues pour assurer la sécurité des usagers 

L2V ASCENSEURS prévoira toutes les mesures de sécurité nécessaires à la protection des passants, des visiteurs et de toute 
personne concourant à la réalisation des travaux 
 

 

▪ Lorsque la sécurité des usagers peut être mise en défaut, notamment par l'emploi de gaz 
comprimés ou de matériaux présentant un danger pour le public, il doit obligatoirement avant 
exécution de tout travail, être dressé un procès-verbal d'ouverture de chantier entre L2V 
ASCENSEURS ou toute autre entreprise intervenant pour L2V ASCENSEURS, avec l'obligation du 
permis feu pour chaque tâche qui le nécessite (soudure, meulage, ...). 

 

▪ Ces mêmes types de travaux peuvent être exécutés selon les mêmes procédures dans les locaux 
techniques sans restriction d'occupation des locaux. 

 

 

13.11.3. Organisation des secours en cas d'accident 

le Plan 
Particulier  

de Sécurité et  
de Protection  

de la Santé 
 

La prévention de ces risques est analysée dans le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé.  
 
Téléphone de secours : Téléphones portables 
L’ensemble de nos chefs de chantier et techniciens sont équipés d’un téléphone portable. 
 
Secouristes :  
Conformément à la réglementation, au minimum un sauveteur secouriste du travail,  formé ou recyclé 
depuis moins d’un an, sera présent dans l’équipe intervenante ou pour chacune des équipes si dispersion 
des tâches. Les secouristes du travail seront identifiables. 
 
Trousse de secours : 
Au minimum une trousse de premier secours sera présente sur le chantier, voire une par équipe si 
dispersion des tâches. 
 
Liste des numéros d’urgence : 
Un tableau indiquant la conduite à tenir en cas d’accident et sur lequel  figureront les numéros d’urgence 
sera affiché dans les locaux du personnel (vestiaires) et dans le bureau de chantier. 
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Nos véhicules sont désormais équipés de défibrillateurs Powerheart G5 AED, Automatique et 
Semi-Automatique*.  
Ces puissantes fonctionnalités permettent aux techniciens de L2V ASCENSEURS, secouristes non 
professionnels, d'agir rapidement et efficacement pour que les victimes d'arrêt cardiaque soudain 
aient les meilleures chances de survie. 

 

 
Facilité d'utilisation pour les secouristes, à tous les niveaux 
 

▪ L'évaluation de la Réanimation Cardio Pulmonaire (RCP) en temps réel renseigne le 
secouriste sur la fréquence et la profondeur des compressions, conformément aux directives 
relatives à la réanimation émises en 2010. 

▪ L'administration automatique du choc élimine les hésitations de l'utilisateur. (version semi-
automatique également disponible). 

▪ Positionnement simplifié des électrodes grâce à leur conception intuitive et interchangeable. 

 
* Appareils médicaux conforme aux exigences de la Directive 93/42/EEC (M5), avec les Exigences Essentielles concernant les appareils médicaux et conforme aux 
exigences de la Directive 2011/65/EU du Parlement Européen et le Conseil du 8 juin 2011 concernant la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans 
les équipement électriques et électroniques.  

 

 

 NOS MESURES D’HYGIENE SUR LE CHANTIER  

L2V ASCENSEURS s'engage à mettre en œuvre et à prendre à sa charge toutes les mesures d'hygiène relatives au respect des 
textes réglementaires, en collaboration avec le coordinateur sécurité/santé.  
 
L2V ASCENSEURS mettra en place les registres et documents suivants : 
▪ Registre du personnel 

▪ Double des cartes de séjour des travailleurs de nationalité étrangère joint au registre du personnel 

▪ Liste mise à jour du personnel affecté au chantier. Cette liste est conservée sur site 

▪ Registre pour le matériel utilisé sur le chantier 

▪ Nom et qualification de la personne chargée de diriger l’intervention et d’encadrer le personnel 

 

Les mesures 
d’hygiène et de 

propreté  
 

Travailler dans un espace propre et ordonné, pour cela : 

▪ maintenir son poste de travail ordonné 

▪ ranger ses outils après chaque utilisation 

▪ laisser libre les voies de circulation et les accès aux dispositifs de secours, 

▪ jeter les déchets dans les containers appropriés 

▪ supprimer les stockages « improvisés » 

▪ nettoyer la zone de travail après l’intervention 

> Ses mesures nous permettent de limiter les limite les risques d’accidents 

 

Avoir des règles d’hygiène, pour cela :  

▪ nettoyer régulièrement sa tenue de travail, 

▪ se laver les mains avant et après son passage aux toilettes, 

▪ prendre ses repas dans les espaces prévus à cet effet, 

▪ utiliser les poubelles pour jeter ses déchets, 

▪ veiller à la propreté des locaux mis à votre disposition. 

> Ses mesures nous permettent de réduire les risques de maladies infectieuses 

 



 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION NEUVE DE  
7 LOGEMENTS ET UN COMMERCE - ELOGIE-SIEMP 
LOT N°4- ASCENSEUR © L2V 2014 -2044  Page 118 

Tous droits réservés- Reproduction même partielle strictement interdit 
  

 NOS MESURES POUR REDUIRE LES NUISANCES 

 
 

13.13.1. Nos mesures pour réduire les nuisances visuelles 

Pour que le chantier soit le mieux accepté du public, les responsables des travaux veilleront  

à la propreté et à l’aspect général du site 

 

L2V ASCENSEURS s’engage à respecter les dispositions suivantes : 

▪ Un dispositif de nettoyage des roues des véhicules avant la sortie du chantier pour éviter 

les salissures sur la voirie publiques et le nettoyage régulier des accès au chantier si ce 

dispositif se révèle insuffisant 

▪ L’organisation du stationnement de tous les véhicules 

▪ Le nettoyage en fin de journée des zones de travail de tous les corps d’état (notamment la 

collecte des déchets) et le nettoyage quotidien des abords du chantier 

▪ Le maintien en bon état de la clôture de chantier. Les graffitis seront effacés 

▪ Le nettoyage régulier des traces d’hydrocarbures au sol 

▪ L’organisation et le balisage des zones de stockage 
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13.13.2. Nos mesures pour réduire les nuisances sonores 

L2V ASCENSEURS veille à réduire au maximum les nuisances pouvant porter atteinte  
aux personnes résidentes (bruit, vibrations…) 

 

Les travaux bruyants seront planifiés avec ELOGIE-SIEMP . 

Aucun travail bruyant pouvant gêner le voisinage ne sera toléré avant 8 heures 30 le 
matin et après 19 heures en semaine (samedi compris). De même, le travail sera interdit 
les dimanches et jours fériés. 
 

L2V ASCENSEURS s’engage à respecter les dispositions suivantes : 

▪ Eviter au maximum les reprises au marteau piqueur sur du béton sec 

▪ Eviter les chutes de matériel 

▪ Préférer les engins électriques à ceux qui sont pneumatiques, à service rendu 

équivalent 

▪ Utiliser des engins insonorisés 

▪ Utiliser du matériel conforme et vérifié périodiquement 

▪ Organiser au mieux les tâches bruyantes afin d’en limiter la durée et l’impact sur les 

riverains 

▪ Planifier les travaux nécessitant l’emploi de machines-outils bruyantes les jours où 

l’enseignement est limité (mercredi, midi, vacances) 

▪ Prévoir le fonctionnement simultané d’engins plutôt que un par un à la suite 

▪ Concevoir les installations de chantier, les stockages de matériaux, afin de constituer 

des écrans sonores et de réduire les nuisances pour les riverains 

 

13.13.3. Nos mesures pour réduire les nuisances dues au trafic 

Pour faire face aux nuisances dues au trafic 

L2V ASCENSEURS s’engage 

à respecter les dispositions 

suivantes : 

 

▪ Respecter les réglementations locales pour la circulation des véhicules 

▪ Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer que leurs travaux n’induisent 

pas de perturbations sur les trafics routiers, piétons ou cyclistes 

▪ Rechercher des places de parking à proximité du chantier 

▪ Gérer les apports de matériels et les enlèvements de déchets et informer entreprises 

chargées des approvisionnements sont tenues informés de la démarche Haute 

Qualité Environnementale du chantier 

▪ Organiser la circulation sur la voie publique et planifier les approvisionnements et les 

rotations de bennes à déchets sur la journée afin d’éviter les livraisons aux heures de 

pointe ou à des heures susceptibles de créer des nuisances au voisinage 
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13.13.4. Nos mesures pour réduire les autres nuisances 

L2V ASCENSEURS sera tenu de prendre toutes dispositions nécessaires concernant les nuisances listées ci-
dessous :  

Dégradation des abords 
 

▪ Dispositions générales à prévoir afin d’éviter toute dégradation des abords 
(constructions, véhicules, végétations, signalisations, …) 

Approvisionnements du 
chantier 

 

▪ Organisation des approvisionnements du chantier.  

▪ Détermination des itinéraires.  

▪ Gestion particulière (heures, accès, nature, …) des livraisons et enlèvements, 
comme également pour les déplacements des engins de chantier, en rapport avec 
la gêne occasionnée pour les riverains (blocage de la circulation).  

▪ Prévoir un système de levage des matériaux tout au long du chantier (maintien de 
la grue après le gros oeuvre ou installation d’un monte matériaux) 

Dispositions relatives au 
personnel du chantier 

 

▪ Dispositions propres aux conditions d’intervention du personnel, préservant 
l'environnement et leur assurant un niveau de confort suffisant. 

▪ Gestion de la base de vie dans des conditions préservant l'environnement et 
assurant un niveau de confort suffisant. 

▪ Clôtures de chantier 

▪ Mise en place de clôtures de chantier conformes à la réglementation de la 
commune. 

▪ Maintient dans le temps du bon état des palissades et clôtures 

 

13.13.5. Gestion de la poussière 

Compte tenu de l’activité maintenue, les exigences suivantes seront respectées par les équipes de L2V 
ASCENSEURS : 

 

L2V ASCENSEURS s’engage à respecter les dispositions suivantes : 

▪ Bâchage étanche aux poussières (polyane pour confinement, y compris en plenum 

de faux plafond) 

▪ Mise en dépression avec extraction, papier collant au sol au niveau des entrées (ou 

draps humides) avec contrôle et nettoyage hebdomadaire de l’extracteur 

▪ Humidification avant démolition pour éviter la dispersion des poussières. 

▪ Balayage à sec interdit (balayage toujours humide) 

▪ Gravats en sacs étanches et aspect extérieur propre, évacuation hors des périodes 

de pointe d’activité des monte-charge 

▪ Port de sur chaussures pour les passages temporaires hors des zones de chantier 

 

 

Les modalités détaillées d’intervention feront l’objet d’un rendez-vous préalable avec l’équipe d’hygiène avant 
démarrage des travaux.  
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14. ORGANISATION DES TRAVAUX  

 ORGANISATION GENERALE  

 

Notification; ordre de service  

Prise de contact avec l'acheteur public  et / ou Maitre d'Oeuvre 

Réunion préparatoire pour présentation du mode de fonctionnement 
Présentation des échantillons,  choix des coloris, choix du matériel 

Elaboration et validation du planning 

Relevé précis sur site avec bureau d'études et par un responsable L2V 

Transmission de l'étude de sécurité avant exécution des travaux 

Etats des lieux avant travaux  

Transmission du dossier d'exécution 

Visite inspection commune  

Transmission du PPSPS L2V 

Commande du matériel 

Transmission des plans 

Mise en place des bases de vie et SAS de protection 

Réalisation des travaux 
Nous assisterons à toutes les réunions prévues par ELOGIE-SIEMP et ce pendant toute la durée des travaux 

Fin des travaux / essais réalisés , état des lieux contradictoire 

Transmission fiche auto contrôle après travaux 

Procédure des OPR 

Transmission des essais COPREC n°1 et 2 

Transmission DOE 

Marquage CE, Essai et mise en service, Réception finale, levée de réserve 

Etat des lieux contradictoires avec prestataire maintenance actuel avant la reprise en maintenance de L2V 

Passation entre le service Travaux L2V/ et le service Maintenance L2V 

Mise en place des étiquettes maintenance/ Carnets d'entretien/Présentations équipes dédiées transmission  
du N° central appel 
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 LOGIGRAMME D’INTERVENTION 

 
VALIDATION DES PLANS 

 
Livraison du matériel  

 
Prise en compte des modifications 

 
Réalisation des travaux  

 
Soumission des nouveaux plans  

 
Suivi des travaux    

 

Présence du directeur technique aux réunions 
hebdomadaires 

   

 
Reprise maintenance par L2V ASCENSEURS    

 
 

RESERVES 

 

Fourniture des DOE en 3 exemplaires papier + 1 
exemplaire CD 

 
 

Levée des réserves sous 30 jours  

 
Fourniture déclaration conformité ascenseur  

 
Réception finale  

 
Facturation  

 

Fourniture des DOE en 3 exemplaires papier + 1 
exemplaire CD 

   
 

Fourniture déclaration conformité ascenseur 

   
 

Facturation 

 
 

 TRANSMISSION DES DOCUMENTS TOUT AU LONG DU MARCHE 

Relevé sur site  

 

Dès notification du marché, L2V ASCENSEURS s’engage à ce que le fournisseur se déplace 
afin d'établir un relevé précis pour procéder à la commande du matériel 

Nous déclencherons la commande et nous nous assurerons qu'elle soit livrée en temps 
voulu. Nous procédons aux formalités administratives, rédaction d'un PPSPS, etc... 
 
Un affichage précis indiquant l'appareil et la durée d'immobilisation est fait 1 mois avant 
les travaux.  
 

 

Validation du planning de 
réalisation  

 

30 jours avant le début du chantier L2V ASCENSEURS confirmera aux services 
techniques du maître d’ouvrage son planning de travaux en s’engageant 
particulièrement sur : 

▪ La date d’installation de l’équipe travaux 

▪ La date et l’heure de livraison des matériels 

▪ La date d’arrêt de l’ascenseur 

▪ Les plages de dates et d’heures des travaux bruyants 

▪ La date de remise en service de l’appareil 

 
Toute information postérieure venant modifier ce planning fera l’objet d’un nouvel 
affichage aux frais de L2V ASCENSEURS.  
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Documents fournis avant les 
travaux  

 

L2V ASCENSEURS fournira à ELOGIE-SIEMP les documents suivants avant le 
commencement des travaux :  
 

▪ Liste des références et origine des matériels 

▪ Le schéma de principe général des installations à réaliser 

▪ Les plans et coupes détaillés des installations (gaine, cuvette, toit de 
cabine) 

▪ Les plans portant mention de l'emplacement des réservations et 
percements prévus 

▪ Les plans de fabrication complets, comportant tous renseignements utiles 
à leur vérification et compréhension 

▪ Les notes de calculs définitives 

▪ Les fiches techniques du matériel 

▪ Les plannings d'études, de commandes, d'approvisionnements. 

▪ La fourniture des informations aux autres corps d'état nécessaire à la 
coordination 

▪ Les schémas électriques 

Etudes, dessins et plans 

 

Pendant la période de préparation et avant fabrication et/ou mise en œuvre, L2V 
ASCENSEURS fournira au Maître d’œuvre, en vue de son approbation tous les détails 
d’exécution définis ou non dans les plans ou même éventuellement ceux qui 
diffèreraient des détails fournis par le Maître d’œuvre. 
 
Ces détails seront définis en coupes, plans, élévations sur lesquels figureront les 
ouvrages contigus. 
 
Ces plans seront réalisés à l’échelle 2cm.p.m. et feront apparaitre : 

▪ Les différents matériels à installer (plan d’implantation) 

▪ Les différents besoins réseaux divers (électricité….) 

▪ Toutes les réservations figurant sur ce plan seront cotées par rapport à des 
repères fiables (poteaux, murs porteurs, …) 

▪ Les côtes impératives nécessaires à l’approvisionnement des différents 
matériels, ainsi qu’à leur implantation (matériels entre murs, trémies) 
devront impérativement figurer sur ces plans. 

 L2V ASCENSEURS aura contrôlé sur place les côtes exactes des ouvrages mis en 

œuvre et adaptera en conséquence ses fabrications aux ouvrages en place. Tous 

les défauts de tolérance seront signalés sans délai au Maître d’œuvre. 

Etat des lieux  
 
 

 

Un état des lieux initial de l’installation sera dressé entre ELOGIE-SIEMP L2V ASCENSEURS 
et annexé au nouveau contrat.  

 

Cet état des lieux fera l’objet d’un rapport rédigé et transmis dans un délai maximal de  1 
mois à compter de la mise en place du contrat.  

 

▪ Un état des lieux contradictoire sera également réalisé en fin de marché.  

 De plus, L2V ASCENSEURS vérifiera au début de son étude les dimensions de 

gaine et confirmera les dimensions des réservations prévues au projet et 

nécessaires pour ses équipements. 

Retrouvez en annexe un exemple de relevé technique d’état des lieux et un 
état des lieux 
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Etude de sécurité  
 

 
 
 

▪ Les Etudes de sécurité sont réalisées avant d'effectuer les travaux, et affichées en 
machinerie.  

▪  

▪ Cette étude sera réalisée par une personne compétente dans le domaine de la prévention 
des risques et connaissant les dispositions applicables aux interventions et travaux 
concernés ainsi que les dispositions réglementaires applicables aux équipements du 
domaine. 

 

▪ Etude de sécurité après exécution : l’étude de sécurité initiale sera mise à jour après 
réception du rapport d’inspection du contrôleur technique qui sera missionné par ELOGIE-
SIEMP à l’issue des travaux.  

 

Retrouvez en annexe un exemple d’étude de sécurité 
 

Documents d’exécution   

 

Après achèvement de chaque ascenseur, L2V ASCENSEURS fournira sous un délai de 15 
jours, un dossier technique en 3 exemplaires. 

 
▪ Les plans de récolement des installations comprenant toutes les 

indications nécessaires à leur vérification et à leur compréhension. 

▪ Les schémas de principe des installations  APPAREILS ELEVATEURS. 

▪ Les notes de calculs ayant permis le dimensionnement des installations : 
charges, intensités, puissances, etc… 

▪ Le relevé des niveaux sonores obtenus. 

▪ Une notice de fonctionnement et d'entretien, rédigée en français, des 
installations avec les schémas renseignés. 

▪ Les fiches d'essais COPREC. 

▪ L’attestation de la déclaration de conformité CE de l’ascenseur  + la 
documentation du  propriétaire suivant la Directive Européenne 
2014/33/UE/CE. 

▪ L’attestation de la déclaration de conformité UE de la Plateforme + la 
documentation du propriétaire suivant la Directive 2006/42/CE relative 
aux machines. 

▪ Les documentations techniques de tous les matériels installés et 
coordonnés des fournisseurs 

 
Tous les documents seront disponibles en Français. 
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 DEROULEMENT DES TRAVAUX DE  MONTAGE  

 

Gaine Vide 

Mise en place Tirak 

Traçage du départ de guide au fond de cuvette, par rapport au plan d’installation, mise en place du départ de guide 
cabine, et contrepoids (une longueur de guide). 

Montage de l’arcade et de la cabine dans la première longueur de guide, mise en sécurité du toit de cabine, attelage 
avec le treuil tirak. 

Montage  des guides cabine et contrepoids ainsi que tous les organes à monter en gaine, le tout s’exécute du toit de 
la cabine du bas vers le haut, la manutention verticale de la cabine est faite par l’intermédiaire du treuil tirak. 

Mise en place du MOTEUR EN BAS DE GAINE , des contrôleurs de manoeuvre, ainsi que tous les organes de sécurité 
machinerie, mise en place du régulateur de vitesse du système parachute. 

Accouplement des câbles de traction entre la cabine le moteur et le contrepoids, mise en inspection avec la 
manoeuvre chantier, réglages plus essai, démontage du treuil tirak.  

Mise en place des  portes palières une par une, réglages définitifs par rapport au guide cabine, montage de la porte 
cabine. 

Montage de toute la partie électrique en gaine (sélection, cordons souples machinerie cabine, Cana palières, 
raccordement électrique des serrures, des boutons paliers, indicateurs de position).  

Montage de la partie électrique cabine (boîte de raccordement cordons souple organes de sécurité définitif, contact 
de porte cabine).  

Montage de l’habillage cabine, raccordement électrique de la boîte à boutons cabine.  

Régler et vérifier l’ensemble de l’ascenseur (mécanique et électrique).  

Lancer l’appareil en vitesse nominale, effectué toutes les vérifications de mise en service, et de sécurité de 
l’ascenseur, faire les essais en charge.  Remise en état du local machinerie 

Marquage CE de l’ascenseur par QUALICONSULT 

Mise en peinture du local machinerie 

Réception et Mise en service 
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 ESSAIS 

 

La réception ne sera prononcée qu'après l'achèvement des travaux et la production des 
certificats concluant à la conformité des travaux exécutés en indiquant que les essais ont été 
satisfaisants.  

 

Les essais seront  
réalisés en présence :  

▪ D’un représentant de ELOGIE-SIEMP  

▪ D’un représentant du maitre d’œuvre  

▪ D’un représentant qualifié de L2V ASCENSEUR : Monsieur Yohann CONGY 

 

Ces essais porteront sur : 

  Vérification des mesures de sécurité prévues par la Norme NFP 82.201 

  Essai de parachute 

  Essai de parachute 

  Essai de consommation de courant avec charge utile 

  Essai de sonnerie d’alarme et report au PCT 

  Vérification des diverses manœuvres et de leur conformit 

  Essai de dispositif de fin course 

  Et tous autres essais nécessaires à la conformité SAE 

 

Ces essais  dynamiques suivants seront réalisés : 

  Un essai statique avec 50 % de surcharge pour vérification des déformations et mesure de l'allongement 
résiduel des câbles après essais. 

  Fonctionnement à vide pendant 1/2 heure avec arrêt de 10 secondes à chaque niveau extrême 

  Fonctionnement à pleine charge pendant 1/2 heure avec arrêt de 10 secondes à chaque niveau 

  Fonctionnement avec surcharge de 10 % pendant 10 minutes 

  Essais de freinage et d'adhérence effectuée avec 25 % de surcharge à la descente 
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Pendant ces essais, seront vérifiés :  

  Le bon fonctionnement du frein du treuil 

  Le bon guidage de la cabine et du contrepoids 

  L'arrêt de la cabine aux paliers 

  Essais à pleine charge pour vérification de l'équilibrage, mesure des intensités absorbées et des vitesses 

  Contrôle et essais mécanique des verrouillages électromécaniques des portes palières 

  Contrôle des butées extrêmes et vérification des réserves disponibles, au-dessus de la benne lorsque le 
contrepoids repose sur ses amortisseurs et au-dessus du contrepoids lorsque la benne repose sur ses 
amortisseurs, les mesures étant faites lorsque les amortisseurs sont complètement comprimés 

  Vérification de tous les verrouillages et interrupteurs 

  Vérification des jeux 

  Vérification des commandes en fonction de la manœuvre 

  Essai de fonctionnement des régulateurs et parachute de sécurité en charge normale 

  Vérification de l'isolement électrique du moteur 

  Vérification de l'isolement électrique du frein 

  Vérification de l'isolement électrique des circuits de manœuvre 

  Vérification de l'isolement électrique de l'ensemble de l'installation 

  Présentation des procès-verbaux d'essais des portes palières en ce qui concerne la résistance au feu 

  Mesure des niveaux de pression acoustique dans les locaux occupés situés à proximité de la salle des 
machines et de la gaine qui ne devront pas dépasser les niveaux admis par les normes en vigueur.es 
échauffements du moteur, des freins, du réducteur et de l'appareillage électrique 

  Fournir les charges d’essais 

 
 



 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION NEUVE DE  
7 LOGEMENTS ET UN COMMERCE - ELOGIE-SIEMP 
LOT N°4- ASCENSEUR © L2V 2014 -2044  Page 128 

Tous droits réservés- Reproduction même partielle strictement interdit 
  

Interventions 
L2V 

ASCENSEURS 
 

Assurer l’assistance technique nécessaire en vue du contrôle, avant la mise en service des installations 
par un organisme agréé, désigné par ELOGIE-SIEMP  

 
 La réception des ouvrages ne se fera qu'après la levée de l'ensemble des réserves émises par le 
bureau de contrôle missionné par ELOGIE-SIEMP 
La réception sera prononcée par appareil à l’issue de la levée des réserves de ce contrôle. 

 

 

 ESSAIS EN CHARGE DES APPAREILS DE LEVAGE 

Dans le cadre du marché passé par ELOGIE-SIEMP,  
nous ferons appel à la société A.P.L : Au Poids Légal 

 

Spécialiste des essais en charge des appareils de levage.  
La société APL a été créée en 1999 pour répondre aux besoins des exigences concernant les essais 
en charge des appareils de levage. APL est composé de techniciens spécialement formés aux essais 
en charge. Notre connaissance du matériel nous permet d'intervenir en toute sécurité.  
A.P.L dispose de poids lourds équipés de grues, chariots élévateurs, transpalettes électriques, 
châssis de levage. 
Elle assure les essais en charges statiques ou dynamiques des appareils de levage en mettant à 
votre disposition des masses allant de 20 kilos à 210 tonnes. 

Les essais en charge sont indispensables pour la prévention des risques.  
 

Cette prévention permet de déceler tout défaut ou usure susceptible de créer un danger. 
Il est donc indispensable de tester votre nouveau matériel et d'effectuer des contrôles  
périodiques. 
Sa mise en application est obligatoire depuis le 1er avril 2005. 

 

 PROCES-VERBAUX 

 
L2V ASCENSEURS fournira les P.V d'essai de tous les matériaux et ouvrages pour lesquels un 
indice d'affaiblissement acoustique est requis. 

 

14.7.1. Résistance au feu 

 

 
L2V ASCENSEURS fournira les P.V d'essai (en cours de validité) de tous les matériaux, matériels et 
ouvrages pour lesquels un degré de résistance au feu ou de comportement en réaction au feu est 
demandé soit par les règlements et normes de sécurité en vigueur, soit par le présent C.C.T.P. 

 

14.7.2. Justificatifs 

 
L2V ASCENSEURS justifiera  par tout moyen reconnu que les P.V. d'essai correspondent bien aux 
matériaux, matériels et ouvrages mis en place. 
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 RECEPTION 

Lors de la réception,  
L2V ASCENSEURS  

fournira  
en 3 exemplaires : 

 

▪ L’attestation de déclaration de Conformité CE, 

▪ La documentation technique, 

▪ Les instructions de maintenance 

▪ Les instructions d’utilisation 

▪ Les instructions sur les opérations de secours 

▪ Les conditions de garantie 

▪ Les annexes  

 
 

 CERTIFICATIONS 

 

Certification ISO 
Notre fournisseur est une entreprise certifiée 
ISO 9001 et Module H annexe IX et XIII.  
 

Certification UE 

Le marquage « UE » sera apposé sur chaque 
composant de sécurité, conformément à 
l’article 8 Chapitre II de la Directive Européenne 
2014/33/UE.  
L2V ASCENSEURS s’engage à fournir l’ensemble 
des documents de déclaration de  conformité 
des composants de sécurité et d’installation.  
 

 
 
 

 
 

Vérification par Qualiconsult 

Les ascenseurs seront vérifiés par Qualiconsult 
afin d'obtenir le marquage UE.  
Créée en 1982, Qualiconsult est dédiée à toutes 
les prestations de Contrôle Technique, 
diagnostics, assistance et formations dans le 
domaine de la construction. 
Le bureau Qualiconsult de LOGNES sera en 
charge de ce marquage avec le numéro CE0831. 
Ce marquage est apposé sur la plaque à bouton 
cabine. 

 

Retrouvez en annexe les certificats L2V ASCENSEURS 

 LEVEE DE RESERVE 

 

Gestion des réserves 

Le chef équipe travaux est en charge de s'occuper des réceptions avec l'organisme agrée et 
de faire les réserves qui auront été émises dans un délai d'une semaine. 
 
Monsieur CONGY Directeur travaux fait le point au jour le jour de l'avancement des 
réserves afin qu'elles soient clôturées dans le délai imparti. 
 
Pour information : Nous tenons à signaler que L2V ASCENSEURS a formé ses collaborateurs 
à la formation CONTROLE FINAL CE afin que nous ayons le moins de réserves possibles.  
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15. COMMUNICATION ET CONTROLE QUALITE TOUT AU LONG DU 
CHANTIER  

 COORDINATION AVEC LES AUTRES CORPS D’ETATS 

L2V ASCENSEURS respectera les instructions qui lui seront données par le maître d'oeuvre pour assurer la coordination des 
travaux des différents corps d'état et de la gestion du chantier. 
L2V ASCENSEURS remettra aux dates prévues lors des réunions d'avancement, tous les renseignements concernant ses propres 
études et travaux afin que les autres ouvrages et installations du projet soient étudiés et exécutés en pleine connaissance des 
prestations du présent corps d’état. 
 
 

De par sa qualification, L2V ASCENSEURS sera amené à prévoir : 
✓ Les différentes phases de ses travaux 

✓ Les détails de ses fournitures et approvisionnements 

 
Pour obtenir une réalisation parfaite de son marché. 

 
L2V ASCENSEURS a pris connaissance du planning prévisionnel de ELOGIE-SIEMP et mettra en oeuvre les moyens et le 
personnel nécessaires pour respecter les délais d'exécution.  
 
Avant d'exécuter ses propres ouvrages, L2V ASCENSEURS prendra connaissance des travaux des autres intervenants et tiendra 
compte de leurs réalisations pour la mise au point de ses plans, détails et planning d'exécution. À cet effet, les plans 
d'implantation et de détails permettant la bonne réalisation du génie civil et des gaines de ventilation (dimensions des feuillures, 
position des chaînages, hauteur sous dalle, position des crochets de manutention, des ventilations, etc... ) seront diffusés aux 
corps d'états et au Maître d'œuvre, dans les délais impartis à leur mise en application.  
 
L2V ASCENSEURS vérifiera que les ouvrages des autres corps d'état qui sont en relation avec les siens sont réalisés 
correctement et conformément aux plans d'exécution et de synthèse.  
À aucun moment durant le chantier, L2V ASCENSEURS ne pourra se prévaloir d'un manque de renseignements pour ne pas 
effectuer des prestations lui incombant, notamment les limites de prestations, ou ne pas fournir des renseignements, ou des 
plans, ou des dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite de leurs travaux. 
 
 

 
L2V ASCENSEURS s’engage à :  

✓ tenir compte de la présence des autres intervenants sur le site et coordonner ses interventions pour ne pas 
perturber le planning de ces opérations  

✓ adapter ses interventions pour assurer la continuité des opérations  
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 COMMUNICATION ET SUIVI SUR TOUTE LA DUREE DU MARCHE  

 

15.2.1. Mise en place de la mission  

  

l’équipe travaux  
• la date et l’heure de 

livraison des matériels  
• la date d’arrêt de 

l’ascenseur  
• les plages de dates et 

d’heures des travaux 
bruyants  

• la date de remise en 
service de l’appareil  

Dès notification  

du marché 
Réunion de lancement  

48 heures au maximum 
après la réunion 

Etape 1 : mise en place  de la mission 

L2V ASCENSEURS s’engage à 
remettre un compte rendu 
récapitulatif des choix et finition 
des appareils avant la 
commande. 
• Un planning 

prévisionnel est alors 
établi et transmis à 
ELOGIE-SIEMP pour 
approbation. 

• Les déclarations de 
sous-traitance, sont 
établies pour 
agrément. 

Nous entrons en relation avec 
ELOGIE-SIEMP  afin d’organiser 
la réunion préparatoire. 

Une 1ère réunion technique 
pourra avoir lieu afin de:  

- Définir la planification 
des travaux. 

- De  procéder à la mise 
en place du marché : 

•  échange des 
coordonnées des 
différents 
interlocuteurs  

•  modalités de 
règlement remise des 
attestations 
d'assurance 

•  établissement des 
autorisations d’accès 

• réunions périodiques 
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15.2.2. Validation des données  et communication tout au long du marché  

 
 

 
 
  

Pendant toute la durée 
des travaux 

Etape 3 :  communication 
pendant le chantier  

L2V ASCENSEURS, s’engage, à 
tenir informé ELOGIE-SIEMP, de 
tout problème éventuel, retard,  
rencontrés. 
Toute information postérieure 
venant modifier ce planning 
fera l’objet d’un nouvel 
affichage aux frais de L2V 
ASCENSEURS (information du 
gardien, et affichage en sa 
présence). 
L2V ASCENSEURS se conforme 
à la politique générale de 
communication de ELOGIE-
SIEMP. 

 15 jours après la réunion  
30 jours avant le début 

du chantier 

Etape 2 : validation  des données 

Les réunions techniques seront 
concrétisées par un compte-

rendu.  
L2V ASCENSEURS disposera 
d'un délai de 15 jours après la 
date de réception du compte-

rendu, pour formuler ses 
réserves écrites. 

L2V ASCENSEURS confirme aux 
services techniques  de ELOGIE-
SIEMP, son planning de travaux 
en s’engageant 
particulièrement sur :  
• la date d’installation 

de l’équipe travaux  
• la date et l’heure de 

livraison des matériels  
• la date d’arrêt de 

l’ascenseur  
• les plages de dates et 

d’heures des travaux 
bruyants  

• la date de remise en 
service de l’appareil  
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 NOTRE DEMARCHE QUALITE 

 

La démarche qualité 
L2V ASCENSEURS 

 

La démarche qualité consiste à s’assurer qu’à chaque phase du chantier, les 
procédures sont respectées : 

 
▪ Le stockage, la manutention du matériel et la protection des ouvrages 

visent à garantir le bon état de conformité jusqu’à la réception du chantier 

▪ La compétence du personnel est certifiée par ses qualifications et ses 
habilitations qui assurent le client d’une bonne mise en œuvre des 
procédés et de leurs conformités techniques 

▪ Les moyens techniques (poste d’outillage, matériel collectif, véhicules) 
font l’objet d’un contrôle et d’un entretien régulier afin de garantir leur 
bon fonctionnement et sont adaptés à l’importance de ce chantier 

 
  

 PROCEDURES DE CONTROLE TOUT AU LONG DU CHANTIER  

 
  Contrôles pendant le chantier  

Inspection de chantier 

Contrôles après le chantier  
Visite de contrôle de site 

1 

2 

3 

4 

Une fois les différentes étapes de travaux 
effectuées, Monsieur Yohann CONGY, effectuera 
une inspection de chantier.   

 Cette inspection vise à relever toutes les 
anomalies possibles sur le chantier  

En cas d’anomalies ou de travaux mal effectués:  
L’ouvrier se charge de rectifier les éléments 
divergents. 

Lorsque les produits sont conformes:  
Ils sont acheminés sur site. L’ouvrier se charge de 
réaliser les prestations. 

Dès qu’un problème apparaît lors du chantier 
L’ouvrier fait remonter cette information au 
coordinateur. En fonction de la gravité du 
problème, des mesures de qualité sont prises. 

Le contrôle interne 
Il s’effectue dès la réception du matériel de nos 
fournisseurs. 
Dès que nous recevons les produits, nous vérifions que 
la quantité correspond bien à la commande effectuée 
et que la qualité des produits est bien du niveau exigé. 

Après le chantier, nous effectuerons en présence 
de représentants du maître d’œuvre, une visite de 
contrôle du site 

1 

2 

3 

Le contrôle de fin de travaux comprendra la 
vérification : 
• Des équipements : cabine, contrepoids, 

appareillage 
• Des appareillages paliers 
• Du matériel en gaine et cuvette 
• Du matériel en machinerie 
• Des essais de fonctionnements notamment 

Vérification qu’il n’y ait plus de déchets sur place et 
que les travaux ont été réalisés en accord avec le 
cahier des charges.  

Signature du Procès verbal de réception de 
chantier et validation de la bonne réception du 
chantier  
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16. NOTRE DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE  

 

 NOS ENGAGEMENTS  

 
Agir de manière responsable : 

Les 10 engagements de L2V ASCENSEURS pour le développement durable 
 

 
 

1 Agir avec intégrité et veiller au respect des lois et des réglementations qui lui sont applicables 

2 Garantir des conditions de travail dans le respect des Droits Fondamentaux et assurer à ses collaborateurs la 
sécurité, et le bien-être au travail 

3 Répondre aux attentes des clients en proposant des services de qualité, à la fois responsables et innovants 

4 Favoriser la diversité et l’égalité des chances en luttant contre tout type de discrimination 

5 Favoriser la promotion sociale en accompagnant chacun des collaborateurs dans son parcours professionnel 
en veillant à l’acquisition de compétences par la formation 

6 Sensibiliser ses collaborateurs au développement durable et leur donner les moyens d’agir et de contribuer à 
ces enjeux 

7 S’inscrire dans une démarche permanente de progrès pour réduire l’impact environnemental de son activité et 
notamment son empreinte carbone 

8 Promouvoir le recours aux achats responsables et accompagner ses partenaires fournisseurs dans la mise en 
œuvre de pratiques durables 

9 Agir de manière citoyenne en contribuant à des programmes de solidarité et de développement local 

10 Communiquer de manière régulière et objective sur ses performances environnementales et sociales 
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 LE RESPONSABLE ENVIRONNEMENT  

Dans ce présent marché, nous mettrons à la disposition de ELOGIE-SIEMP un responsable environnement  
 

Au cours de l’avancement  
du chantier, le responsable 
environnement sera tenu  

de récupérer, en vue de la constitution 
du rapport d’activité : 

▪ Les incidents de chantier, 

▪ Les plaintes éventuelles des riverains et leur traitement, 

▪ La mise à jour du plan de chantier, 

▪ L’analyse et les propositions sur les remarques des organismes 
de contrôle en matière environnementale, 

▪ Les relevés des compteurs énergie et fluides et les 
surconsommations, accompagné d’une note d’analyse et d’une 
note d’information, 

▪ Les dépenses de nettoyage et les coûts de consommation en 
énergie et en fluides, 

▪ Les quantités de déchets évacuées avec copie des bons de 
transport et de livraison, 

▪ Les phases ultérieures présentant des inconvénients, des risques 
possibles ou des gênes.   

 
 

Pour L2V, la mise en œuvre du chantier passe 
par ces points : 

▪ La gestion des déchets,  

▪ La mise en place d’une démarche en faveur du développement 
durable : axe écologique, axe économique et axe social.  

 
 
L2V ASCENSEURS a élargi les démarches engagées vers l’axe environnemental du Développement Durable en intégrant les 
contraintes écologiques dans sa stratégie de croissance. 

 
 

 NOTRE DEMARCHE DEVELOPPEMENT DURABLE 
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Axe  
environnemental 

Tout au long du chantier, nous nous engageons à respecter l’aspect environnemental du site 
où nous évoluerons. Pour cela, nous n’utiliserons pas de produits et outils nuisibles pour 

l’environnement. 

 
Minimiser les déplacements 
 
Durant ce chantier, nous minimiserons nos déplacements afin de réduire les émanations de CO² 
de nos véhicules. Voici les dispositions prises pour réduire ces émanations :  
 
▪ Nos intervenants sont équipés de véhicule récent (faible en CO²) 

▪ Livraison du matériel en une seule fois 

▪ Limitation des allers/retours avec présence en continu sur le chantier de nos techniciens 

▪ L’ensemble de notre personnel se situant à proximité, à seulement quelques kilomètres du 
lieu du chantier, notre équipe produira très peu de CO2 pour se rendre sur place, 
contrairement à des entreprises qui seraient situées plus loin 

▪ Nous déposerons, recyclerons et valoriserons les déchets dans un centre de tri à proximité 
du chantier afin d’éviter les émanations de CO2 liés au transport de déchets 

▪ Nous privilégierons nos fournisseurs locaux pour acheter les matériaux nécessaires à 
l’exécution du marché afin de réduire la production de CO2 liée à l’acheminement des 
matériaux 

 
La conduite en souplesse  
 
L’ensemble de l’équipe de L2V ASCENSEURS s’engage à mettre en œuvre une conduite en 
souplesse pour limiter les émanations de Co² : 
 
▪ respect de la limitation de vitesse en circulation routière et autoroutière conduit à des gains 

de l’ordre de 3,5% sur la consommation et le CO², de l’ordre de 4,5% sur les NOx, de 7,5% sur 
les particules et de 1,5% sur le CO 

▪ Sensibilisation régulière des salariés à l’éco-conduite 

 
Réglage et entretien du véhicule 
 
La qualité de l’entretien du véhicule est également importante :  
 

entretien régulier des véhicules : réaliser au moins une fois par an  les différents réglages 
nécessaires à leur bon fonctionnement afin d’éviter une surconsommation. En effet, un moteur 
mal réglé entraîne une surconsommation de l’ordre de 50% en moyenne sur tous parcours, ainsi 
qu’une augmentation des HC et CO et une diminution des NOx.  

 
Réduire les papiers  
 
L2V ASCENSEURS privilégie la communication par courriel. Nous améliorons notre démarche 
en faveur de l’environnement en évitant l’impression de documents et supprimant l’impact sur 
l’environnement de leur acheminement par courrier postal.  
 

Nous avons engagé depuis plusieurs années une démarche de dématérialisation de l’ensemble 
de nos pièces comptables et administratives 

Nous engageons l’ensemble de nos collaborateurs et clients à utiliser des plateformes de 
dématérialisation qui offrent un accès sécurisé, mais permettent surtout une limitation 
d’impression de papier 

Dans le cas où des documents sont imprimés, cela est fait en recto-verso et nous participons à 
son recyclage 

 

 



 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION NEUVE DE  
7 LOGEMENTS ET UN COMMERCE - ELOGIE-SIEMP 
LOT N°4- ASCENSEUR © L2V 2014 -2044  Page 137 

Tous droits réservés- Reproduction même partielle strictement interdit 
  

Politique de maîtrise de l’énergie 
 
Nous réduisons la consommation électrique en éteignant les lampes inutiles, mais aussi, 
chaque soir, les ordinateurs, les copieurs et les imprimantes. Et bien sûr, limitons les excès de 
chauffage et de climatisation… 
 
Recyclage des consommables 
 
L2V ASCENSEURS s’est engagée à recycler tous les consommables arrivés en fin de vie : 
 

Piles, ampoules, et tous les éléments techniques sont triés afin qu’ils soient acheminés vers des 
centres de tri et de valorisation. Une très grande partie de notre matériel obsolète ainsi que 
tous nos consommables sont recyclés en fin de vie. 

 

 

Axe économique    

Des tarifs justes et équitables 
 

L2V ASCENSEURS s’engage à proposer des tarifs justes et équitables autant pour nos clients 
que pour nos entreprises et nos salariés. Ainsi, nous nous engageons à calculer nos prix afin de 
pouvoir rémunérer à sa juste valeur nos salariés, sans fixer de prix défavorables pour nos clients. 

 

 Notre axe social est développé à travers une éthique  
envers nos clients et notre personnel. 

Axe social 

Ethique envers nos clients 
 

L’intégrité, le professionnalisme, le respect des consignes sont la garantie de notre succès 

Respect de toutes les règles et consignes fixées, tant au niveau de la mise en place du chantier  
en lui-même mais également pour toutes les prestations qui y sont associées (enlèvement des 
gravats et déchets…)  

L2V ASCENSEURS se conforme strictement aux textes législatifs et réglementaires et par 
l'application de l'ensemble des dispositions résultant de la législation sociale. Nous basons notre 
éthique sur une véritable écoute quotidienne de nos clients afin de réellement adapter nos 
travaux en fonction de vos attentes et de vos besoins.  

L2V ASCENSEURS se tiendra informée en permanence de toutes les obligations qui lui 
incombent, ainsi que de toutes les normes qui s'appliquent dans notre domaine d’activité.   

Grâce à cette éthique, nous assumons parfaitement notre rôle d’acteur économique et  tenons 
à vous assister dans toutes vos démarches et vos décisions en étant votre fidèle partenaire.  

 
Ethique envers notre personnel 
 

L2V ASCENSEURS est à la pointe sur le progrès social au niveau ressources humaines : notre 
personnel est issu de divers horizons mais tous partagent la même envie, celle d’allier un métier 
qui conjugue l’ensemble des savoir-faire. 

Elle respecte et fait respecter par leurs opérateurs la déclaration de l’OIT (Organisation 
Internationale du Travail), concernant les droits fondamentaux au travail, tout en s’engageant à 
appliquer les dispositions des conventions collectives nationales correspondant à notre activité.  

Afin d'éviter tout incident et négligence sur nos chantiers nous mettons en place des consignes 
d'organisation et de sécurité à l'usage de notre équipe.   
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17. NOTRE GESTION DES DECHETS 

 

 MISE EN PLACE ET RESPECT DU SOSED  

 

Les grandes étapes de rédaction du SOSED (Schéma d’organisation et de suivi de l’évacuation des déchets)  

Au stade de la remise des candidatures 

Dans ce mémoire technique, vous trouverez notre « SOSED 
dispositions préparatoires » qui explique les mesures 
d’ordre général sur lesquelles nous nous engageons à 
mettre en œuvre pour gérer les déchets. Nous préciserons 
notamment les dispositions prises en fonction de la nature 
des déchets.  

Une fois le marché attribué 

Avant l’exécution du chantier, nous rédigerons le « SOSED – 
dispositions spécifiques » qui précisera point par point la 
méthodologie de notre organisation et du suivi de 
l’évacuation des déchets.  

Tout au long du chantier 

Le personnel exécutant veillera à ce que le SOSED soit 
respecté et appliqué. De plus, tout au long du chantier nous 
fournirons, remplirons et archiverons les bordereaux des 
déchets du chantier. Ils seront remis à la fin du chantier et 
tout au long du chantier sur demande de ELOGIE-SIEMP. 

▪ En fonction de l’avancement des travaux, nous compléterons le SOSED  

▪ Au-delà de l’évacuation des déchets vers les centres de traitement concernés, il s’agit de suivre une démarche visant 
à réduire, sinon à recycler les déchets générés par notre activité. 
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 LE NETTOYAGE DU CHANTIER 

 

L2V ASCENSEURS assure le nettoyage Modalités de nettoyage du chantier 

▪ Des revêtements de sol de la cabine 

▪ Des portes palières 

▪ Des cabines d’ascenseur 

▪ Du local de la machinerie et de la gaine 

▪ Des sols, tapis, hall d’entrée et escaliers, maintenus 
quotidiennement en bon état de propreté 

▪ Des ouvrages, effectué chaque jour de travail 
durant la période d’exécution  

▪ Les gravats, déchets et emballages divers seront 
évacués du chantier de façon continuelle 

▪ Tri rigoureux des déchets (emballage carton, plastique, 
palettes) 

▪ Enlèvement des gravats, déchets et résidus de toutes 
sortes 

▪ Chargement et transport aux bennes de stockage 

▪ Mise en place des bennes de stockage et évacuations 

▪ Evacuation des déchets par nos soins à la fin de chaque 
intervention 

▪ Nettoyage des abords  réalisé chaque soir par L2V 
ASCENSEURS 

 

 ORGANISATION MISE EN PLACE POUR ASSURER LA GESTION DES DECHETS 

Notre organisation pour la gestion des déchets 

Tri des déchets ou gravats polluants  
▪ Les matériaux qui contiennent des déchets polluants sont rangés dans 

des sacs poubelle en caoutchouc armés et fermés.  

▪ Ils sont entreposés dans une benne d'entreprise spécialisée dans le 
traitement de ces déchets.  

▪ Les déchets polluants sont ensuite détruits ou recyclés selon les 
réglementations environnementales en vigueur et spécifiques à chacun 
des déchets souillés.  

Tri des déchets ou gravats non 
polluants  

Nos engagements 

Prendre toutes les dispositions légales afin de gérer de la meilleure manière l’évacuation des défluents en protégeant 
de manière optimale le stockage des produits chimiquement dangereux.  

Assurer un traitement et un tri adéquat en fonction du déchet (l’ensemble des techniciens de L2V ASCENSEURS 
connait parfaitement la typologie des différents déchets ) 

Trier et disposer les déchets dans les bennes adéquates, les transporter par camion jusque dans les centres acceptant 
les déchets en fonction de leur typologie 

Les principes fondamentaux de la gestion des déchets sur le chantier 

Tri à la source 

Prétraitement afin d’assurer une meilleure valorisation (hors déchets non dangereux non valorisables et déchets 
dangereux) 

Préférence du recyclage au centre d’enfouissement 

Déconstruction sélective des déchets inhérents à l’opération puis stockage 

Descente et la manipulation des déchets jusqu’au lieu de stockage 

Mise en benne des déchets 

Déclenchement des rotations des bennes en fonction de leur remplissage 

Suivi administratif des déchets avec bilans hebdomadaires des évacuations par types de déchets. 
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 AIRE DE STOCKAGE DES DECHETS 

 
L2V ASCENSEURS prévoit l’installation, dans l’enceinte du chantier,  

d’une aire de stockage des déchets  
 

 
 Les déchets inertes valorisables seront stockés séparément, soit 

directement en benne, soit à même le sol, que ce soit pour un 

concassage sur site ou pour une valorisation hors site, 

 

 Une benne pour les déchets inertes non valorisables à destination 

d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI), 

 

 Une benne pour les déchets non dangereux (DND) non 

valorisables à destination d’un stockage dans un ISDND 

(installation de stockage de déchets non dangereux), 

 

 Une benne pour les déchets non dangereux (DND)  valorisables à 

évacuer par un prestataire spécialisé, 

 

 Une benne pour les déchets dangereux (DD) à évacuer par un 

prestataire spécialisé. 

 

 
 

Le conditionnement et 
l’évacuation est réalisé au 

travers de :  

▪ Mise en place préliminaire de bennes dans la(s) zone(s) affectée(s) au stockage ou 
reconditionnement des déchets,  

▪ Pré-tri sélectif sur zone ou secteur en travaux et selon la phase de travaux, 

▪ Tri définitif en zone de reconditionnement, si nécessaire, avant mise en bennes, 

▪ Mise en bennes selon famille de produits, 

▪ Quantification estimative en volume et(ou) en poids des bennes sortantes, 

▪ Enregistrement et(ou) Etablissement des bordereaux de suivi, 

▪ Comptabilisation par date et type, 

▪ Surveillance de l’étanchéité des bennes à déchets dangereux face aux  intempéries.  

 

La traçabilité des déchets 
comprend :  

▪ Les poids et/ou volumes estimatifs produits par catégorie ou par benne sélective, 

▪ Les dates de départ du site correspondantes, avec identification du transporteur et des 
camions, 

▪ Les exutoires et filières autorisées à recevoir les déchets provenant du chantier, avec 
copie des certificats d’acceptation préalable (CAP) le cas échéant, 

▪ Les éventuels incidents de tri signalés par le réceptionniste final, 

▪ Les copies des Bordereaux de Suivi des Déchets en retour, avec tenue d’un tableau 
récapitulatif des tonnages réels évacués par type de déchets. 

▪ L’établissement d’un rapport de synthèse et bilan, 

▪ L’encadrement et supervision de l’ensemble de ces opérations par le conducteur de 
travaux désigné. 
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 Un bordereau de suivi des déchets de chantier est systématiquement rempli. 
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Dans le cadre du présent marché, il n’a pas été repéré de matériau contenant de l’amiante, ou de matériaux pollués. Nous 
sommes donc en présence de déchets non dangereux inertes et déchets non dangereux non inertes. 
Ainsi, nous pourrons faire appel au centre de traitement suivant : 
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 CONTROLE ET SURVEILLANCE DE LA GESTION DES DECHETS 

 
▪ Le responsable du chantier sera chargé en permanence de surveiller la bonne application du S.O.S.E.D. 

tout au long  du chantier. 

▪ Le chef de chantier effectuera au moins une fois par semaine des visites afin de suivre l’avancement du 
chantier. Il en profitera également pour surveiller que le SOSED soit bien appliqué et respecté.  

▪ En plus des visites hebdomadaires, le chargé d’affaires fera des visites inopinées durant lesquelles il 
vérifiera également le bon respect du SOSED par l’ensemble des intervenants sur le chantier.  

  

Tableau des types des déchets et les modes opératoires associés 

Type de déchets Nature des déchets Méthode opératoire 

Les déchets inertes  

Ils appartiennent à la catégorie de classes III : ils 
sont envoyés directement aux déchetteries ou 
décharge de tri de recyclage.  

Ces déchets seront conditionnés dans des sacs à 
déchets ou dans une benne spécifique. 
Ils appartiennent à la catégorie de classes III : ils 
sont envoyés directement aux déchetteries ou 
décharge de tri de recyclage.  

Les déchets 
industriels banals 

(DIB) 

Ce sont les revêtements plastiques, les métaux 
ferreux et non ferreux, les polystyrènes, les 
menuiseries, les chutes de bois non traité, les 
copeaux de bois non traités, les panneaux de 
particules et de placages de bois, les moquettes, 
les papiers peints en dépose, les laines de verre et 
de roche, les tuyaux PVC, les doublage de plâtre 
plus polystyrène expansé, les équipements en fin 
de vie : chauffe-eau, chaudières, convecteurs, 
téléviseur etc…, les verres traités : armés, 
feuilletés.  

Ces déchets seront conditionnés dans des sacs à 
déchets. 
Ils appartiennent à la classe II. Ces déchets sont 
envoyés  directement dans les usines 
d’incinération ou plate-forme de tri et de 
recyclage.  

Les déchets 
d’emballage  

Les déchets d'emballage sont les moins dangereux 
mais des dispositions sont prises afin qu’ils ne 
soient pas en contact avec des déchets pollués. 
Ces déchets sont les cartons, les papiers, les 
palettes, les caisses en bois, les films plastiques, les 
emballages en verre ou métallique. 

Ils sont envoyés directement dans les 
déchetteries ou plates-formes de tris ou de 
recyclage afin des valoriser en énergie.  
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Chapitre 4 
 

Matériaux et fournitures 
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18. LES PRODUITS PROPOSES A ELOGIE-SIEMP  

 QUALITE DU MATERIEL 

 
 
 
 
 
 

Nos engagements sur le 
matériel proposé 

▪ L’ensemble du matériel qui sera mis en place pour les travaux d’installation d’un 
ascenseur dans le cadre de la construction de 7 logements et 1 commerce sociaux 
situés au 8, boulevard Barbès 75018 Paris, est du matériel neuf, garanti contre tous 
vices de construction.  

 
▪ Le matériel installé sera en adéquation complète avec l’utilisation qui sera faite de 

l’ascenseur après les travaux.  

 
▪ L2V ASCENSEURS s’engage à mettre en place des modèles non personnalisés, non 

codés, ne nécessitant pas l’emploi d’outillage spécial ou de logiciel spécifique. 

 
▪ Les informations relatives à la disponibilité des pièces de rechange du matériel et de 

leur origine seront transmises à ELOGIE-SIEMP. 

 
 
 

Il est important de prendre en compte que le matériel proposé provient de SODIMAS 

 

 
Ce MATERIEL FRANÇAIS permet au technicien, en cas de dépannage urgent, changement de 
pièce… de disposer immédiatement du matériel. En effet, il n’y a aucun temps de latence pour le 
remplacement de pièce. Ce matériel de SODIMAS permet également à la société en charge de 
l’entretien, maintenance… de disposer rapidement des pièces de rechange. Ce matériel connu de 
tous les techniciens dans le domaine des ascensoristes est de grande qualité. 
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 GARANTIE ET ENTRETIEN DES APPAREILS 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 
 

 

 a garantie    , c’est  

 

L2V ASCENSEURS souhaite porter à 2 (deux) 
ans la durée de garantie de parfait achèvement. 
En effet, durant 2 ans, à dater du jour de prise 
d'effet de la réception définitive des ouvrages, 

nous assurerons la garantie de parfait 
achèvement de nos ouvrages par application de 

la loi du 04 Janvier 1978. 

 

Les installations sont garanties 2 (deux) ans.  Le 
délai de garantie ne commencera qu’à partir de 

la réception définitive des appareils.L2V 
ASCENSEURS garantie les fournitures et 

travaux contre tous vices de conception, de 
construction et de montage, cachés ou 

apparents. 

Garantie de parfait achevement  

    ASCENSEURS dispose d’une garantie 
décennale couvrant l’ensemble de ses travaux et 

prestations réalisées. 

Garantie de bon fonctionnement 

Garantie decennale 
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 MATERIEL PROPOSE A ELOGIE-SIEMP 

18.3.1. Le matériel SODIMAS 

 
 

SODIMAS dispose d’un SHOW ROOM 16 Rue Maurice THOREZ à Saint Denis,  qu’il est possible de 

visite  afin de voir en réel des cabines d'ascenseurs sur plusieurs modèles. 

 

 

 

 

De par son expérience et ses innovations technologiques, SODIMAS a créé une large 
gamme de solutions répondant aux différentes caractéristiques des immeubles 
contemporains et historiques. 

 
Penser l’ascenseur le moins consommateur d’énergie, choisir les produits facilement 
recyclables, rejeter les plus pollueurs, vérifier chaque nouvelle solution et la choisir 
en fonction de sa réelle efficacité est leur exigence quotidienne.  

 
Suivant le référentiel allemand VDI4707, les ascenseurs sans machinerie SODIMAS 
sont tous classés A. 
 

 
SODIMAS en tant que premier fabricant français indépendant de matériel d’ascenseurs, est dimensionné pour répondre à la 
demande de ELOGIE-SIEMP. 
Aussi, ce ne sont pas moins de 98  salariés qui sont spécifiquement dédiés à la fabrication du matériel.  
 
 

Capable de livrer 1 500 ascenseurs neufs et de fabriquer 3 500 armoires de manœuvre par an, SODIMAS est dotée 

d’une expérience dans la gestion et le suivi de chantiers importants renforcée par la maitrise de ses processus internes.  
 

Capacité de fabrication PAR MOIS :  100 à 130 appareils par mois  
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18.3.2. Contrôle SODIMAS 

La mise sur le marché d’ascenseurs et des solutions de modernisation sures et 
innovantes passe obligatoirement par le respect des normes, des lois, des directives 
européennes. 
SODIMAS a fait le choix d’être Module H annexe XIII de la directive ascenseur 
2014/33/UE et annexe IX pour les limiteurs. 
 
Ces certifications permettent à SODIMAS de développer des solutions innovantes 
grâce à la validation de notre organisation par un organisme accrédité. 
C’est pour cela que SODIMAS, sa gamme d’ascenseurs, ses composants sont 
certifiés et contrôlés d’une façon systématique et que SODIMAS répond aux 
exigences de qualité définies par des règles génériques (ISO9001) et 
environnementales (iso14001). 
 
Ce classement reflète une consommation énergétique très basse. 

 
 
 
 

18.3.3. Produits proposés  

 

Matériel proposé  
à ELOGIE-SIEMP 

 
Sélection des matériaux 

 
▪ Normes CE et NF 

▪ Fournisseur français : SODIMAS  

▪ Fiches techniques disponibles PARTIE 4 de ce mémoire 

 
▪ MEDIUM 3 

▪ Boite à boutons BLUE STYLE  

▪ CE-QUALICONSULT 

▪ ECLAIRAGE GAINE 

▪ ECLAIRAGE MACHINERIE  

▪ NOTE GEARLESS  

▪ MOTEUR 630 kg  -1,00 m/s  

▪ ARMOIRE AU PALIER  

▪ QUICK TOUCH  

▪ CLASSEMENT VDI 

▪ Coffret pour machinerie d’ascenseur DTU 

▪ Téléalarme SAFELINE  

▪ CELLULE 

▪ Garde-corps BALUSTRADE 

▪ Porte cabine et palière SLYCMA SD20 

 

 

  

http://www.sodimas.com/telechargement.html?type=pages&document=directive95-16-CE_ascenseurs.pdf
http://www.sodimas.com/telechargement.html?type=pages&document=directive95-16-CE_ascenseurs.pdf
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 PRESENTATION DETAILLEE DE L’APPAREIL PROPOSE A ELOGIE-SIEMP 

18.4.1. Medium 3 
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SCHEMA MEDIUM 3 - 1 FACE DE SERVICE  - porte -télescopique - 630 KG -  8 niveaux  
 

 
 

 

Charge 630 kg 

Nombre de personnes 
 

 

 

GAINE 

A 
(largeur gaine) 1600  > dimensions gaine  

constructeur  B 
(profondeur gaine) 1800  

 

CABINE 

C 
(largeur cabine) 1100  

 

> dimensions de cabine  

constructeur  
D 

(profondeur cabine) 1400  

PASSAGE 
LIBRE 

 
E 900  > dimensions passage 

libre constructeur  
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18.4.2. Estimation énergétique 
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18.4.3. Moteur 630 kg 
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18.4.4. Quick TOUCH 
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18.4.5. Habillage cabine 
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18.4.6. Porte cabine et palière 
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18.4.7. Signalisation palière 
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 ECHANTILLONS 

Ces échantillons seront, conformément à la demande de ELOGIE-SIEMP, soumis à l’approbation du Maître d’ouvrage dans le 
mois suivant l’ordre de service.  
 

Il pourra s’agir des échantillons suivants : 

 ▪ Boite à boutons cabine - Indicateurs de position et de direction cabine 

▪ Revêtement du sol, des parois et du plafond cabine 

▪ Toutes les pièces visibles non énumérées, contenues dans les travaux - Documents photographiques se rapportant 
aux installations 

 
Toute exécution de travaux sera conditionnée par l'approbation des échantillons et prototytes après modifications et mises au 

point éventuelles.  

Ces échantillons seront accompagnés de toutes documentations et avis techniques, ils auront des dimensions suffisantes pour 
permettre un choix aisé et pourront être présentés sur présentoirs ou bien in situ” 
 

18.5.1. Echantillons INOX 

 
 
 

 PROTECTION DU MATERIEL MIS EN PLACE  

18.6.1. Protection du matériel contre la corrosion 

▪ Les pièces métalliques susceptibles d'être attaquées, seront soit cadmiées et passivées, soit zinguées à chaud, 

▪ Les châssis métalliques supportant l'appareillage seront sablés, métallisés au zinc ou zingués à chaud, puis recouverts 
d'une couche de peinture antirouille. 

▪ Les éventuelles détériorations de la protection seront remises en état après montage. 

 

18.6.2. Protection du matériel contre les inductions 

Les équipements et les liaisons seront protégés contre les signaux parasites : 

▪ en utilisant des câbles avec écran relié à la terre pour les circuits d'alarmes, de sécurité et de téléphone, 

▪ en reliant les appareils au même point de masse, 

▪ en éloignant les circuits de contrôle des circuits de puissance. 
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 PLAN D’INSTALLATION  
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PARTIE 4  

 
FICHES TECHNIQUES  
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19. FICHES TECHNIQUES DU MATERIEL PROPOSE A ELOGIE-SIEMP  

Sélection des matériaux 
 

▪ Normes CE et NF 

▪ Fournisseur français : SODIMAS  
 

 

▪ MEDIUM 3 

▪ Boite à boutons BLUE STYLE  

▪ CE-QUALICONSULT 

▪ ECLAIRAGE GAINE 

▪ ECLAIRAGE MACHINERIE  

▪ NOTE GEARLESS  

▪ ARMOIRE AU PALIER  

▪ QUICK TOUCH  

▪ Coffret pour machinerie d’ascenseur DTU 

▪ Téléalarme SAFELINE  

▪ CELLULE 

▪ Garde-corps BALUSTRADE 

▪ Porte palière et cabine SLYCMA SD20 

 

 
  



   Médium
Gamme



, inventée par SODIMAS est une technologie brevetée innovante unique au monde qui est 
basée sur la vitesse variable de déplacement de la cabine en fonction de la charge transportée.

Cette technologie permet de diminuer de façon très significative (30%) la consommation énergétique, 
améliore le trafic et augmente la vitesse de déplacement.

Grâce à la limitation de la puissance engendrée par l’adaptation de la vitesse en fonction de la charge, 
la gamme  fonctionne sur un réseau monophasé pour des cabines allant jusqu’à 630 Kg de 
charge utile. C’est un atout important pour le dimensionnement de l’installation et la connexion à des 
systèmes d’énergies renouvelables diverses comme le solaire par exemple.

Déjà prévue pour fonctionner avec les énergies renouvelables, laisse le libre choix de l’éner-
gie utilisée.

est destiné à fonctionner sur toute la gamme d’appareils SODIMAS.

  30%   d’énergie économisée

  30%   de trafic --> vitesse ±30%.

   30%  de rapidité --> vitesse ±30%.  

L’éco-concept au coeur de nos produits
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SODIMAS a mis en place depuis de longues années un service Recherches et Développements chargé de rendre la communication 
dans la cabine et au palier la plus performante, la plus visuelle, qui facilite l’utilisation de l’ascenseur par les usagers.

Toujours équipée des dernières innovations technologiques, la gamme Bluestyle évolue pour intégrer des afficheurs couleurs 
dernière génération.

Design, modernité et fiabilité sont des fondamentaux du développement chez SODIMAS pour répondre aux attentes de nos 
clients.

Signalisation

Développement de l’IHM (Interface 
Homme Machine) grâce au panneau de 
commande et ses indicateurs tactiles ou 
WIFI qui deviennent en cabine des outils 
de programmation et paramétrage.
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Esthétique by SODIMAS

Les cabines d’ascenseurs SODIMAS sont fabriquées au sein de nos usines françaises 
et sont capables de s’adapter à tous les styles et projets architecturaux grâce à la 
qualité des matériaux utilisés et à leurs finitions soignées.
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La nouvelle armoire de commande QItouch, est basée sur le système d’exploitation Linux. Elle donne accès, à l’installateur ou à la maintenance, à 
l’univers intuitif d’un ordinateur. Via un écran tactile ou au travers de pages web, le paramétrage de l’ascenseur, le diagnostic ou l’analyse des messages 
d’alerte, facilite la mise en service et l’exploitation au quotidien grâce à une connexion 3G ou wifi possible.

Les connexions des périphériques tels que les boutons d’appels ou les afficheurs sont simplifiées. La QItouch devient un produit adapté au marché 
des ascenseurs complets comme de la modernisation. Grâce à des interfaces multilingues, cette nouvelle armoire s’adresse à un public international.

Architecture QItouch
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Motorisation

Un moteur de dernière génération
développé et fabriqué spécialement pour Sodimas, en collaboration avec le numéro un mondial, 
qui fournit l’ensemble des machines de notre gamme d’ascenseurs sans machinerie. 

Les appareils Médium, VM et Vspace sont équipés de machine Gearless qui fonctionnent sans huile et qui 
possèdent des performances acoustiques reconnues comme les meilleures du marché.

Le concept développé par Sodimas sur les pro-
duits sans local de machine comme le VM repose 
sur la séparation de la traction (courroie en boucle 
fermée) et de la suspension de la cabine par des 
câbles.
Ce concept est particulièrement adapté à ce type 
de machine.

17



Module GSM pour remplacement 
de ligne téléphonique filaire 

(Ptsn)

Télé-alarme
main libre tri-phonique

Amplificateur boucle acoustique 
avec antenne de toit

Module audio micro + haut-parleur 
(HP) dans cabine

Les usagers sous protection 24h/24

Communication bi-directionnelle, 
modules GSM possible, compatible 
centrales d’appels, modules audio et 
amplificateurs de boucle inductive fa-
cile à installer, la télé-alarme SODIMAS 
répond à toutes les exigences régle-
mentaires et normatives.

Conformité totale à la dernière norme EN 81-28,
nos ascenseurs sont connectés 24h/24 par une 
technologie autonome et sécurisée.

20



Aujourd’hui, 20% des habitants ont plus de 60 ans et cette proportion atteindra 30% en 2030. 

L’accessibilité sera bientôt au cœur des préoccupations des citoyens (mobilité, aide à l’autonomie des personnes fragiles, lutte contre la dépendance, 
etc. …). 

L’ascenseur est un outil indispensable pour l’accessibilité des personnes âgées et des personnes à mobilité réduite. La gamme Médium offre les 
dimensions nécessaires et suffisantes à l’accès des personnes handicapées. Elle est conforme à la réglementation et la norme en vigueur EN 81-70.

Accessibilité

21
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Médium 
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Un ascenseur sans local de machines, alliant simplicité d’installation, qualité et 
sécurité de fonctionnement.

Médium est la solution idéale pour le marché de l’habitation, des bureaux de 
moyenne hauteur et des commerces.Gamme Médium
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Flexibilité

Flexible grâce à son unique mur porteur, il offre aux 
architectes une grande facilité d’intégration.
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Nos ambitions
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• Proposer une solution simple et adaptée au marché de la création et du remplacement dans les bâtiments 
neufs et existants.

• Créer une gamme de produits intuitifs, faciles à installer et à mettre en service.

• Offrir des concepts d’intérieurs cabines fonctionnels avec des esthétiques adaptés aux besoins de mar-
chés ciblés. Univers, Lineha, Série 40, Square, Vendome, Inox sont les principales ambiances proposées sur 
cette gamme.

Le concept

• Issu d’une configuration mécanique semblable à celle de ascenseurs hydrauliques, un seul mur porteur 
suffit à son implantation. D’un système d’interfaces simplifiées associé à une méthode de montage perfor-
mante, elle permet une mise en service rapide pour la satisfaction des installateurs et des usagers.

Sans local de machines, la gamme se décline en 3 versions:

Médium 1, machinerie au niveau bas pour gaines très réduites, adapté aux faibles courses dans les bâti-
ments existants.

Médium 2, machinerie au niveau bas, adapté aux gaines standards du marché des bâtiments neufs et exis-
tants.

Médium 3, machinerie au niveau haut, adapté aux gaines standards du marché des bâtiments neufs et 
existants.

Médium



La traction et la suspension sont assurées par une cour-
roie plate en polyuréthane.

Installés à ses extrémités, le moteur de traction du 
Médium 1&2 et la poulie de renvoie forment une boucle 
fermée sur laquelle est reliée de part et d’autre la cabine 
et le contrepoids.

Le moteur du Médium 3 est lui positionné en partie 
haute de gaine formant avec la courroie une boucle ou-
verte en reliant directement la cabine et le contrepoids.

Équipé d’un moteur gearless, sans huile ni graisse à 
ajouter, qui ne nécessite aucune maintenance particu-
lière, son rendement est optimisé et le confort en cabine 
est amélioré. Piloter par un variateur de fréquence, la 
gamme assure une économie d’énergie de près de 50% 
par rapport à un système traditionnel équivalent. Elle 
est surtout dotée d’un contrôleur de technologie ou-
verte, ce qui lui permet d’être maintenue par toutes les 
sociétés de maintenance de la profession.

Faiblement gourmand en énergie, la gamme dispose de 
nombreux dispositifs innovants permettant de diminuer 
encore l’énergie consommée.
La mise en veille automatique de la signalisation palière 
et de l’éclairage cabine, lorsque l’ascenseur est en at-
tente ou à l’arrêt, la mise en veille de certaines fonctions 
du contrôleur, et bien d’autres encore; Le redémarrage 
de ces fonctions est instantanée.

L’ensemble de la gamme est:

- Conforme à la directive ascenseurs 2014/33/UE
- Conforme aux nouvelles normes harmonisées 
   EN 81-20 & EN 81-50
- Certifiée par la société APAVE

Technologie
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Médium3 bénéficie de base d’une ligne de boîtes à 
boutons dédiées en cabine et aux paliers; Plus simple 
et plus optimisées, ces boîtes peuvent intégrer la signa-
lisation directement dans les boîtiers de commande.

D’une ligne parfaitement modulable et épurée, les 
portes palières sont livrées sur site démontées, équi-
pées de petits montants, tous offrant la possibilité 
d’ajouter des éléments indépendants pour s’adapter 
facilement à des grandes façades.

Panneaux de commandes



Notre démarche écologique
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Les produits SODIMAS et tout particulièrement la gamme MÉDIUM, obtiennent les meilleurs clas-
sements en termes d’économies d’énergie (normes allemandes établissant le référentiel : VDI4707). 

Ce classement prend en compte différents critères tels que la charge, la vitesse, la fréquence d’uti-
lisation… pour pouvoir juger de l’efficience énergétique d’un ascenseur.

La gamme Médium classée A, reflète ainsi une consommation énergétique très basse.

Une autre étude réalisée à Grenoble sur de nouveaux immeubles HQE, confirme les très bonnes 
performances énergétiques des appareils SODIMAS : 
voir témoignage ci-dessous.

Lift MÉDIUM

Classic lift

Classification selon référentiel VDI4707

On remarquera […] que les deux ascenseurs consommant le 
moins sont de marque 
SODIMAS. Cette […] société, implantée à Pont d’Isère dans la 
Drôme, ne fait pas partie des quatre «majors» de la profession. 
Mais elle a su développer des technologies originales (rempla-
cement des réducteurs par des systèmes de câbles et poulies) 
qui sont peut-être aussi les plus efficaces. 

"

 : (nombre d'appartements par ascenseur)

"
21

17

52

38
27

Source: Cabinet ENERTECH, Rapport de campagne de mesure, ZAC de Bonne 
dans le cadre du projet SESAC. SESAC est un projet CONCERTO, une initiative de 
la commission européenne pour les solutions d’énergie renouvelables.
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Ascenseur adapté aux gaines standards, dont le 
niveau haut de la gaine permet d’intégrer la ma-
chinerie. Du fait de cette configuration, Médium3 
bénéficie d’une conception simplifiée alliant opti-
misation et réduction des équipements en gaine. 
Comme tous les nouveaux produits, il dispose aussi 
d’un outillage et d’une méthode de montage adap-
tés, réalisés dès la conception du produit.

A l’inverse du Médium 1&2, la courroie de traction 
forme une boucle ouverte reliant de part et d’autre 
du moteur, la cabine et le contrepoids, créant ainsi 
une configuration traditionnelle.

Le moteur isolé et posé sur les extrémités des 
guides de la cabine assure la maîtrise d’un faible 
niveau acoustique de l’ensemble de l’équipement.

Dépourvu de tendeur de courroie et équipé d’un 
limiteur embarqué sur la cabine, le temps d’instal-
lation est réduit et la maintenance est simplifiée.

Charge De 450 à 630 Kg

Nombre de passagers De 6 à 8

Vitesse 1 m/s 

Course maximale 28 mètres

Nombre d’arrêts maximum 11

Puissance 3 ou 4 kW

Mouflage 1/1

Alimentation Triphasée 400 V

Position de la machine Niveau haut

Hauteur mini dernier niveau (HDN) 3 300 mm

Profondeur minimum cuvette 1 000 mm

Portes palières Automatiques

Hauteur libre 2 000 mm / 2 100 mm

Passage libre 800 ou 900 mm

Nombre de face de service Simple ou double accès

Finition portes Peinture d’apprêt ou non, inox

Limiteur Embarqué

Manœuvre Armoire QItouch

Portes
Petits montants + panneau 
d’extension de 300 mm 
en option

Caractéristiques MÉDIUM 3

Médium 3, un gain de 20% 
sur le temps de montage.
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Caractéristiques MÉDIUM 3
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Controller at top level Controller at top level

Simple access Double access

Caractéristiques MÉDIUM 3

Charge 450 kg 630 kg

Nbre de personnes 6 8 

Gaine
A 1500 1600

B 1550 1700

Cabine
C 1000 1100

D 1250 1400

PL E 800 800/900

Charge 450 kg 630 kg

Nbre de personnes 6 8 

Gaine
A 1500 1600

B 1650 1800

Cabine
C 1000 1100

D 1250 1400

PL E 800 800/900
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Série en applique
Surface mounting range p.4

Boîte à boutons cabine étanche, XL et horizontale
C.O.P. waterproof XL range and horizontal p.10

Composants BlueStyle
BlueStyle components p.12

Afficheurs
Displays p.14

Boîte à boutons sur mesure
Tailor made C.O.P. p.8

Sommaire
Contents

p.6Série encastrée
Flush mounting range



Série en applique
Surface mounting range
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Montage des composants en standard ou en anti-vandale.
Finition : inox brossé, thermolaqué, polycarbonate.
Option : chapeau de finition, profils latéraux lumineux ou profils intégrés à l’habillage,  finitions diverses.
Standard or vandal resistant mounting assembly.
Finish : brushed stainless steel, powder coating, polycarbonate.
Option : Additional plate, profiles with light (lateral or integrated to the car finishing), various finishing.

Colonne cabine en applique
Surface mounting car operating column

Plastron palier en applique 
Hall fixture surface mounting

Inox bro
ssé

Inox bro
ssé

Polyca
rb

onate

Inox Palin
ato

Epoxy bru
n sa

blé

Epoxy bleu ch
iné



Série encastrée
Flush mounting range

6



7

Montage des composants en standard ou en anti-vandale.
Finition inox brossé.
Standard or vandal resistant mounting assembly.
Brushed stainless steel finish.

Montage des composants en standard ou en anti-vandale.
Finition inox brossé.
Standard or vandal resistant mounting assembly.
Brushed stainless steel finishing.

Plastron cabine encastré
Flush mounting COP

Plastron palier encastré
Flush mounting hall push button



Boîte à boutons sur mesure
Tailor made C.O.P.
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Colonne inox poli miroir noire
Mirror polished black stainless steel column

Plastron type rétro
en inox poli miroir or

Mirror polished stainless steel 
gold color 

front plate "Retro" style

Plastron cabine ou palier 
tous types de formes

Car or landing face plate 
various shapes available

Inox brossé
Brushed stainless 

steel

Inox gravé
Engraved stainless steel

Inox lino 
Lino stainless steel

Inox brossé ton or
Brushed stainless 

steel gold color

Inox poli miroir noir
Mirror polished stain-

less steel
black color

Inox poli miroir or
Mirror polished 
stainless steel 

gold color

Inox poli miroir chromé 
Mirror polished stainless 

steel chrome color

(Autres finitions sur demande)
(Others finishings on request)

Inox poli miroir or

Finitions 
Finishings

9



Boîte à boutons cabine cyntra IP54 
et horizontal gamme XL
C.O.P. cyntra IP54 and Horizontal 
XL range

10



Conforme norme 81-70 annexe G.
Finition inox brossé.
Montage des composants standard ou en anti-vandale.
Complies with 81-70 standards appendice G.
Brushed stainless steel finish.
Standard or vandal-resistant components mounting.

Conforme norme 81-70 annexe G.
Finition inox brossé.
Complies with 81-70 standards appendice G.
Brushed stainless steel finish.

Normes EN 81-70 
Standards EN 81-70 

Conforme norme 81-70 annexe G - Finition inox brossé
Ensemble étanche IP54 avec boîtier de protection arrière. 
Montage des composants standard ou en anti-vandale
Complies with 81-70 standards appendice G - Brushed stainless steel finish
Set IP54 protection waterproof  with rear box.
Standard or vandal-resistant components mounting. 

Conforme norme 81-70 annexe G - Finition inox brossé
Ensemble étanche IP54 avec boîtier de protection arrière. 
Montage des composants standard ou en anti-vandale
Complies with 81-70 standards appendice G - Brushed stainless 
steel finish
Set IP54 protection waterproof  with rear box. 
Standard or vandal-resistant components mounting.

Plastron cabine horizontal
Horizontal COP

Plastron palier applique 
Surface mounting hall push button

Plastron cabine encastré
Flush mounting COP

Plastron palier encastré
Flush mounting hall push button

11



Composants BlueStyle
BlueStyle components
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Version standard - bouton Angel
Standard version - Angel button

EVOLYA

Version anti-vandale 81-71 (type 2) - bouton Démon
Vandal resistant 81-71 standards (type 2) - Démon button

Colerette relief en braille
Braille ring relief

SYNIA
Repère noir ou chrome indépendant  en 

relief
Black or chrome identification plate inde-

pendant relief

CYNTRA
Bouton inox: brossé, ton or, noir
Brushed stainless:steel, gold and 

black button 

Contact à clé
Key contact

Prédisposition canon européen
Predisposition European key

CYNTRA XL
Bouton braille grande taille
Braille button large size

Ø 56 mm

Version standard - bouton Angel

CYNTRA IP54
Bouton braille + relief
Braille button + relief

Ø 39 mmØ 30,8 mm

Options

Bouton Tumbler
Tumbler button

Version 
standard
Standard 
version

Version anti-vandale 
81-71 (type 2)

Vandal resistant 81-71 
standards (type 2)

Module micro + HP cabine 
Micro + HP unit

Digicode
Digicode
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EVOLYAYAY
Colerette relief en braille

Braille ring relief

SYNIAYNIAY
Repère noir ou chrome indépendant  en 

relief
Black or chrome identification plate inde-

pendant relief

CYNTRAYNTRAY
Bouton inox: brossé, ton or, noir
Brushed stainless:steel, gold and 

black button 

CYNTRA IP54YNTRA IP54Y
Bouton braille + relief
Braille button + relief

CYNTRA XLYNTRA XLY
Bouton braille grande taille
Braille button large size



Afficheurs
Displays

14



Afficheur Led / Led Display

Afficheur TFT 3" / Display 3"

Afficheur TFT 4" / Display 4"

Afficheur TFT 7" / Display 7"

Flèches / Arrows

Logos afficheurs / Logotype

Afficheur à points / segments bleu
Blue dot / segment display

Dimensions niveaux: 30 mm
Size levels
Dimensions flèches: 40 mm
Size arrows

Programmable via USB / Programmed by USB

Gongs multi-tons / Gongs multi-tones

Dimensions écran affichage / Size display : 47x71 mm

Programmable via USB ou WIFI / Programmed by USB or WIFI

Gongs multi-tons / Gongs multi tone

Synthèse vocale intégrée / Integrated voice synthesis 

Dimensions écran affichage Size display : 53x85 mm

Programmable via mini USB/sd ou WIFI / Programmed by mini USB/SD or WIFI

Gongs multi-tons / Gongs multi tone

Synthèse vocale intégrée / Integrated voice synthesis 

Option: tactile / Option: Touch-sensitive screen 

Plaque de charge et instructions intégrées / All integrated instructions inside

Dimensions écran affichage Size display : 90x150 mm

Module flèche pour montant cabine
Arrow module for amount car

Flèches de sens multi-led en relief
Multi-led in relief direction arrows

15
Maintenance Accès interdit Surcharge Complet Pompier Liftier Cellule Fermeture 

forcée
Mode secours Code

Maintenance Out of service Overload Full load Fireman Lift attendant Photocell Door close Emergency 
mode

Code

Afficheur Led / Led Display

Afficheur TFT 3" / Display 3"

Afficheur TFT 4" / Display 4"

Afficheur TFT 7" / Display 7"

Logos afficheurs / Logotype
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 ECLAIRAGE GAINE 

 
 
 

 

 
 



G
A

IN
E

 É
L

É
M

E
N

T
S

 F
IX

E
S

MODULE D’ÉCLAIRAGE LED FLEXLED
20 W 1200 Lms

32SO032P00001             32SO032P00002

27SO021P00033FR
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Référence Description
32S0032P00001 FLEXLED Luzéo IP65 3m
32S0032P00002 Câble driver d’alimentation DTU 8m

La garantie ne couvre pas les dommages résultant de la non observation des 
présentes instructions. Nous déclinons toute responsabilité pour les dommages qui en 
résulteraient directement ou indirectement. Avant d’installer et d’utiliser cet appareil, il 
convient de lire attentivement cette notice. 

 - Ce produit ne peut être destiné qu’à l’utilisation pour laquelle il a été conçu.
 -  Respecter la tension d’alimentation du produit et le nombre maximum de rubans à raccorder à 

l’alimentation.
 -  Lors de l’installation ou du montage, vérifier que le câble d’alimentation et le ruban ne soient pas 

pincés, bloqués ou coupés. Ne pas utiliser le produit si un de ces éléments est endommagé (tension 
dans le Flexled >200V).

 -  En cas de dysfonctionnement et afin de conserver le même niveau de performance, nous vous 
conseillons de remplacer le kit FLEXLED 32S0032P00001 par un kit identique.

 - L’installation doit être effectuée par un personnel électricien qualifié.
 -  Les rubans LED doivent obligatoirement être alimentés par le câble d’alimentation d’origine vendu 

séparément (ref 32S0032P00002). Celui-ci étant équipé d’un convertisseur spécifiquement conçu et 
dimensionné pour garantir les conditions de performance, de durée et de sécurité électrique.

 -  Conformément à la directive 2002/96, ce produit ne doit pas être éliminé comme déchet ménager 
mais doit être recyclé en fin de vie.

Avertissement

- Indice de protection : IP65 - IK07
- Alimentation du kit : 230V - 50Hz
- Puissance nominale : 20W (3 mètres)
- Température de couleur : 6500K
- Durée de vie : ≈15 000h
-  Cascade possible : 13 kit Flexled 3m en série 

maximum (≈ 40m). Au delà, utiliser une nouvelle 
ligne d’alimentation.

- Section Flexled: L 14m X H 8,5mm
- Longueur du ruban Flexled : 3m
- Longueur du câble d’alimentation DTU : 8m
-  Connecteurs sur ruban LED : mâle à une extrémité 

et femelle à l’autre - détrompé - étanche
-  Fixation solide du Flexled contre la paroi de la 

gaine 
(avec collier et cheville), ou sur pylone (par vis et 
collier)

-  Luminosité ≥ 1200lm pour 3m, permet d’assurer 
l’éclairement normatif de 50lux sur le toit de 
cabine (voir spectre). Taille de gaine maxi : 
1700x1800mm.

-  Ruban LED entouré d’une gaine étanche 
transparente. Ce système assure un éclairage 
uniforme sur toute la longueur de la gaine, sans 
zone noire

-  Conforme aux normes : EN 60598-1, EN 60598-2, 
EN 55015, EN 61547, EN 61000-3-2, EN 61000-3-3, 
RoHs

Caractéristiques Spectre (Valeurs en lux)

1700mm

1800m
m70 80 90 120 150 180

Packaging flexled Carton, dimensions: 210x210x50 mm

Packaging câble driver Sachet, dimensions : 210x210x30 mm
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1 -  L’alimentation de votre installation doit être coupée 
avant toute intervention.

2 -   Connecter les rubans les uns après les autres puis les connecter au 
câble d’alimentation. Les dérouler dans la gaine ascenseur. 
Veiller à respecter le nombre maximum de Flexled en série (13x3m).

3 -  Percer au Ø8mm, les trous de fixation des rubans et du câble 
d’alimentation. 
Veiller à placer les colliers entre deux LED pour ne pas les cacher.

4 -  Visser l’embase du collier dans la cheville et insérer les chevilles dans les 
trous.  

5 -  Passer le collier autour du ruban et le serrer. Penser à régulièrement le 
tendre.

6 - Reconduire les opérations précédentes jusqu’au dernier module Flexled.
7 -  En fin de ligne, poser le bouchon de fermeture fourni avec le câble 

d’alimentation DTU.
8 - Effectuer le raccordement électrique des Flexled au tableau DTU. 

DTU

Montage et raccordement

Connexion rapide et sécurisée 
clipez, tournez, c’est raccordé !

Attention, serrer convenablement les connecteurs !

Vis fournies pour supports métalliques.

2

8

5

7

3

4

Penser à tendre régulièrement le Flexled !

Positionnement 
du Flexled

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ
Ce produit est conforme aux normes :

EN 81, LVD 2006/95/EC, EMC 2004/108/EC, RoHs
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FICHE TECHNIQUE 

 

  NOTE GEARLESS 

  
 
 

 

 
  



 

 

Technologie GEARLESS : atteinte des objectifs performantiels 
 

L2V ASCENSEURS souhaite mettre en place du matériel Gearless pour les  

travaux. 
L’ascenseur à entraînement électrique a connu au cours de ces dernières 

décennies beaucoup d’évolutions dans un sens de sécurité, d’économie d’énergie 
et de confort. Ces améliorations ont notamment pu se développer par la 

performance croissante de l’électronique dans le contrôle des moteurs et des 
améliorations mécaniques sur les machines d’entraînement. 
Aujourd’hui, dans la motorisation, les solutions technologiques apportées à 

l’ascenseur sont, pour les principales : 

 La machine d’entraînement sans réducteur, la poulie étant directement 
motorisée et freinée  

 La commande et le contrôle de vitesse réalisés par un convertisseur à 
variation de fréquence. 

 

Ci-dessous, les différents points concernant l’avantage de ce nouveau type de 
motorisation de la cabine d’ascenseur : 

 
Avantage normatif  
Rappel : la loi SAE pour la sécurisation des ascenseurs existants demande entre 
autre, deux choses importantes : le maintien de la cabine à niveau ainsi que le 

freinage de la cabine en survitesse montée. Le système de freinage de la 
machine Gearless associé à sa commande a été homologué CE pour la protection 
de la survitesse en montée de la cabine, point obligatoire dans la loi dite de 

Robien pour la sécurité des ascenseurs existants (SAE) avant 2018 pour les 
appareils de charge supérieure à 320 kg. 

 
La machine Gearless possède deux mâchoires de frein indépendantes et 
contrôlées, agissant directement sur la poulie motrice. De ce fait, à chaque arrêt, 

ces mâchoires bloquent directement la cabine via les câbles d’entraînement pour 
le maintien à niveau, éliminant ainsi les risques de dérive liés à la conception des 

réducteurs ou des systèmes de freinage agissant en indirect. 
La technologie du moteur synchrone permet, par sa conception à aimant 
permanent, de se déplacer à vitesse très réduite (auto freinage sur le principe du 

courant de Foucault) en cas de dérive accidentelle, assurant du même coup une 
désincarcération par dérive en totale sécurité. 

 

Avantage pour l’environnement 
 

La machine Gearless, sans réducteur, n’utilise pas de lubrifiant (huile), la rotation 

de la poulie motrice est assurée par des roulements graissés à vie ; 
L’association du « sans réducteur », moteur synchrone et variateur de fréquence 
permet une économie d’énergie de l’ordre de 35 à 65 % (à fréquence d’utilisation 

égale), à titre d'exemple : 

 Environ 30 % sur la machine Gearless par rapport à une machine à 
réducteur, 

 Environ 10 % sur un moteur de type synchrone alternatif par rapport à 
l'asynchrone, 

 Environ 25 % pour un contrôle en variation de fréquence. 



 

Réduction importante de la perturbation sonore (poulie motrice sur roulements 

sans réducteur mécanique, faible vitesse de rotation, contrôle moteur synchrone 
optimisé, enveloppe moteur conséquente). 

 

Avantage en termes de confort  
 

Le variateur de fréquence synchrone garantit un déplacement en douceur de la 

cabine dans toutes ses phases (départ, accélération, ralentissement et arrêt). 
Son système exclusif de compensation de charge au démarrage assure un 
confort optimal quel que soit le poids en cabine. Ces possibilités de réglage 

permettent de choisir le confort approprié (+/- rapide) en fonction de l’utilisation 
souhaitée. 

La faible vitesse de rotation du moteur (48 tours/mn pour une vitesse d’1 m/s) 
ainsi qu’une structure machine en fonte d’acier apportent : 

 Un niveau sonore de fonctionnement très faible ; 

 Une suppression durable des vibrations, du fait qu’il n’y a pas d’usure 
mécanique. 

 
La technologie du moteur synchrone à aimant permanent associé à son résolveur 

de position assure un couple constant important dans toutes les phases de 
vitesse. Cet avantage par rapport à une motorisation standard asynchrone 

garantit une grande précision d’arrêt au niveau ainsi qu’un suivi parfait des 
courbes de vitesses pour une bonne souplesse de déplacement. 
 

 

Facilité d’installation  
 

La machine Gearless à l’aide de son châssis isolé à déflexion réglable permet de 

se repositionner sur les retombées de câbles existant en machinerie. 
Sa poulie de 400/410 mm lui permet d’utiliser des câbles de traction acier 

standard 10/11 mm.  Cet avantage lui permet entre autre de garder la traction 
directe de l’appareil existant ne nécessitant donc pas d’étude spécifique de 
reprise de la cabine et du contrepoids par mouflage et par conséquent, la 

modification de la dalle existante (étude béton) ; il faut savoir que le fait de 
rajouter un mouflage sur la cabine engendre naturellement un bruit et des 

vibrations supplémentaires sur celle-ci qui n’existaient pas. 
 

Facilités de maintenance  
 

La machine Gearless, du fait qu’elle est sans lubrifiant, ne nécessite pas de 
vidange ni de reprise d’étanchéité (à la différence des machines à réduction) 
L’utilisation de câbles de traction conventionnels ne nécessite pas d’outil 

spécifique pour leur contrôle périodique (à la différence des courroies sans 
visibilité des câbles internes) ainsi qu’un approvisionnement simple et 

économique. 
L’avantage de la conception d’une solution à un seul système de frein pour les 
fonctions d’arrêt normal, de sécurité, du maintien à niveau et de survitesse 

montée évite toutes les contraintes de pannes, d’entretien et de réglage par 
rapport aux solutions par des systèmes additionnels (double frein, frein de 

guides, frein de câbles…). 
Tous les organes importants tels que poulie de traction, bobine et mâchoires de 
frein sont facilement remplaçables sans outils ni réglages particuliers.  
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L'armoire de manœuvre QItouch est un concentré de technologie 
basé sur la rapidité d’acquisition et de traitement, grâce à son 

puissant système d’exploitation multi-tâches. Les résultantes 
directes sont la gestion efficace en temps réel des déplacements et 

le confort pour l’utilisateur.

Conçue aussi pour un environnement connecté (IdO), elle est équipée de 
différentes interfaces de communication pour l’interactivité des services 

(assistance, maintenance, prévention, supervision).
Performante et flexible, la solution électrique QItouch s’adapte parfaitement 

à tous types d’ascenseurs, jusqu’au bâtiment grande hauteur et nécessitant une 
vitesse élevée.

La transmission d’information Bus CAN est associée au système de connexion intelligent palier 
«Push in Twice percing». L’installation électrique "Quick Install" est optimisée pour une mise 

en place rapide avec une fiabilité durable. De plus, l'IHM (Interface Homme Machine) intègre un 
assistant embarqué assurant une mise en service guidée pour un fonctionnement final sécurisé.

Produit éco-conception de fabrication Française, la QItouch répond à l’ensemble des normes ascenseurs 
dont la EN81-20 et 81-50. 

touch
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Caractéristiques

Technologie
Système exploitation temps réel

Microprocesseur IMX28

Micro 450Mhz - 32 bits

128 Mbit RAM - 512 Mbit en flash mémoire

2 Bus can open (250Kb et 50 Kb)

Consommation carte écran allumé: 4w

Communication / outil

IHM permanent écran tactile couleur capacitif 3,5 pouces

Compatible Apple / Android / Windows , sur PC / tablette / smartphone

1 port Ethernet / 2 ports USB2 / 1 carte micro SD 4Go

Wifi par USB

Serveur WEB intégré

Compatible connectivité 

Manœuvre
Blocage collective descente (CD) et complète (CC)

Multiplex simple et évolué 2 à 6 appareils - prédestination DDS

Nombre de niveaux: 40 nx / 40 portes en bus CAN - 20 nx CD / 10 nx CC 
en entrée parallèle 

Vitesse max 4m/s

Positionnement
Incrémental optique / magnétique

Absolu / absolu sécurisé SIL 3 ( SoLIMAX)

Gestion trajectoire avec approche direct (tir au but) - entre niveaux mini: 
30mm

Gestion vitesse variable en fonction de la charge ( )

Entraînement puissance
Variateur de fréquence boucle ouverte / fermée / synchrone

Centrale hydraulique vanne solénoïde / motorisée / régulée

Fonctions
Commande signalisations bus can / SAF / parallèle

Commande synthèse vocale / flèches / hall lantern / gong

Commande multi porte (vf/réseau/bus) - électro came - multi tension

Fonction gestion d'éclairage et consommation énergétique

Gestion pesée - anti nuisance - nudding

Isonivellage / ouverture anticipée

Fonction digicode boutons - gestion d'accès cabine/palier

Extension GTC / détection incendie / allumage palier

Gestion des différents mode pompier / incendie / priorité / liftier

Normes
EN 81-20/50 - EN 81-1/2 - EN 81/80

EN 82/21 - EN 81/28

EN 81/70 - EN 81/72 - EN 81/73

Compatibilité électro magnétique: EN12015 et EN12016

Caractéristiques
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ARMOIRE AU PALIER 
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Armoire commande au palier
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COUPE I-I

Pilnthe sous 
armoire H=50 mm

SOL FINI

Chanfrein 30x45°
sur 250 mm

Volume pour bon fonctionnement
de l'armoire commande au palier

Encombrement porte 
ouvrant vers la gauche

 380 mm

 3
41

 

Encombrement porte
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  COFFRET POUR 

MACHINERIE 

D’ASCENSEUR DTU 

 

 
 

 

 
 



     Caractéristiques techniques communes

● Coffret  de type ‘classe 2’ pour montage en saillie avec plaque de fond (tenu au feu selon NFC 20-455)
● Protection moteur par disjoncteur magnéto thermique tétra-polaire (de 20 à 40 A selon model )
● Protection éclairage  et  prises  de  cabine  par  disjoncteur   différentiel phase/neutre  calibre 10A,30 mA
● Protection local machinerie composée d’un  télérupteur  et d’un  différentiel  30 mA phase/neutre de 4,5
   kA  calibre  16 A  .
● Protection  gaine  technique composée d’un télérupteur  et d’un  disjoncteur  calibre  10 A  et
● Equipé de 2 prises de courant 2 x 10/16A+T
● Borner d’arrivée de puissance + 4 bornes de 4mm² circuits auxiliaires machinerie et bornier de terre

COFFRET POUR MACHINERIE D’ASCENSEUR DTU

                     Conforme aux cahiers des   charges

DTU n°70-1 (décembre 1980)
Normes NFC 15-100-A2 & NF-P82-210
Alimentation  par  réseau  TT  neutre distribué 230/400v 50 Hz

PUISSANCE
IN en kW

Calibre
Moteur

 Disjoncteur Section max.  (mm²)

 Alim.      Moteur     Lumière

Encombrement
mm

   Référence

     7,5 ch / 5,5 kW 11,5 A 20 A      10           10                4 250*350*137  930 000

     11 ch / 7,5  kW 15,5 A 25 A      10           10                4 250*350*137  940 000

       15 ch / 11 kW 22,5 A 32 A      16           16                4 250*350*137  950 000

 18,5 ch / 13,5 kW    28 A 40 A      16           16                4 250*350*137  960 000

  Page 1



COFFRET POUR MACHINERIE D’ASCENSEURS DTU

                     Conforme aux cahiers des   charges

DTU n°70-1 (décembre 1980)
Normes NFC 15-100-A2 & NF-P82-210
Alimentation  par  réseau  TT  neutre distribué 230/400v 50 Hz

  RESERVE

 Disjoncteur moteur triphasé

 RESERVE

 Disjoncteur différentiel de l’éclairage et
des prises cabine

1 disjoncteur + 1 télérupteur
pour l’éclairage de la gaine

1 disjoncteur + 1 différentiel 30  mA protégeant les
2 prises du coffret

 Télérupteur pour l’éclairage de la machinerie.

  Page 2



MALGRÉ  LES PRECAUTIONS PRISES LES VIS ONT PU SE DESSERRER LORS DU TRANSPORT VEUILLEZ
VERIFIER LE SERRAGE AVANT LA MISE SOUS TENSION .

MERCI

  Page 3
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L'accessibilité 
pour tous

N
O

R
M

E
S

Ascenseurs SMALL / MEDIUM



Accessibilité des bâtiments 
aux personnes handicapées

‘‘Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout 
bâtiment ou aménagement permettant, dans des conditions nor-
males de fonctionnement, à des personnes handicapées, avec la 
plus grande autonomie possible, de circuler, d’accéder au locaux, 
d’utiliser les équipements, de se repérer, de communiquer et de 
bénéficier des prestations en vue desquelles cet établissement ou 
cette installation a été conçu. Les conditions d’accès des personnes 
handicapées doivent être les mêmes que celles des personnes va-
lides ou, à défaut, présenter une qualité d’usage équivalent’’.

(Code de la construction et de l’habitation)

Les textes officiels

 Loi n° 2005 – 102 
 du 11 février 2005

 

               Décret  d’application 
                n° 2006 – 555 
                du 17 mai 2006
                modifié 2009-500 
     le 30 mars 2009

   

   Extrait du décret du 17 mai 2006   
   consolidé par celui du 11 septembre 
   2007 ERP existants.pdf 

L’article 2 de la loi n° 2005 - 102 redéfinit la notion de handicap 
afin de l’étendre à tous les types de handicaps :

□ Déficience visuelle
□ Déficience auditive
□ Déficience psychique, cognitive et mentale
□ Déficience motrice (mobilité, atteinte, préhension) 
    et personnes à mobilité réduite (PMR)

Les ERP (Etablissement Recevant du Public)

Sont considérés par l’article R. 123-2 comme étant un ERP (Code de la construction et de l’habitation) :
"tout bâtiment, local et enceinte dans lequel des personnes sont admises, soit librement soit moyennant une 
rétribution ou une participation quelconque, ou dans lequel sont tenues des réunions ouvertes à tout venant 
ou sur invitation, payante ou non" (établissements de propriété publique ou privée)

Classement par catégorie en fonction de l’effectif du public et du personnel accueillis quotidiennement : 

* Egalement concernés par l’accessibilité : les IOP (Installations Ouvertes au Public) : espaces publics ou privés desservant 
un ERP, jardins publics, abribus, cabines téléphoniques, parties non bâties des campings, aménagements divers en plein 
air…

* En revanche : les places publiques, les espaces piétonniers sur dalles, les arrêts de bus, les sentiers de randonnée, les 
plages ne sont pas concernés par la réglementation des ERP mais par celle de la voirie.

Catégories 1 2 3 4 5

Effectifs > 1500 701 -> 1500 301 -> 700 <300
L’effectif du public n’atteint pas le 
chiffre fixé par le règlement de sécurité 
pour chaque type d’établissement

La notion d'accessibilité

Prise en compte de tous les handicaps

Mesures à adopter et échéances à respecter 
pour les ERP

* Le diagnostic d’accessibilité en vue de la mise à niveau du parc existant doit se faire à 
l’initiative de l’administration concernée ou de l’exploitant de l’établissement (comme 
le reste des actions à entreprendre).
Il doit être réalisé par une personne pouvant justifier auprès du maitre d’ouvrage d’une 
formation ou d’une compétence en matière d’accessibilité du cadre bâti.

Il doit contenir :
□ Un état des lieux des conditions d’accessibilité de l’établissement
□ Une liste des travaux nécessaires pour rendre le bâtiment et ses abords accessibles
□ Une estimation à titre indicatif du coût de ces travaux
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1ère et 2ème catégories

Mise en conformité de 
toutes les parties 

publiques de l’ERP

1ère et 4ème catégories 
appartenant à l’état

3ème et 4ème catégories

1ère et 4ème catégories 
listées à 

l’article R111-19-12

ERP de 5ème catégorie
Mise en conformité d’une 
partie du batiment offrant 

toutes les prestations
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Préfectures

Mise en conformité 
d’une partie du batiment
offrant toutes
les prestations

 Mise en conformité de toutes les parties 
publiques de l’ERP

Universités Mise en conformité de toutes les parties pu-
bliques de l’ERP

ERP de 5ème catégorie créés 
après le 1er janvier 2007 

par changement de desti-
nation pour les professions 

libérales

Mise en conformité d’une partie du batiment 
offrant toutes les prestations
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Diagnostic*
obligatoire

Autres mesures

□ Depuis le 1er Octobre 2007 (1er Janvier 2011 pour les ERP de catégorie 5 de pro-
fession libérale dans un bâtiment à usage d’habitation existant), pour toutes de-
mandes d’autorisation de travaux (ou permis de construire d’un nouvel ERP), le 
dossier devra comporter un dossier spécifique permettant de vérifier la conformité 
des travaux envisagés avec les règles d’accessibilité. L’autorisation n’est délivrée 
que si les travaux sont conformes aux règles d’accessibilité.

□ Pour les BHC (Bâtiment d’Habitation Collective) :
Depuis le 1er janvier 2010, pour certaines demandes d’autorisation de travaux (et 
pour tous les permis de construire d’un nouvel BHC ou d’une maison individuelle 
destinée à être louée), le dossier devra répondre aux règles d’accessibilité 
-> se reporter à l’arrêté du 1er août 2006 modifié

BHC neuf
Ascenseur  > 3 étages (Rc+3)

Réservation ≤ 3 étages (Rc+3)

BHC existant Pas d’obligation

ERP neuf

Selon l’effectif du public admis :
≥ 50 aux étages supérieurs et inférieurs (> 100 pour les établissements 
d’enseignement)
< 50 aux étages supérieurs et inférieurs (100 pour enseignement) 
lorsque certaines prestations ne sont pas offertes au rez-de-chaussée

ERP existant 
en cas de 

contraintes 
structurelles

Catégories 1 à 4

Selon l’effectif du public admis :
≥ 50 aux étages supérieurs et inférieurs (>100 pour les établissements 
d’enseignement)
< 50 aux étages supérieurs et inférieurs (100 pour enseignement) 
lorsque certaines prestations ne sont pas offertes au rez-de-chaussée

5ème catégorie

Selon l’effectif du public admis :
≥  100 aux étages supérieurs et inférieurs
< 100 aux étages supérieurs et inférieurs lorsque certaines prestations 
ne sont pas offertes au rez-de-chaussée

Etablissement de 
type Petit Hôtel 
existant au 21 

mars 2007

Ascenseur non exigé :
Si les prestations et les chambres adaptées prévues à l’article 17 de
l’arrêté du 1er Août 2006 sont situées au rez-de-chaussée
Si ces prestations et chambres adaptées présentent une qualité d’usage 
équivalente à celle des prestations et des chambres situées en étage

En matière d'ascenseurs

Autres obligations à 
prendre en compte

Espace de manœuvre
Accès au bâtiment
Cheminement extérieur
Sécurité des itinéraires (croisement avec véhicule,
cheminement horizontal/ large/ sans obstacle)
Porte, Poignée
Escalier
Information / Signalisation
Place de stationnement
Accueil
Toilette
…

http://www.legifrance.gouv.fr/
affichTexte.do?cidTexte=JORF-
TEXT000000809647&dateTexte=

http://www.developpement-durable.
gouv.fr/spip.php?page=article&id_
article=13092



En savoir plus :

□ Délégation ministérielle à l’accessibilité :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Accessibilite-.html 

□ Auprès du correspondant accessibilité de votre département :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Contactez-le-correspondant-.html

□ LOQACCE :
    http://www.accessibilite-batiment.fr

□ Bibliographie :
    Accessibilité des bâtiments aux personnes handicapées
    Mémento 2ème édition - Carole Le Bloas

Les instances :

□ Les commissions communales et inter communales d’accessibilité 
    (pour les communes et inter communes de plus de 5000 habitants)
□ Le Conseil départemental consultatif des personnes handicapées (CDCPH)
□ Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité

Focus sur la procédure de dérogation… 

Motifs admis pour l’obtention d’une dérogation :
□ Impossibilité technique
□ Préservation du patrimoine
□ Impact sur l’activité ou disproportion entre avantages et inconvénients 
    (Remarque : Les dérogations sont interdites en construction neuve)

En cas de problème d’élévation verticale, une dérogation est 
nécessaire pour pouvoir installer une plateforme élévatrice
à usage permanent au lieu d’un ascenseur. Ceci est d’ailleurs 
possible uniquement dans les ERP déjà existants et non dans 
les ERP neufs.
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TÉLÉALARME
Ascenseurs
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Téléalarme ascenseur modulable

Compatible lignes
PTSN
GSM
VOIP

Protocoles ouverts
Conformes au décret 674 du 07/05/12

Immunité aux variations de ligne

Flexibilité et garantie d'utilisation

Plus de 15 ans d'expérience avec plus de 300 000 produits installés 
sur les ascenseurs en Europe

Homologation TÜV EN81-28

Fabrication sans plomb

Consommation énergétique réduite

Fabriqué en Suède

Certifications

SODIMAS - SAFELINE
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Téléphone ascenseur

 SL2

- Téléphone principal à mettre sur le toit cabine

- Gestion tri phonique (3 points d’appel audio) et boucle inductive pour malentendants.
- Programmation simple via le clavier intégré (ou avec le logiciel de programmation en local ou à  
  distance).
- Un pré câblage livré par SODIMAS permet de relier en quelques minutes tous les éléments entre 
  eux.
- Simple à installer : SL2 possède une bande magnétique.
- Possibilité de filtrer les appels en utilisant l’entrée filtre.
- Test cyclique (de 1 à 3 jours) 
- Pictogramme EN 81/70 vert/jaune avec boutons SODIMAS ou autres boutons
- Jusqu’à 9 unités SL2 peuvent être partagées sur la même ligne.
- Possibilité de se raccorder sur une ligne PTSN analogique ou une ligne GSM.
  (SL2 est le seul téléphone ascenseur sur le marché acceptant la technologie VOIP)
- SL2 possède un protocole ouvert le P100
- Compatible VOIP

SL2

Eco conception pour une faible consommation



4

GSM Module 

  GL5

- Outil permettant de délivrer une ligne téléphonique 
à travers une puce GSM.

- Coût du GSM moins cher que le coût d’une ligne PTSN 
(abonnement, prix de la communication, installation, ...)
- Facile à installer et sans programmation.
- Compatible avec toutes les cartes SIM
- Module certifié par le TUV et autorisé par AFNOR, il est conforme aux réglementations.

GL5

Liberté de choix, faible coût

SODIMAS - SAFELINE
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Centrale d'appels 
téléphoniques

  SLCC

Centrale d’appels (sans licence logiciel)

 - Surveillance de systèmes pour 2.000 ascenseurs max.
- Transmission des messages d‘alarme via SMS et courriel à des tiers
- Traitement des alarmes techniques
- Traitement des appels cycliques
- Logiciel SLCC en ligne
- Appropriée pour les entreprises recherchant une solution immédiatement opérationnelle
- Compatible VOIP 

SLCC

Convivialité et rapidité
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Modules audio

  LT STAT COP
Module audio cabine

Micro et haut parleur d’excellente qualité sonore 
permettant d’obtenir une communication claire 
et aisée (avec pré câblage RJ11 sur SL2)

LT STAT 05
Module d'appel sous cabine

Platine d’appels audio sous cabine ou en cuvette 
pour éviter le risque d’enfermement.

LT STAT

Une véritable qualité auditive

SODIMAS - SAFELINE
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Amplificateur
boucle inductive 

Module équipé d'une antenne se raccordant directement 
à l'unité centrale

Permet d’amplifier le signal audio pour les personnes malentendantes, dans le cadre de l’amélio-
ration de l’accessibilité pour tous (EN 81-70).

HL1

Pour respecter les normes accessibilité

Bloc 
de secours

BSA800
Bloc de secours automatique régulé

- Peut alimenter une lumière de secours dans la cabine.
 - Alimente également le téléphone dans le cas de panne de courant
- Possède une batterie interchangeable. 
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Boutons alarme en cabine

Bouton alarme en cabine avec identification en relief et visualisation lumineuse ( jaune/vert) des 
états de communication. Conforme aux normes EN 81-28 et EN 81-70.

Éclairage interactif

Conforme EN 81.70

Version anti-vandale Démon

Version standard Angel/Cyntra/Synia

Collerettes EVOLYA boutons Démon

Bouton alarme/téléphone Démon
(Conforme EN 81-71)

Bouton alarme/téléphone Angel Bouton alarme/téléphone Cyntra

SODIMAS - SAFELINE
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Autres applications

  MX2

Plastron téléphone en applique

Compact, pouvant être utilisé seul, en cabine (sans triphonie) ou en cuvette, pour éviter le risque 
d’enfermement.
- Clavier de programmation intégré

Téléphone compact

MX2



GL5

SL2

HL1

LT STAT COP

LT STAT 05

BSA800

SODIMAS - SAFELINE



SL2

Téléphone main libre triphonique
- Alimentation 10 à 30 vcc
- Consommation 50 mA maxi. sous 12 vcc
- Bouton alarme, acquittement, micro et 
  haut-parleur intégré
- Sortie pictogramme 12 vcc maxi. 100 mA 
  (collecteur ouvert/commun négatif )
- Sortie boucle inductive
- Sortie station audio (mic = hp) dans cabine 
et sous cabine
- Protocole d'identification possible : 
CPC / P100 / Q23
- Dimensions : L 171 x I 189 x H 41 mm
- Fixation aimantée et vis

HL1

Amplificateur boucle acoustique 
avec antenne de toit
- Alimentation via SL2 - 12 V DC
- Consommation en fonctionnement : 100 mA à
1.8 A selon le réglage
- Niveau d'amplification : basse sensibilité 250 V
RMS à 500 V RMS haute sensibilité
- Dimensions : L. 157 x I. 64 x H. 33 mm
- Fixation aimantée et vis

Nb : Livré avec connexion rapide sur SL2 et antenne

GL5 

Module GSM pour remplacement de ligne 
téléphonique filaire (Ptsn)
- Alimentation 230 VAC - 50W
- Batterie intégrée 12 vcc 0.8 A/h, alimentation 
auto GSM sur coupure réseau et alimentation de 
secours des téléphones (SL2) ; capacité de 120 mA 
continue ou 500 mA / 10 mn
- Module GSM quadribandes (850/900/1800/1900 
MHz) et GPRS
- Antenne GSM quadribandes 3 mètres (existe en 
rallonge de 5 m)
- Installation en machinerie, gaine ou toit cabine 
selon le réseau
- LED de signalisation puissance réseau, émission, 
réception, défaut
- Dimensions : H. 105 x Ep. 22 x L. 120 mm
- Fixation par vis

LT STAT COP

Module audio micro + haut-parleur (HP) 
dans cabine
- Fixation double face résistante et vis
- Dimensions : H. 79.5 x L. 52 x Ep. 15 mm

Nb : Livré avec connexion rapide sur RJ11 et SL2

LT STAT 05

Module bouton alarme et audio micro 
+ haut-parleur (HP) sous cabine
- Fixation par vis
- Dimensions : H. 115 x L. 52 x Ep. 26 mm

Nb : Livré avec connexion rapide sur RJ11 et SL2

BSA800

Bloc de secours automatique régulé
- Tension d’alimentation : 230VAC, 200mA.
- Pic de courant max : 1 A.
- Batterie interchangeable avec accumulateur au 
plomb 12V, 0.8Ah
- Une sortie auto pour la lumière de secours
- Sortie d'alimentation : 12VDC
- Dimensions : H. 105 x L. 79 x Ep. 32 mm

Nb : Livré avec connexion rapide sur SL2

SLCC

Récepteur d'alarme pour centrale d'appel
- Alimentation 230 vac - 50 mA
- Système d'exploitation Windows 7/XP/Vista 
- Conditions PC : CPU minimum 1 Ghz, RAM mini-
mum 500 Mb, disque dur avec minimum 100 Mb 
d'espace libre, résolution minimale 1024 x 768
- Modem GSM quadribandes optionnel pour appel  
  cyclique gratuit
- Batterie de secours intégrée 12 vcc 0.8 Ah
- Dimensions : H. 225 x L. 160 x Ep. 44 mm

MX2

Téléphone en applique
- Alimentation 10-30 vcc
- Consommation : max 50 mA
- Dimensions : H. 155 x L. 90 x Ep. 29 mm
- Fixation en applique par vis
- Connexion directe par ligne téléphonique ou  
GSM par 2 fils

Charactéristiques techniques
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Nos coordonnées

Siège de LYON / Head office

4 route du Dôme
69630 Chaponost
Tél: +33 (0)4 78 86 81 00
slycma@slycma.com

Agence de PARIS

34 route de Longjumeau
91380 Chilly Mazarin
Tél. : +33 (0)1 69 79 32 10
magasin.mazarin@slycma.com

SD20
PORTES D’ASCENSEUR

2018

RAL 7032

Option
Inox AISI 304 

brossé

Option
Inox AISI 304 

grain cuir

Option
Inox AISI 304 

toile de lin

Option
Vitrage

verre affleurant 
avec encadrementLE

S 
FI

N
IT

IO
N

S

1. La norme EN 81-20/50 comme fil conducteur 
pour sa conception.

2. La prise en compte des attentes de nos clients 
pour avoir un produit fait pour durer.

3. Un fonctionnement silencieux.

4. Un esthétisme sans faille et l’utilisation d’inox 
AISI 304.

5. Entretien facile et rapide.

6. Fiabilité et endurance.

7. Un coeur de gamme disponible sur stock.

+
Qu’est ce qui fait de la porte SD20, la porte 
d’ascenseur robuste disponible à un prix 
imbattable ?

SD 20

Les

EN 81-20
EN 81-71

EN 81-58 E120



Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200 1300

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

M
od

er
ni

sa
ti

on Hauteur linteau 210

Encombrement huisserie réduite 1000 1100 1200 1300 1400 1500 1600

Encombrement façade complète 1300 1450 1550 1700 1850 2000 2150

Cr
éa

ti
on

Baie brute pour huisserie réduite 1050 1150 1250 1350 1450 1550 1650

Baie brute pour façade complète 1350 1500 1600 1750 1900 2050 2200

Hauteur de baie brute HL + 240

SD 20 2VOL
2 vantaux ouverture latérale

Une robustesse inégalée. Des pannes en moins.

• Tôle d’épaisseur 15/10ème
• Mécanisme renforcé avec rail de guidade en acier 

plein
• Chariots tôle épaisseur 30/10ème
• Vantaux renforcés

• Liaison entre vantaux par chicanes

Encombrements porte palière automatique 2VOL

PORTE PALIERE AUTOMATIQUE 

SD 20 2VOL
2 vantaux ouverture latérale

Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200 1300

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

Encombrement opérateur 1100 1250 1400 1550 1700 1850 2000

Encombrement avec verrouillage porte de cabine 1157 1307 1457 1607 1757 1907 2057

Hauteur opérateur 400

Hauteur sous console HL + 240

Largeur de seuil 90

Encombrements porte de cabine 2VOL

• Hauteur opérateur réduite
• Vantaux renforcés tôle d’épaisseur  

15/10 ème
• Support mécanisme tôle 30/10 ème
• Mécanisme renforcé avec rail de  

guidade en acier plein
• Dispositif de verrouillage mécanique
• Motorisation PM
• Entraînement par courroie crantée
• Nombre de cycles annuels : > 3 000 000

• Nombre de démarrages heures : > 360

PORTE DE CABINE AUTOMATIQUE 

SD 20 2VOC
2 vantaux ouverture centrale

• Tôle d’épaisseur 15/10ème
• Mécanisme renforcé avec rail de guidade en acier 

plein
• Chariots tôle épaisseur 30/10ème
• Vantaux renforcés
• Liaison entre vantaux par chicanes

PORTE PALIERE AUTOMATIQUE 

Encombrements porte palière automatique 2VOC

Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

M
od

er
ni

sa
ti

on Hauteur linteau 210

Encombrement huisserie réduite 1000 1100 1200 1300 1400 1500

Encombrement façade complète 1600 1740 1900 2100 2300 2500

Cr
éa

ti
on

Baie brute pour huisserie réduite 1050 1150 1250 1350 1450 1550

Baie brute pour façade complète 1650 1790 1950 2150 2350 2550

Hauteur de baie brute HL + 240

SD 20 2VOC
2 vantaux ouverture centrale

• Hauteur opérateur réduite
• Vantaux renforcés tôle d’épaisseur  

15/10 ème
• Support mécanisme tôle 30/10 ème
• Mécanisme renforcé avec rail de  

guidade en acier plein
• Dispositif de verrouillage mécanique
• Motorisation PM
• Entraînement par courroie crantée
• Nombre de cycles annuels : > 3 000 000
• Nombre de démarrages heures : > 360

PORTE DE CABINE AUTOMATIQUE 

Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

Encombrement opérateur 1470 1670 1870 2070 2270 2470

Hauteur opérateur 400

Hauteur sous console HL + 240

Largeur de seuil 54

Encombrements porte de cabine 2VOC
DIMENSIONS EN MMDIMENSIONS EN MM DIMENSIONS EN MMDIMENSIONS EN MM



Porte SD20
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   Les + de la gamme SD 20 
Les 7 raisons qui font de la porte SD 20 le meilleur rapport 
qualité prix du marché :

1. Nous avons fait de l’arrivée de la nouvelle norme EN 81-20/50, une 
opportunité pour réinventer notre porte standard. 

2. Nous avons intégré à la version de base la conformité à la norme EN 
81-71, catégorie 1 car cette porte doit être robuste et faite pour 
durer. 

3. Nous avons complété la robustesse par la mise en place de patins 
de guidage sur des tiges filetées de forte section qui garantissent 
le coulissement optimum, dans un seuil standard dont l’entretien 
est très facile.

4. Nous avons sélectionné, pour assurer un fonctionnement silen-
cieux, des galets acier de fort diamètre revêtus d’une bande de 
polyuréthane. 

5. Nous avons opté pour des finitions qui garantissent un esthétisme 
sans faille et utilisé de l’inox AISI 304 à minima pour leur habillage, 
lorsqu’il est demandé.

6. Nous avons fait de la fiabilité l’un des éléments clé qui nous  
permettent de garantir pendant une durée de 3 ans, un bon  
fonctionnement de notre porte SD 20.

7. Nous avons travaillé sur l’optimisation de l’accompagnement client 
et avons choisi d’assurer la disponibilité sur stock du coeur de 
gamme. Fini le stress, fini les aléas. 

En résumé, la porte SD 20 combine simplicité, robustesse et 
silence pour garantir la fiabilité de vos installations.

1



Porte palière 2 vantaux ouverture latérale2



SD 20 2VOL
PORTE PALIERE AUTOMATIQUE 
2 vantaux ouverture latérale
Une robustesse inégalée. Des pannes en moins

• Tôle d’épaisseur 15/10ème
• Mécanisme renforcé avec rail de 

guidade en acier plein
• Chariots tôle épaisseur 30/10ème
• Vantaux renforcés
• Rappel des vantaux par ressort

• Liaison entre vantaux par chicanes

Encombrements porte 
palière automatique 
SD20
(Dimensions en mm)

Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200 1300

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

Encombrement huisserie réduite 1000 1100 1200 1300 1400 1500 1600

Largeur de baie brute pour 
huisserie réduite

1050 1150 1250 1350 1450 1550 1650

Encombrement façade complète 1300 1450 1550 1700 1850 2000 2150

Largeur de baie brute pour 
façade complète

1350 1500 1600 1750 1900 2050 2200

Hauteur de baie brute HL + 240



Porte de cabine 2 vantaux ouverture latérale



SD 20 2VOL
PORTE DE CABINE AUTOMATIQUE 
2 vantaux ouverture latérale
Une robustesse inégalée. Des pannes en moins

Encombrements porte 
de cabine SD20

• Hauteur opérateur réduite
• Vantaux renforcés tôle d’épaisseur  

15/10 ème
• Support mécanisme tôle 30/10 ème
• Mécanisme renforcé avec rail de  

guidade en acier plein
• Dispositif de verrouillage mécanique
• Motorisation PM
• Entraînement par courroie crantée
• Nombre de cycles annuels : > 3 000 000

• Nombre de démarrages heures : > 360

(Dimensions en mm)
Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200 1300

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

Encombrement opérateur 1100 1250 1400 1550 1700 1850 2000

Encombrement avec verrouil-
lage porte de cabine 1157 1307 1457 1607 1757 1907 2057

Hauteur opérateur 400

Hauteur sous console HL + 240

Largeur de seuil 90



Porte palière 2 vantaux ouverture centrale3



SD 20 2VOC
PORTE PALIERE AUTOMATIQUE 
2 vantaux ouverture centrale
Une robustesse inégalée. Des pannes en moins

Encombrements porte 
palière automatique 
SD20

• Tôle d’épaisseur 15/10ème
• Mécanisme renforcé avec rail de 

guidade en acier plein
• Chariots tôle épaisseur 30/10ème
• Vantaux renforcés
• Rappel des vantaux par ressort

• Liaison entre vantaux par chicanes

(Dimensions en mm)
Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

Encombrement huisserie réduite 1000 1100 1200 1300 1400 1500

Largeur de baie brute pour 
huisserie réduite

1050 1150 1250 1350 1450 1550

Encombrement façade complète 1600 1740 1900 2100 2300 2500

Largeur de baie brute pour 
façade complète

1650 1790 1950 2150 2350 2550

Hauteur de baie brute HL + 240



Porte de cabine 2 vantaux ouverture centrale



SD 20 2VOC
PORTE DE CABINE AUTOMATIQUE 
2 vantaux ouverture centrale
Une robustesse inégalée. Des pannes en moins
• Hauteur opérateur réduite
• Vantaux renforcés tôle d’épaisseur  

15/10 ème
• Support mécanisme tôle 30/10 ème
• Mécanisme renforcé avec rail de  

guidade en acier plein
• Dispositif de verrouillage mécanique
• Motorisation PM
• Entraînement par courroie crantée
• Nombre de cycles annuels : > 3 000 000

• Nombre de démarrages heures : > 360

(Dimensions en mm)
Passage libre (PL) 700 800 900 1000 1100 1200

Hauteur libre (HL) 2000 - 2100 -2200 - 2300

Encombrement opérateur 1470 1670 1870 2070 2270 2470

Hauteur opérateur 400

Hauteur sous console HL + 240

Largeur de seuil 54

Encombrements porte 
de cabine SD20



4 Finitions disponibles

    RAL 7032

Inox AISI 304 brossé     

*OPTION

    Inox AISI 304 grain cuir

*OPTION

Inox AISI 304 Toile de lin     

*OPTION

    Vitrage verre flush

*OPTION



SLYCMA DRIVE
 

01

   Carte d’opérateur linéaire

5 Pilotage porte de cabine



Raccordement facile 
Configuration selon la manœuvre 

Mise en service avec apprentissage 
moteur et course

Test manuels de fonctionnement

Modification des 
performances de la 

porte
Visualisation des paramètres 
fonctionnels
Visualisation des états des Entrées     

Sorties

Affichage des défauts 
Liste des paramètres d’usine



6 Kits disponibles en option

Kit fixation porte en gaine
 

Kit de déverrouillage porte palière niveau bas

Kit de verrouillage mécanique

Kit de contacts EN 81-21



7 Documentation



SLYCMA
4 route du Dôme - BP49 - 69630 CHAPONOST

Tel : 04.78.86.81.00
Fax : 04.78.86.81.08

slycma@slycma.com
www.slycma.com

SLYCMA Paris
34 route de Longjumeau
91380 CHILLY MAZARIN

Tel : + 33 (0)1.69.79.32.10
F :+ 33 (01).69.79.32.15

8 Contacts



SODIMAS
11 rue Ampère 

26600 PONT DE L’ISÈRE 

accueil@sodimas.fr
www.SODIMAS.com

Tél. : 04 75 84 86 00 
Fax : 04 75 84 67 30
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LIVRET D’ACCUEIL 

SECURITE 
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Ce livret d’accueil est destiné aux nouveaux embauchés, intérimaires, stagiaires et aux 

salariés des entreprises extérieures travaillant pour L2V. 

 

Il comporte des informations pratiques sur la sécurité et l’environnement que vous devez 

avoir à l’esprit quel que soit le poste de travail que vous occupez. 

 

Ce livret d’accueil regroupe les consignes générales de sécurité et d’environnement dans les 

ateliers et sur les chantiers mises en place suite à notre analyse des risques professionnels. 

 

C’est au prix d’une vigilance de tous les instants que nous pourrons améliorer nos résultats. 

 

 La sécurité et l’environnement sont des responsabilités de tous les jours et concernent 

chacun d’entre nous. 

 

Sécurité, qualité et environnement sont extrêmement liés et entrent dans la démarche de 

progrès de l’entreprise. 

 

  David VENET 

                                                                                 Président de L2V 
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Présentation de l’entreprise 
 

Créée en janvier 2010, L2V ASCENSEURS, est avant tout, une entreprise familiale 

associant le sérieux d’un professionnalisme à des liens familiaux et amicaux. 

Aujourd’hui L2V ASCENSEURS compte 40 personnes, originaires des plus grands groupes, 

tels que KONE, THYSSEN, OTIS. Tous nos techniciens sont certifiés et diplômés dans le 

domaine de l’ascenseur et connaissent parfaitement toutes les consignes de sécurité et de 

vigilance. 

Ils évoluent depuis nos bases de Samois-sur-Seine (77), Ivry-sur-Seine (94) et Corbeny 

(02) afin d’assurer des interventions rapides et efficaces sur tout le Grand-Paris et la 

région de Reims. 

Ainsi, nous sommes persuadés que notre réactivité, la compétence de nos techniciens, 

l’équipe soudée et dynamique que nous formons, nous permettent de satisfaire en tout point 

les exigences de notre clientèle en matière de : 

 

Modernisation & Mise en conformité / Habillage de cabine 

Pose d’ascenseurs neufs /Maintenance & dépannage 
 

Notre mission 
Parce que nous mettons un point d’orgue à proposer une offre de grande qualité, nous 

proposons aux professionnels et aux collectivités locales des solutions diverses, complètes, 

de qualité réglementaire, économique et répondant à une politique de développement 

durable. 

Nos hommes 
Nous travaillons dans une logique d’intérêt environnemental et social, mettant au cœur de 

nos priorités une démarche éthique dans nos relations avec nos clients, fournisseurs et 

partenaires. 

Les principaux atouts de notre entreprise sont l’écoute, le dynamisme, la remise en cause, la 

flexibilité et l’ambition de créer une référence incontournable. 

L’expérience de nos techniciens leur permet d'organiser les mises en œuvre les plus 

complexes. 

Notre proximité 
Notre réactivé, la compétence de nos techniciens, l’équipe soudée et dynamique que nous 

formons, nous permet de satisfaire au mieux les besoins de notre clientèle. 

Notre contribution durable 
Soucieuse d’une contribution pérenne et tournée vers l’avenir, L2V a mis en place une 

politique de développement durable. Cette politique implique l’ensemble des postes de 

l’entreprise sur les axes économiques, sociaux et environnementaux 
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Politique Sécurité, Santé et Environnement de L2V 
 
Notre vision du métier d’ascensoriste se base sur le respect de nos engagements et le management 

des hommes.  Pour L2V, la démarche sécurité, santé du personnel et protection de l’environnement, 

avec une volonté d’amélioration continue est une priorité au sein de notre groupe et reste un vecteur 

de réussite.  

Nous basons notre démarche sur les trois principes suivants :    

  

Mettre en place notre système de management SSE  

  Elaborer un système documentaire basé sur le référentiel MASE et sur le respect de la 

réglementation, 

 Faire appliquer par l’ensemble du personnel les procédures, instructions et consignes 

élaborées pour répondre aux risques identifiés. 

 Réaliser des visites chantiers, des audits, des causeries, pour vérifier et contrôler 

l’application de nos règles et ainsi statuer sur l’efficacité de notre système. 

   

Tenir nos engagements  

 Identifier la réglementation applicable et l’intégrer dans la documentation liée à nos 

activités, 

 Identifier les dangers et évaluer les risques d’accidents, 

 Identifier nos impacts sur la santé et l’environnement, 

 Prévenir les risques identifiés, 

 Informer nos salariés sur le droit d’alerte et de retrait en cas de risques non maitrisés, 

 Lutter contre les addictions (alcool, drogues, …), 

 Informer nos clients du recours à la sous-traitance, 

 Veiller que la maîtrise SSE, de nos sous-traitants, tende vers une équivalence à la nôtre, voire 

la dépasse, 

 Utiliser du personnel formé et habilité, 

 Limiter l’utilisation de personnel d’appoint dans la limite de nos capacités d’encadrement. 

   

Atteindre nos objectifs  

 Maintenir notre TF et notre TG à un niveau bas, 

 Faire réaliser les causeries et audits chantiers par les chefs d’équipes, 

 Réaliser des entretiens professionnels annuels pour l’ensemble du personnel, 

 Continuer le remplacement des produits chimiques mis en œuvre pour abaisser la dangerosité 

pour l’environnement et notre personnel, 

  

Le but de notre volonté SSE est de travailler en vue de garantir le maintien de l’intégrité physique 

et mentale des collaborateurs de L2V, en protégeant l’environnement et aller vers le zéro accident. 

Nous remercions chacun d’entre vous pour son engagement SSE pour le bien-être de tous. 

 

                              Fabrice LHARDY                            David VENET 

                              Directeur des opérations                 Président de L2V 

                              Coordinateur SSE                           Responsable SSE 
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Le 22 mai 2014                                                                                                                                                                       

 

 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
 
 
 
Le règlement intérieur est affiché sur le panneau dans la salle de repos et doit être 

respecté par l’ensemble du personnel de l’entreprise. 

 

En plus du règlement intérieur, nous avons affiché les informations obligatoires demandées 

par la législation. 

 
 
 

                                                                 
 
 
 
 
 
 

Quelques règles obligatoires 
 

       

 Interdiction de fumer dans les ateliers et sur les chantiers                                      

 

 Interdiction d'introduire ou de distribuer ou de consommer dans les locaux de travail, 

des boissons alcoolisées, ainsi que des substances stupéfiantes.  

 

 Obligation d’utiliser les protections collectives et/ou de porter les protections 

individuelles préconisées sur le poste de travail. 
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LES PROTECTIONS INDIVIDUELLES 
 

Elles sont mises à votre disposition par l’entreprise, utilisez-les convenablement et de façon 

adaptée. 

 Les EPI détériorées doivent être signalées et changées rapidement.  

 

 

 

Le vêtement de travail protège le corps des salissures   

 

 

Les chaussures de sécurité protègent des chutes d’objets lourds, des 

perforations et limitent les risques de glissades  

 

 

Les gants protègent des coupures, brûlures thermiques et chimiques  

 

 

Le harnais protège des chutes de hauteur 

 

 

Les lunettes protègent des projections de produits chimiques et de 

particules  

 

Les protections auditives sont obligatoire dans les zones signalées par 

affichage 

 

 

Le masque protège des poussières, des fumées et des vapeurs nocives 

 

 

Le casque protège d’un choc et de chute 
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LES PRODUITS CHIMIQUES 
 
 
Il vous appartient de prendre connaissance des étiquettes des produits avant de les utiliser. 
 
 

L’ETIQUETAGE EVOLUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                             L’absence d’étiquette ne signifie pas absence de risques. 
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HABILITATIONS ET PERMIS 
 
Les habilitations et permis attestent que le salarié est apte à réaliser certaines travaux. 

Pour l’habilitation, c’est l’employeur qui atteste que le salarié a reçu toutes les informations 

nécessaires et qu’il peut travailler en toute sécurité.  

Pour travailler à proximité d’une source électrique, il faut détenir une habilitation 

électrique. 
 

           Consigner une installation électrique avant d’intervenir            

 
 

LES PROTECTIONS MACHINES  
 
Les machines sont sécurisées par des systèmes de protections. Seules les personnes 

habilitées par l’entreprise peuvent  

 

 

En aucun cas ces protections doivent être enlevées 

 
 
 
 

LES TRAVAUX EN HAUTEUR 
 
 

Les échelles ne doivent être utilisées que pour accéder à un niveau supérieur. 

L’échelle doit être amarrée à son sommet et équipée de patins antidérapants en 

bon état. 

 

 

En l’absence de garde-corps, vous devez utiliser un harnais de sécurité 

solidement fixé à un point d’ancrage. 

 

 

Des échafaudages doivent être solidement montés chaque fois que possible en 

respectant les règles de construction et en s’assurant de la stabilité au sol. 
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LES CHUTES DE PLAIN- PIED 
 
 

Le désordre, l’encombrement sur les lieux de travail (outils, rallonge électrique, …), 

dans les allées de passage, des produits gras répandus au sol peuvent provoquer 

chutes et glissades. 
 

 
LA CIRCULATION 
 
Respectez les consignes de circulation dans l’enceinte de l’entreprise et à l’extérieur. 

 

 

Utilisez les allées de circulation. 

 

 

Ne vous approchez pas d’un engin de levage en cours de manœuvre. 

 

 

Ne passez pas sous une charge. 

 

 

LES GESTES ET POSTURES 
 
 

Le mal de dos est devenu « le mal du siècle ». Très souvent, une mauvaise posture pour lever 

une faible charge peut être à l’origine du mal, de même que lever une charge dont on a mal 

évalué le poids. 
 
Pour économiser votre colonne vertébrale et éviter beaucoup d’accidents, adoptez les 

positions suivantes : 

 

 

- poussez une charge au lieu de la tirer 

- placez-vous au dessus de la charge pour lever 

- pliez les jambes et utilisez la force des jambes pour remonter 

- maintenez votre colonne droite 

- utilisez du matériel de levage adapté si nécessaire 

- lorsque vous déplacez une pièce encombrante, faites vous aider 
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CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT 
 
 
 

En cas de blessure bénigne 

 
Faites appel à la personne désignée pour dispenser les 1ers soins (voir la liste des secouristes 

affichés). 

 

Prévenez votre responsable qui prendra les mesures nécessaires. 

 

Toutes les blessures doivent être enregistrées sur le registre des soins. 

 

 

Si vous êtes témoin d’un accident 

 

PROTEGER 

Ne bougez pas un blessé et supprimez le risque s’il persiste.  

Protégez le blessé et balisez la zone dangereuse. 

 

 

ALERTER ou faire alerter les secours 

 

Alertez immédiatement l’un des secouristes. 

 

 Prévenez votre responsable afin qu’il alerte les services de secours. 

 

En cas d’urgence extrême : composez le (0)15 ou le (0)18 ou le 112 à partir d’un mobile 

 

 

SECOURIR  (si vous connaissez les gestes élémentaires de survie). 

 

Donnez les soins d’urgence nécessaires à la survie du blessé. Restez à la disposition des secours. 
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CONDUITE A TENIR EN CAS D’INCENDIE 
 
 

Quelques règles 

 

Respectez l’interdiction de fumer dans certaines zones de travail comme la peinture 

et la zone de stockage des produits dangereux. 

 

N’encombrez pas les issues, ne stockez rien devant les extincteurs.  

 

Respectez les moyens de protection. 

 

 

 

Si vous êtes témoin d’un début d’incendie 

 

Vous devez intervenir avec les moyens mis à disposition sans prendre de risque. 

 

Vous devez alerter: 

- les responsables au :  ......................................................................................   

- les pompiers internes au :  .............................................................................  

- les pompiers au (0)18 

 

 

 

En cas d’évacuation  

 

Dès l’ordre d'évacuation:  

 - suivez les indications du guide 

 - n’utilisez pas les ascenseurs 

 - ne revenez pas en arrière  

 

 - rejoignez le point de rassemblement 
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ENVIRONNEMENT 
 
Vous devez respecter les consignes de l’entreprise dans les ateliers et sur l’ensemble des 

chantiers 
 
Tri sélectif 

 

Tout dépôt sauvage est strictement interdit. 

 

Utilisez les poubelles propres à chaque déchet. 

 

Si vous ne savez pas où mettre vos déchets, renseignez vous auprès de votre responsable ou 

donneur d’ordre. 

 

Les produits dangereux, inflammables  

 

Tous les bidons contenant des produits chimiques doivent être clairement étiquetés. 

 

Prenez connaissance des fiches de sécurité des produits utilisés. 

 

Ne déversez jamais des produits ou déchets dans les égouts. 

 

3-en cas de déversement accidentel 

 

Utilisez rapidement des moyens permettant d’éviter la dispersion (ex: fermeture d’une 

vanne, des absorbants, …), sans prendre de risque, et rendre compte rapidement de la 

situation. 

 

N’hésitez pas à remonter toutes situations qui pourraient nuire à l’environnement  

 

4-Comportement 

 

Agissez en faveur de l’environnement pour préserver la nature et offrir un monde meilleur à 

vos enfants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Form 023/A                                                                   Rédaction du 15/09/2014 Page 14 

FICHE D’ENREGISTREMENT 
 
 
 
Ce livret d’accueil récapitule les risques les plus fréquents et les mesures préventives à 

prendre. Les cas de figure commentés et illustrés constituent une formation sur les 

comportements et les gestes les plus sûrs que chacun se doit d’observer sur son lieu de 

travail. 

 

 

Je soussigné,                                     reconnais avoir reçu et pris connaissance du livret 

d’accueil de l’entreprise. 

 

 

Remis et commenté par Mr  

 

Fait à  

Le  

 

 

Signature du responsable de l’accueil : 

 

 

Signature de l’intéressé : 
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Annexe 3 : CV de Philippe PIRES : Directeur MAINTENANCE  

 



 
 
 
 
 
 

EDUCATION & QUALIFICATIONS 
 
- 1991 : Formation Ascensoriste 500h,   

KONE Centre de formation Châteauroux, FRANCE  
 
- 1990 : Mention Spécialisation Automate  
 
- 1989 : BAC Professionnelle – Spécialité Electrotechnique 

 
- 1989 : BEP & CAP - Spécialité Electrotechnique 
 
 
EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 
          

- 2009 – 2012 :   Technical Expert   KONE Corporation   
   

- Développement Compétence Multimarques Ascenseurs 
  - Création de support de formation sur produits concurrents 
  - Formation Internationale auprès de différentes acteurs 
  - Développement et suivi de projet d’outils de Maintenance Ascenseurs 
  - Développement et suivi de projet de simulateurs Ascenseurs 
  - Support Technique sur cas critique internationaux 
  - Participation active à différents séminaire KONE Productivity 
  - Participation à l’élaboration de la stratégie KONE vis-à-vis des concurrents 
   

- 2006 – 2009 :    Responsable Pôle technique IdF  KONE France      
   

- Gestion d’équipe Régleurs Techniques (8 personnes) 
   - Elaboration de planning d’actions correctives 
   - Amélioration de la productivité/Qualité/Sécurité 
   - Suivi des tableaux de bords sur actions correctives (taux de pannes) 
   - Communication et échange de savoir avec d’autres services 
   - Participation à la réduction du taux de pannes 
   - Expertise et assistance technique sur dossier critique 
   - Communication client et reporting 
     
- 2004 – 2006 :   Chef de secteur - SR    KONE France 
    

- Gestion et encadrement de techniciens/réparateurs (10 personnes) 
- Responsable de portefeuille client (800 machines). 

   - Responsable de la sécurité et de la performance de l’équipe. 
   - Gestion des opérations de maintenance / Stock de proximité 
   - Suivi et contrôle du coût des opérations 
   - Résolution et achèvement des dépannages 
   - Reporting & réunion d’excellence d’agence trimestrielle. 
    
- 2000 – 2003 :   Régleur Nationale     KONE France 
 
- 2000 – 2000 :   Chef d’équipe                  SOMATEM 
 
- 1999 – 2000 :   Technicien Service    AMH 
 
- 1996 – 1999 :   Technicien secteur    DRIEUX COMBALUZIER 
 
- 1991 – 1996 :   Technicien Maintenance   KONE France 
 
 

  

 
Philippe Pires 

 
 

 
 

   
       

 

 

CURRICULUM VITAE 
 

 



LANGUES  
 

- Français : Langue Maternelle 
- Anglais: Niveau Scolaire. 
 

COMPETENCES INFORMATIQUES 
 

- Logiciels bureautiques: MS Office Pack pro, SAP, Adobe (Acrobat Professional)    
  

 
ACTIVITEES/LOISIRS 
 
- Jeu d’Echec 
- Sport: Football (pratique en club); Tennis. 
- Cinema 
- Permis B. 
 

 
Dernière MAJ: Mai 2012 
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Annexe 4 : Programmes de formation des techniciens  

 

 

 



ELEVATION CONSEIL 321 Chemin du Foulon 01600 St Didier de Formans – Site : www.elevationconseil.fr 
Tél / Fax : 04 74 00 65 95 - E-mail : elevationconseil@club-internet.fr N° SIRET : 489 406 470 00018 

 

Intervention en sécurité sur des  
installations d’ascenseurs 

Référence du module : SE-03 

 
Public concerné par cette formation : Tous les travailleurs qui interviennent sur des installations 

d’ascenseurs, y compris de manière temporaire : 

• Techniciens montage et modernisation 

• Intervenants non ascensoristes tels que maçons, serruriers, menuisiers, peintres, …   

 
Objectif : Permettre aux stagiaires d’acquérir les compétences nécessaires pour assurer leur sécurité et 

celle des autres personnes exposées lors d’interventions sur des installations d’ascenseurs. 

 

Connaissances pré-requises : Maîtrise de la langue française (lu et parlé) et être en possession d’un titre 

d’habilitation électrique en cours de validité.  

Nota : ELEVATION CONSEIL réalise des formations « Préparation à l’habilitation électrique » pour 

ascensoristes et non-ascensoristes (voir notre site www.elevationconseil.fr). 

 
Durée de la formation : Cette formation se déroule sur 3 jours dont 2 jours en salle. 

 
Type de formation : Inter ou intra-entreprises (avec un minimum de 10 participants) 
 

Validation de la formation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation. Délivrance d’un badge 

attestant que le stagiaire a suivi la formation avec succès. 

 

Contenu de la formation : 

• La technologie des ascenseurs (électrique, hydrauliques, et sans machinerie) 

• Présentation du décret 2008–1325 (évolution liée à ce décret, traitement du risque du travailleur isolé, 

port du DMPT, études de sécurité) 

• Les méthodes d’analyse des risques (notions de risque, gravité et fréquence, exemples concrets) 

• Prévention des risques mineurs (chute de plain pied, chute d’objets, coupures, utilisation des échelles, 

manutention, outils, environnement chimique, bruit, mécanique, échafaudage, amiante). 

• Prévention des risques majeurs (chute de hauteur, levage, électricité, plateforme mobile) 

• Utilisation des shunts 

• Récapitulatif des équipements de protection individuels 

• Procédure détaillée d’intervention en machinerie 

• Procédure détaillée d’intervention en cuvette 

• Procédure détaillée d’intervention sur un toit de cabine 

• Le port des équipements de protection individuelle 

• La pratique de l’accès sur un toit de cabine 

• La pratique de l’accès en cuvette. 
 
  



 

 
Formation à la réalisation des études de sécurité 

sur les ascenseurs 

 

Référence : EDS-02 

Présentation : Cette formation concerne les ascensoristes. Elle répond aux exigences de la 
section 2 du décret 2008-1325. 

Objectif de cette formation : Permettre aux stagiaires d’acquérir les compétences 
nécessaires pour réaliser des études de sécurité sur des ascenseurs. 

Le formateur : Pierre Giudicelli, Dirigeant de l’organisme de formation Elévation Conseil, est 
expert judiciaire près la Cour d'Appel de Lyon. Il met depuis 20 ans son expertise dans les 
ascenseurs au service des gestionnaires techniques, syndics et ascensoristes. 

Public concerné par cette formation : Toute personne amenée à réaliser des études de 
sécurité sur des ascenseurs (Techniciens, Responsables Techniques….) 

Connaissances pré-requises : Connaissance de la technologie des ascenseurs 

Points abordés : 

 Décret 2008-1325 – Présentation générale 

 Décret 2008-1325 – L’organisation du travail (travailleur isolé, port du harnais, …) 

 Décret 2008-1325 – L’étude de sécurité (objectif, appareils concernés, …) 

 Le principe de l’analyse des risques 

 Les principaux risques selon le type d’ascenseur (électrique, hydraulique, sans machinerie, …) 

 Les principaux risques liés aux interventions en machinerie 

 Les principaux risques liés aux interventions en cuvette et sur le toit de cabine 

 Document de la fédération des ascenseurs 2010 

Pédagogie utilisée : Démonstrations, exposés, retour d’expériences, moyens audiovisuels,  
contrôle des connaissances. Exercices pratiques effectués sous le contrôle du formateur. 

Modalités pratiques : Le stage se déroule en totalité en salle, sur 1 journée. Il se déroule en 
inter-entreprise. 

Prix : 350 euros HT par personne pour la journée (tarif 2012) 

Validation de la formation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation. Délivrance 
d’une attestation de suivi de formation. 

 

 

 

ELEVATION CONSEIL 321 Chemin du Foulon 01600 St Didier de Formans – Blog : www.ascenseurs.unblog.fr 
Tél / Fax : 04 74 00 65 95 - E-mail : elevationconseil@club-internet.fr N° SIRET : 489 406 470 00018 





















 
 

Titre de la formation Fiche Programme www.groupe-qualiconsult.fr 

Fiche programme - Formation 

 
 
 

AMIANTE : Formation préalable des opérateurs de chantier  

Art R 4412-139 du code du travail :Sous section 4 

 
AM001 : 2 jours 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

POUR QUI  
 

Toute personne amenée à intervenir dans le cadre de 
son activité de maintenance et/ou d’entretien et/ou de 
travaux  sur des matériaux susceptibles de provoquer 
l’émission de fibres d’amiantes  

 

OBJECTIFS 
 
� connaître les opérations spécifiques pouvant libérer 
 des fibres d’amiante, 
� appliquer les procédures adaptées aux interventions 
 et un mode opératoire. 

 
ANIMATIONS 
 
Par des formateurs qualifiés, ingénieurs ou techniciens 
dans le domaine de l’amiante et de la prévention des 
risques. 

 
PRE-REQUIS 
 

Parler et écrire le français. Attestation médicale à 
présenter  

 
PEDAGOGIE   
 

Exposés – Discussions 
Étude de cas/application pratique 

 
NOMBRE DE STAGIAIRES  
 
Maxi préconisé 10 stagiaires 
 

VALIDATION DE LA FORMATION 
Délivrance d’une attestation de compétence à l’issue de 
la réussite aux évaluations théoriques et pratiques  
 
  

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME 

 

� Caractéristiques, propriétés de l’amiante 
et effets sur la santé. 
 

�  Produits susceptibles de contenir de 
l’amiante : localisation, identification. 
 

�  Les principales exigences réglementaires. 
 

� Prévention du risque amiante. 
 

� Suivi médical. 
 

� Rôle des acteurs sécurité santé. 
 

� Application méthodes de travail, 
procédures opératoires sur chantier école. 

 
� Utilisation et limites des équipements de 

protection. 
 

�  Gestion des déchets. 
 

�  Détection de situations d’urgence ou 
anormales, conduite à tenir. 

 
�  Validation des acquis théoriques et 

pratiques. 
 

  

 
 

 

 

 



 
 

V1-20110726  www.groupe-qualiconsult.fr 

Fiche programme - Formation 

 
 

 

AMIANTE : Formation préalable de l’encadrement technique 

Art R 4412-139 du code du travail : Sous section 4 

 
AM002 : 5 jours 

 
 

 
 
 
 

 

POUR QUI  
 

Personnel d’encadrement chargé au sein d’un 
établissement de la mise en œuvre des spécifications et 
des moyens techniques 

 
 OBJECTIFS 
 
� connaître les opérations spécifiques pouvant libérer 
 des fibres d’amiante 
� Définir des procédures adaptées aux interventions  
� Etablir un mode opératoire à intégrer dans un plan de 
 prévention PPSPS  

 
ANIMATIONS 
 
Par des formateurs qualifiés, ingénieurs ou techniciens 
dans le domaine de l’amiante et de la prévention des 
risques. 

 
PRE-REQUIS 
 

Parler et écrire le français. Attestation d’aptitude 
médicale à présenter 

 

PEDAGOGIE   
 

Exposés - Discussions - Étude de cas -mise en situation 
sur chantier école 
 

NOMBRE DE STAGIAIRES  
 
Maxi préconisé 10 stagiaires 
 

VALIDATION DE LA FORMATION 

 
Délivrance d’une attestation de compétence à l’issue 
des évaluations théoriques et pratiques  

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME 
 

•  L’amiante : caractéristiques, propriétés  
et effets sur la santé 

• Les régions comportant des terrains 
amiantifères 

• Produits susceptibles de contenir de 
l’amiante : localisation, identification 

• Les exigences et dispositifs de la 
règlementation 

• Exigences des Code de la santé publique, 
du travail et de l’environnement. 

• Les documents exigibles lors de toute 
intervention sur des immeubles bâtis 
(rapports de repérages exhaustifs, 
diagnostics : NF X 46-020) 

• Responsabilités pénales 

• Evaluation des risques et analyse critique 
d’un repérage de l’amiante et Notices de 
postes, méthodes de travail, procédures 
opératoires  

• Enregistrement des opérations 

• Choix, utilisation et maintenance des 
équipements de protection  

• Gestion des déchets 

• Consignes à tenir en cas de situation 
d’urgence et situations anormales 

• Communication de l’information et du 
savoir-faire prévention des risques liés à 
l’amiante   

• Faire appliquer les procédures et les 
méthodes 

• Validation des acquis  
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Annexe 5 : lexique de l’ascenseur 
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Annexe 6 : Affichage ascenseur en travaux 



 

 

 
 

 

 
INSTALLATION  

 
 

 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MESDAMES, MESSIEURS 
 

NOUS VOUS INFORMONS DE  
L’ARRET DE L’ASCENSEUR  

POUR TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE 
 

DU  ………………  AU …………. INCLUS 
NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE 

COMPREHENSION 
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Annexe 7 : Etat des lieux 

 

 



L2V       ASC   ENSEUR   S 
Adresse de l'installation:  Date de la visite:
Ascenseur n° 

Problème
Mauvais Moyen Bon entretien

Paliers
Porte palière
Signalisation
Bouton palier       
indicateur

Cabine
Type et fonctionnement alarme
Porte cabine
Boite à boutons cabine
Eclairage normal / secours cabine
Confort en cabine
Précision d'arrêt
Propreté toit de cabine
indicateur

Machinerie
Armoire de commande
Machine de traction
Câble et poulie de traction
Limiteur de vitesse et câble
Documentation technique
Propreté machinerie

Gaine
Contrepoids
Propreté gaine
Propreté cuvette

Autre élément
Etat général de l'appareil

Entreprise l2v: Client:Entreprise sortante:

ETAT DES LIEUX DE L'INSTALLATION

Eléments de l'installation
Etat et fonctionnement

Commentaires Vétusté
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Annexe 8 : Relevé technique d’état des lieux 



INFORMATIONS TECHNIQUES  PRISE ENTRETIEN et TRAVAUX. L2V

Client : Date visite :

Adresse installation : Réalisé par:

Type d'immeuble : N° l2v :100-

contact sur site : Situation:

Société en charge entretien : Code portier:

Type appareil : Charge: kg

Marque : Vitesse: m/s

Année d'installation : Nombre de niveaux:

Machinerie: haute   basse   latérale   sous cuvette   1/1   2/1 Course: m

Réf étages:

Contrôle moteur 1v   2v  vf  hydr

État d'entretien : Nombre face de service:

État du matériel : Type portes Palières:

Présence d'amiante? Battante / Automatique

Type porte cabine:

Observation : OL  /   OC       PL              HL         mm
Opérateur:

-Boutons cabine     palier     avec          sans     inscription relief
-Présence indicateur  cabine     palier

MAJ GD 21mars12



Ht sous plafond=  

Hauteur sous dalle = 2000mm + 

Cabine.       habillage       à conserver       à proposer 
Eclairage:     ampoules        fluos       à conserver       à proposer 
Parois vertical:     nues      moquette
Revêtement sol:   plastique    moquette                            à conserver       à proposer 
Façade entrée:         Peinte         Inox  brossée   gravé           à conserver       à proposer 

I.7. Dispositif de sécurité pour les intervenants en gaine.
  Toit cabine :
Balustrade:     Bon     à créer : nombre de cotés =    
Boite inspection:   Bon        à créer            à modifier 
FDC Insp haut :    Bon       à  régler           à créer 

  Gaine :
Eclairage:    Hublot     Fluo       à remplacer      à créer              Commande éclairage:  Bon     à créer

  Fond fosse :
Accès:     Bon        Mauvais         à compléter
Stop:       Bon        à créer            à modifier 
P.C:         Bon        à créer            à modifier 



INFORMATIONS TECHNIQUES  POUR POINT S.A.E L2V
I.1. Serrure porte palière. Marque:                   Type:                        BON      MAUVAIS.

 Came mécanique ou électrique : à conserver      à remplacer.

I.2. Dispositif anti-vandale déverrouillage serrure.

I.3. Protection chocs porte cabine et palières auto.      Contact de heurt:  Correct    ou …

 Cellule en place: Simple ou toute hauteur.  Prévoir pose cellule en Standard ou…

I.4. Clôture de la gaine. BON  ou MAUVAIS

I.5. Parachute, limiteur vitesse cabine descente.  VN=                    VP=

 Limiteur: Vétuste, correct,…              Tendeur: à conserver, à remplacer. Contact BON, à CRÉER.

I.6. Tôle garde pieds de la porte cabine BON          MAUVAIS

      Hauteur cuvette=

I.9. Verrouillage des portillons d'accès à la gaine

II.1. Précision arrêt cabine ascenseur construit avant 1983 BON  ou MAUVAIS

II.2. Dispositif de secours en cabine SIRENE TELESURVEILLANCE:

E.S:  SANS  BON    HS

II.3. Résistance suffisante des vitrages des portes palières.

II.4. Antichute et dérive ascenseur hydraulique.
Antidérive:   renivellage électrique        verrou électromagnétique.
Antichute:    limiteur       rupture câble       câble suiveur       vanne parachute

II.5. Protection au risque d'électrocution en machinerie. Manœuvre:    BON     MAUVAIS
 DTU:    BON      MAUVAIS           Dif éclair locaux   présent    a créer       Verrouillage protection   présent    a créer

II.6. Protection des risques de happement en machinerie. 
  MACHINE:    BON     MAUVAIS  LIMITEUR:      BON     MAUVAIS  CP:      BON     MAUVAIS
  DEFLEXION: BON     MAUVAIS  TOIT CABINE: BON     MAUVAIS  VERIN: BON     MAUVAIS
II.7. Éclairage locaux techniques BON INSUFFISANT
E.S:    SANS  BON    HS

III.1. Précision arrêt cabine ascenseur construit après 1982
GV:                tr/min BON  ou MAUVAIS

III.2. Protection contre la dérive de la cabine en monté
  MACHINE CABLES GUIDE



I.8. Moyen d'accès aux locaux techniques

De plein pieds

Support AV échelle:   Bon    à remplacer    à poser

Echelle:   Bon            à remplacer , longueur =                                Simple  Double

Crochets échelle:   Bon    à remplacer   à poser

Barre d ancrage échelle:   Bon   à remplacer    à poser

Verrou     trappe   porte :   Bon    à Remplacer    à Poser

Solidité trappe:   Bon      à modifier          à créer

Crochet maintien trappe ouverte:   Bon  à  Créer

Poignées trappe:   Bon  à  Poser

Pancarte DANGER:     Bon     à Poser

Ht plafond=

Ht massif=

Machine traction type:
GV:                tr/min       PV:              tr/mn              Frein:      Simple action             double action
Puissance moteur:                KW   CV         IN=          A
Diamêtre poulie traction:           mm         …câbles traction ….     mm

Point de manutention:   Bon     Quantité= ….        à estampiller       crochet à créer          fer à créer
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Annexe 9 : Exemple d’étude de sécurité  
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Annexe 10 : Fiche d’auto contrôle 



 

 

CONTROLE ET ESSAI DU SYSTEME PARACHUTE DE L’INSTALLATION 

 

 

Affaire : 

Adresse du Site : 

Responsable du suivi des travaux : 

 

 

ATTESTATION POUR MISE EN SERVICE 

 

Je soussigné, Monsieur : 

Atteste sur l’honneur avoir effectué selon les règles de l’art, les essais suite au remplacement ou à 

l’installation des équipements de sécurité suivants : 

 Le limiteur de vitesse cabine et son contact éléctrique, 

 Le bon fonctionnement mécanique de la tringlerie parachute sur cabine, 

 Le bon fonctionnement du contact de la tringlerie à réarment manuel, 

 La poulie tendeuse et son contact électrique, 

Suite aux différents essais et si ils sont concluants, je certifie que le dispositif de parachute 

fonctionne normalement, et peut remettre l’ascenseur en service. 

En cas de vérification qui semblerait dangereuse pour les intervenants et les usagers, je 

condamnerai obligatoirement l’usage de l’ascenseur et en aviserai immédiatement le responsable 

de chantier. 

Le : 

NOM, FONCTION, TAMPON & SIGNATURE 



 

Travaux de remplacement complet complet des 6 ascenseurs du groupe RUE D’AUBERVILLIERS _ 1 19AU_PARIS HABITAT OPH  
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Annexe 11: Normes / Déclaration conformité   



 

DECLARATION DE CONFORMITE  

 

U.E 
NOM  ET ADRESSE DE L’INSTALLATEUR :  

L2V ASCENSEURS  
4 AVENUE DES MARRONNIERS (BATIMENT 13) – 94380 BONNEUIL SUR MARNE 

 

TYPE DE PRODUIT : WITTUR - ELECTRIQUE CHARGE : 400 Kgs  
N° de série : DN152R Année d’installation :  2017 

Lieu d’installation : 5 SQUARE CAMILLE SAINT SAENS – 93110 ROSNY SOUS BOIS   

Nom de l’organisme notifié : QUALICONSULT  

Adresse : 23 Rue Maison Rouge – 77185 Lognes  

N° d’identification : 0831  

N° du Certificat d’Examen : N° 0831/088 93 145 04 17 

 

Nous déclarons, ci-après, que tant que ce matériel demeure en notre domaine d’intervention et sous 
notre responsabilité, celui-ci correspond à toutes les directives CE et respecte en ce sens, toutes les 
normes EN harmonisées suivantes :  

Directives CE  Normes EN harmonisées  
  

Les références faites à la Directive 
2014/33/UE depuis le 20/04/2016 

  
EN81-1+A3               X         EN81-50                 
EN81-21                    X         EN81-28            X  
EN81-58                    X         EN81-70            X 

EN81-71                             EN81-72              
EN81-73                    X        

2008/108/CE  EN12015                 X       EN12016           X  
  

L’ascenseur est prévu pour le transport de :  
Passagers : X  Passagers et objets : X                       Autre :     
 
Nom du Responsable : David VENET  Signature                 Date : 20/04/2017  

   

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 



Organisme Notifié Ascenseur N° 0831
(dans le cadre de la directive 2014/33/UE)

ATTESTATION D'INSPECTION FINALE D’UN ASCENSEUR
(selon annexe V de la directive 2014/33/UE transposée  en droit Français par le Décret 2016-550)

N° 0831 / 088 93 145 04 17

Installateur : Raison sociale : L2V ASCENSEURS 
  Adresse : 4 Av des Marronniers Bat 13

94380 BONNEUIL SUR MARNE

Ascenseur : Marque : WITTUR
Type/modèle : Electrique 
N° série : DN152R
Lieu d’installation :ICF La Sablière   

5 square Camille Saint SENS
93110 ROSNY SOUS BOIS

Contrôles et essais :

– Conformité à l’ascenseur modèle :

   attestation d’examen de Type Réf. N° :
 engagement de conformité (Module H) Réf. N° :DN152R

- Essais définis au § 3.3 de l'Annexe V de la Directive 2014/33/UE : 
- Intégrité du système après les essais
- Résultats des essais consignés dans le dossier N° 994 93 17 00 035

Date de délivrance : le 20/04/2017 suivant le courrier de levée de réserves du 20/04/2017.

Conditions de validité : établissement de la déclaration UE de conformité et marquage CE par l’installateur 
(conformément à l'article 5 de l’Annexe V de la Directive 2014/33/UE)

L’inspecteur ,
S.PELUARD

www.groupe-qualiconsult.fr

Agence de Champs-sur-Marne – Parc de la Haute Maison – 16, rue Galilée – Bâtiment E1 – 77420 CHAMPS-SUR-MARNE

Tél. : 01 64 80 72 65 - Fax : 01 60 06 78 85 - périodque.qce@qualiconsult.fr

SIRET  : 401 449 855 00014

Siège social : Vélizy Plus - 1 bis rue du Petit Clamart - Bât. E - 78140 VELIZY VILLACOUBLAY - Tél. : 01 40 83 75 75 - Fax  01 46 30 39 62

SASU au capital de 1 440 000 € - R.C.S VERSAILLES 401 449 855 - SIRET 401 449 855 00535 - APE 7120 B - N° TVA Intracommunautaire : FR 02 401 449 855

http://www.groupe-qualiconsult.fr/
utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 

utilisateur
Texte surligné 
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 Annexe 12: certificat de traitement des déchets 
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Annexe 13: accompagnement MASE  
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Annexe 14: Exemple PPSPS  



 

  
  
  
  

          

Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé  
(art. L4532-9 et R4532-56 à R4532-76 du Code du Travail)  

  
  
  
  
  
  

Lieu  
3 RUE MARCEL ALLEGOT – 92120 MEUDON  

  
  

Types de travaux  
  
    

MARCHE DE REMPLACEMENT LIE A UN MARCHE D’ENTRETIEN  

  
  
  
  
  
 
 
 
 

  
  

    

  

    



  Form. 009/A  Page 2   

SOMMAIRE DU PLAN PARTICULIER DE SECURITE 
ET DE PROTECTION DE LA SANTE  

(à modifier selon contenu)  
 

DESTINATAIRES DU PPSPS                                                                                                PAGE 3  
  
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ENTREPRISE                                                    PAGE 4  
  
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES INTERVENANTS                                               PAGE 5  
  
DESCRIPTIF DES TRAVAUX                                                                                                PAGE 6  
  
PREVENTION DES RISQUES LIES A L'ACTIVITE ET MESURES DE PREVENTIONS     PAGE 6  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  

Établi conformément aux dispositions des  
  

Section 4 du Chapitre II du Titre 3e du Livre 5 de la quatrième partie de la partie 
nouvelle législative du Code du Travail Section 5 du Chapitre II du Titre 3e du Livre 5 
de la quatrième partie de la partie nouvelle réglementaire du Code du Travail  
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DESTINATAIRES DU PPSPS  
  
  

  MAITRE D’OUVRAGE    
IMMOBILIERE DES COMPTOIRS  
33 RUE DE PONTHIEU  
75008 PARIS   
  

MAITRE D’OEUVRE  
ASCAUDIT   
155 RUE DU DOCTEUR BAUER  
93400 SAINT OUEN  
  
  

  
Organismes institutionnels de la prévention  

  
  
  INSPECTION DU TRAVAIL    
  
DDTEFP DE PARIS  
109, rue Montmartre  
75084 PARIS cedex 02   
Tél. : 01 44 84 41 00  
  
  OPPBTP-IDF    
  
1, rue Heyrault  
92660 BOULOGNE BILLANCOURT cedex  
Tél. 01 40 31 64 00  
Fax: 01 40 30 57 97   
  
  CRAM / CARSAT   
  
17-19 place de l’Argonne  
75019 PARIS  
Tél.: 01 40 05 32 64  
Fax: 01 40 05 38 84  
  
  DDTE / DIRECTE    
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ENTREPRISE  
  

ENTREPRISE INTERVENANTE  

L2V ASCENSEURS  
Siège : 123, rue du Courbuisson.   
77920 Samois-sur-Seine.  
Tél : 01 64 22 37 46  
Agence : 51, rue Hoche – Bâtiment B Hall 2  94200 
Ivry-sur-Seine.  
Tél. : 09 81 46 67 38 ou Fax : 01 45 21 89 91  
  
RESPONSABLE  DE L’ENTREPRISE : M. VENET David  PRESIDENT  

  
  

CHANTIER  
LIEU :        3 RUE MARCEL ALLEGOT , 92120 MEUDON  
  
TYPE DE TRAVAUX :       REMPLACEMENT COMPLET   
  
RESPONSABLE DE CHANTIER :    Monsieur CONGY Yohann    
  
RESPONSABLE DE SECURITE SUR CHANTIER : Monsieur CONGY Yohann  
  
  
EFFECTIF SUR CHANTIER : 1 à 12 personnes  
  
NOMBRE DE VEHICULES SUR CHANTIER : 1 à 4 véhicules  
  
HORAIRES DE CHANTIER  

 Du lundi au Vendredi de .9.H.00. à .18.H.00.  
  
 Le samedi : selon circonstances liées au déroulement du chantier une demande  

d’autorisation sera faite au préalable.  
  
DUREE DU CHANTIER  
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 Les travaux débuteront et s’achèveront suivant le planning   
  
  

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES  
INTERVENANTS  

  
           

MAITRE D’OUVRAGE 
IMMOBILIERE DES COMPTOIRS  
33 RUE DE PONTHIEU  
75008 PARIS   
Monsieur DIETHELM  
  

MAITRE D’OEUVRE 
ASCAUDIT   
155 RUE DU DOCTEUR BAUER  
93400 SAINT OUEN  
Monsieur DOMINGUEZ Raul  
Tél. : 01 58 61 31 31   
Fax : 01 40 10 17 31   
Mail : rdominguez@ascaudit.com  
  

ENTREPRISE INTERVENANTE 
L2V ASCENSEURS  
Siège : 123, rue du Courbuisson.   
77920 Samois-sur-Seine.  
Tél : 01 64 22 37 46  
Agence : 51, rue Hoche – Bâtiment B Hall 2  94200 
Ivry-sur-Seine.  
Tél. : 09 81 46 67 38 ou Fax : 01 45 21 89 91  
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Prévention des risques liés à l'activité et  
mesures de preventions  

(ARTICLE R4532-66 ET R4532-67  DU CODE DU TRAVAIL)  
CONTEXTE  
  
Le présent projet concerne des travaux de remplacement complet sur l’appareil situé au 3 
rue Marcel Allégot à MEUDON.  
  
Il est rappelé que, conformément au Code du Travail, les risques mentionnés ici sont ceux :  

 que les travaux de L2V Ascenseurs font courir aux  personnes se trouvant dans 
l’enceinte du chantier.  

 qu’encoure le personnel de L2V Ascenseurs du fait de l’activité du personnel de 
chantier.  

  
Le responsable de l’entreprise reste seul responsable des mesures à appliquer pour 
assurer la sécurité de son propre personnel dans les activités qui lui sont spécifiques et qui 
n’interfèrent pas avec celles des autres intervenants.  
  
  
RISQUES IDENTIFIES ET MESURES DE PREVENTIONS POUR ELIMINATION OU DE 
REDUCTION DES RISQUES   
  
Les risques identifiés lors de la planification de l’intervention par L2V Ascenseurs et lors de 
l’inspection commune sont :  

1. Liés au stationnement des véhicules sur la voie publique et aux opérations de  
chargement et déchargement du matériel.  

 Risques liés aux circulations internes de véhicules. (risque 3)  
 Risques de trébuchement, heurt ou autre perturbation du mouvement. 

(risque 1)  
 Risques de chute de hauteur. (risque 2)  
 Risques liés à la charge physique de travail. (risque 5)  
 Risques liés à la manutention mécanique. (risque 6)  
  

  
Les mesures de préventions mises en place pour éliminer ou réduire les risques 
sont :  

 Le responsable de chantier L2V Ascenseurs doit demander avant 
l’intervention les autorisations de stationnement nécessaires.  

 La veille de l’intervention, le responsable de chantier L2V Ascenseurs 
doit demander au maitre d’ouvrage de baliser les emplacements de 
stationnement prévus.  

 Le personnel de L2V Ascenseurs doit respecter les consignes de 
sécurité liées à son activité issues de son Evaluation des Risques 
Professionnels  
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 Le personnel de L2V Ascenseurs doit respecter les consignes de 
sécurité liées au lieu d’intervention données par le maitre d’ouvrage et 
les obligations du code de la route.    

 Le personnel de L2V Ascenseurs doit porter durant son intervention les 
Equipements de Protections Individuelles (vêtements de travail, 
chaussures de sécurité,…)    

 Durant les opérations de chargement et de déchargement, un membre 
du personnel de la société L2V Ascenseurs  sera chargé de mettre en 
garde les personnes qui circulent sur la voie publique. Il sera aussi 
chargé de dévier la circulation des véhicules si nécessaire.  

 Pour limiter les risques, les opérations de chargement et déchargement 
seront menées, autant que faire se peut, aux heures de moindre 
circulation. Des instructions ont été données en ce sens au 
responsable de chantier.  

  
2. Liés à la manutention pour évacuer les matériels démontés et à l’acheminement des 

matériels de remplacement sur leur lieu d’utilisation, à l’entreposage des matériels 
sur leur lieu d’utilisation, à l’accès de personnes non formées aux locaux de 
machines et l’ouverture des portes palières.  

 Risques de trébuchement, heurt ou autre perturbation du mouvement. 
(risque 1)  

 Risques de chute de hauteur. (risque 2)  
 Risques liés à la charge physique de travail. (risque 5)  
 Risques liés à la manutention mécanique. (risque 6)  
 Risques liés aux produits, aux émissions et aux déchets. (risque 7)  
 Risques liés aux agents biologiques.(risque 8)  
 Risques liés aux équipements de travail. (risque 9)  
 Risques liés aux effondrements et aux chutes d'objets. (risque 10)  
 Risques d'incendie, d'explosion. (risque 13)  
 Risques liés à l'électricité. (risque 14)  
 Risques liés aux ambiances lumineuses. (risque 15)  
 Risques psychosociaux. (risque 17)  

  
Les mesures de préventions mises en place pour éliminer ou réduire les risques 
sont :  

 Le personnel de L2V Ascenseurs doit respecter les consignes de 
sécurité liées à son activité issues de son Evaluation des Risques 
Professionnels.  

 Le personnel de LV2 Ascenseurs doit respecter les consignes de 
sécurité liées au lieu d’intervention données par le maitre d’ouvrage.    

 Le personnel de L2V Ascenseurs doit porter durant son intervention les 
Equipements de Protections Individuelles (vêtements de travail, 
chaussures de sécurité, gants, lunettes, harnais, casque, …).  

 Le personnel de L2V Ascenseurs doit utiliser durant son intervention le 
matériel donné par l’entreprise pour la réalisation de son activité.   

 Le personnel de L2V Ascenseurs doit utiliser les consignes de travail 
de l’entreprise durant son intervention en cas de présence d’amiante.   
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 Le personnel de L2V  Ascenseurs doit utiliser durant son intervention 
des gants en cas de présence de déchets à risques (seringues, 
animaux morts,  

…)  
 Le personnel de L2V Ascenseurs doit consigner les machines avant 

son intervention.  
 Le personnel de L2V Ascenseurs doit s’il travaille seul utiliser un « 

DATI » durant son intervention  
   
MESURES DE SECURITE ET MESURES DE PROTECTION ENVIRONNEMENTALE  
  
Un affichage pour le « PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE et CHANTIER INTERDIT AU 
PUBLIC est prévu.  
  
Nous assurerons également l’affichage de notre raison sociale et notre adresse, sur un 
panneau dont les indications seront visibles depuis la voie publique.  
  
Seules les personnes travaillant pour le maître d’ouvrage, les entrepreneurs titulaires d’un 
marché, les sous-traitants et les travailleurs indépendants nommément déclarés auprès du 
maître d’ouvrage, sont autorisées à accéder au chantier.  
  
Tous les déchets seront ramassés régulièrement et déposés dans notre benne réservée 
exclusivement à cet effet à notre siège social.  

Des barrières de protection seront installées autour du chantier en cours afin d’éviter un 
quelconque incident.  

Tout intervenant sera muni d’un badge, son identité aura fait l’objet de l’envoi d’une copie 
de sa carte d’identité au préalable.  

Tout travailleur, tout visiteur de droit comme autorisé est tenu au port des protections 
individuelles adaptées à l’intervention sur le chantier.  
  
Nous veillerons particulièrement à limiter les nuisances sonores, les vibrations, les 
poussières.  
  
En cas d’accidents ou d’incidents, le personnel de L2V Ascenseurs mettra en sécurité les 
personnes concernées ainsi que le matériel (arrêt de machines, coupure du courant,…) et 
préviendra les secours à partir des informations ci-dessous et la direction de L2V 
Ascenseurs.  
  
Une trousse de secours sera en permanence sur le chantier.  
Un SAS de protection devant la baie palière sera mis en place afin d’atténuer les nuisances 
sonores et contrer le dégagement de poussières causés par les travaux  . 
 Services d’Urgence          
  

 Pompier : 18 ou 112 (mobile)  
 Police     : 17 ou 01 53 71 53 71   
 Samu : 15  
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 EDF Urgences 24/24 09 72 67 50 75  
 GFD Urgences 24/24 0 800 47 33 33  
 CPCU chauffage urbain 01 44 68 68 68  
 Eau de Paris 09 74 50 65 07   

  
 Hôpital d’Instruction des Armées du Val de Grace  

74 Bd Port Royal  
75005 PARIS  
Tél : 01.40.51.40.00  

  
 Hôpital Cochin (Brûlures graves)  

27 Rue du Faubourg St Jacques  
75014 PARIS  
Tél : 01.42.34.12.12  

  
 Centre Anti Poison : Hôpital Fernand Vidal  

200 Rue du Fg St Denis  
75010 PARIS  
Tél : 01.40.05.48.48  
  

 Hôpital des Quinze Vingt (Yeux)  
28 Rue de Charenton  
75012 PARIS  
Tél : 01.40.02.15.20  
  

 SOS Mains/Réimplantations  
Clinique du Membre Supérieur  
5 rue Dôme   
75116 PARIS  
Tél. : 01 53 65 53 53  

  
   
Date de la signature du PPSPS :  
Personne signataire du PPSPS :   
Signature :  

  
 
   

  

17/04/2015.   
Monsieur David VENET. 
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ANNEXE 1  

                               ANALYSES DE RISQUES 

1 Risques de trébuchement, heurt ou autre perturbation du mouvement 

sol glissant chaussures de sécurité anti-dérapente (EPI) 

sol inégal Vigilance (causerie) 

sol défectueux Vigilance (causerie) 

passage étroit   

passage encombré (câbles au sol) outils électroportatifs 

passage peu éclairé Utilisation de lampe frontale 

        2 Risques de chute de hauteur 

zone présentant des parties en contrebas consignes d'ouverture des portes 

accès à des parties hautes (toit de cabine) 
balustrades sur toit de cabine ou port de harnais fixé avec un 

point d'ancrage 

utilisation  de dispositifs mobiles  (échelle d'accès) échelle conforme à la législation, causerie travail en hauteur 

utilisation de moyens de fortune Vigilance (causerie) 

        3 Risques liés aux circulations internes de véhicules 

zone de circulation communes piétons/véhicules respect des consignes indiquées dans le PPSPS. 

voie de circulation dangereuse respect des consignes indiquées dans le PPSPS. 

zone de manœuvre respect des consignes indiquées dans le PPSPS. 

mauvais état des véhicules contrat d'entretien pour l'ensemble des véhicules 

        4 Risque routier en mission 

organisation du travail et des déplacements 
respect du code de la route, causerie risque routier, Localisation 

des véhicules 

véhicule défaillant, insuffisament équipé, mal aménagé contrat d'entretien pour l'ensemble des véhicules 

contrainte de communication  kit main libre dans les véhicules, causerie risque routier 

        5 Risques liés à la charge physique de travail 

manutention de charges lourdes consignes sur la manipulation et formation aux gestes et postures 

manutention répétitive et à cadence elevée consignes sur la manipulation et formation aux gestes et postures 

charge difficile à manipuler consignes sur la manipulation et formation aux gestes et postures 

mauvaise posture  consignes sur la manipulation et formation aux gestes et postures 

maintien prolongé d'une posture consignes sur la manipulation et formation aux gestes et postures 

        6 Risques liés à la manutention mécanique 

moyen de manutention inadapté   

manque de visibilité   

instabilité du moyen de manutention   

instabilité de la charge crochets et élingues vérifiées périodiquement 

        7 Risques liés aux produits, aux émissions et aux déchets  

utilisation de produits dangereux (produits chimiques) liste des produits, FDS,  

émission de gaz   

émission de poussiéres (amiante) 
Législation amiante, consigne de travail en cas d'amiante, port 

masque  

émissions de fumées Masque de soudure 
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        8 Risques liés aux agents biologiques 

travail sur micro-organisme   

travail avec des produis contaminés (déchets) 
port des EPI (utilisation de gants), vaccinations, causeries sur les 

déchets. 

travail en milieu naturel   

travail en contact avec des personnes   

travail en contract avec des animaux vivants ou morts 
port des EPI (utilisation de gants), vaccinations, causeries sur les 

déchets. 

        9 Risques liés aux équipements de travail 

partie mobile accessible au personnel Vigilance (causerie) 

fluide, matière pouvant être projetés 
Vigilance (causerie), port des EPI vétement de travail, gants, 

lunettes 

utilisation d'outils tranchants Vigilance (causerie), port des EPI vétement de travail, gants 

non-consignation 
consignes sur la consignation des machines au cours de la 

maintenance 

        10 Risques liés aux effondrements et aux chutes d'objets 

objets stockés en hauteur   

objets empilés sur de grandes hauteurs    

travaux effectués simultanément sur plusieurs hauteurs 
port de harnais fixé avec un point d'ancrage, causerie sur le 

tavail en hauteur 

travaux effectués dans des tranchés    

        11 Risques et nuissances liés au bruit 

bruits émis de façon continue   

bruits impulsionnels et répétitifs Port des EPI (casquesou bouchon d'oreille) 

        12 Risques liés aux ambiances thermiques 

ambiance chaude   

ambiance froide   

poste de travail exposé aux intempéries   

situations inconfortable   

température de travail inadaptée   

locaux fermés sans renouvellement d'air   

        13 Risques d'incendie, d'explosion 

utilisation de produits dangereux inflammables ou 

comburants 

Mise à disposition des FDS, causerie sur le risque chimique, 

consigne 

création d'atmosphère explosive avec l'air   

travaux par points chauds Permis feu, vigilance (causerie),  

réseau électrique surchargé Utilisation de matériel électroportatif 

mélange de produits incompatibles ou stockage à proximité 
Mise à disposition des FDS, causerie sur le risque chimique, 

consigne 

        14 Risques liés à l'électricité 

conducteur nu accessible au personnel Entretien du matériel, audit chantier, consigne 

matériel défectueux Entretien du matériel, audit chantier, consigne 

non consignation d'une installation électrique 
Consigne de consignation, consignation de l'alimentation 

électrique 

non respect des habilitations électriques pour les travaux 
tableau d'habilitation du personnel, causerie sur le risque 

électrique 
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15 Risques liés aux ambiances lumineuses 

éclairage inadapté pour le poste de travail Utilisation de lampe frontale+ phare 

zone de passage peu ou pas éclairée Utilisation de lampe frontale 

existance de zones éblouissantes   

absence d'éclairage naturel ou éclairage naturel faible Utilisation de lampe frontale 

poste de travail dont l'éclairage induit des postures 

contraignantes 
Utilisation de lampe frontale 

        16 Risques liés aux rayonnements 

exposition à des rayonnements artificiels   

exposition à des rayonnements d'origine naturelle   

        17 Risques psychosociaux 

exposition à un public en détresse ou une clientèle hostile Former le personnel en contact avec le public 

mise en concurrence des salariés   

management par la peur   

atteinte à la dignité   

longues heures de travail   

changement fréquent d'organisation du travail (travailleur 

isolé) 
Mise en place d'un DATI 

ordres contradictoires définition du travail à effectuer pour l'ensemble du personnel  

management par l'affectif   
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Annexe 15: Exemple essais COPREC   
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Annexe 16 : Emprise voirie  

 
 



La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée  relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de  rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire.

Ministère chargé 
des transports

Demande de permission ou d’autorisation de voirie, de permis 
de stationnement, ou d’autorisation d’entreprendre des travaux

Code de la voirie routière L113-2 ; L115-1 à L116-8 ; L123-8 ; L131-1 à L131-7 ; L141-10 et L141-11
Code général des collectivités territoriales L2213-6 ; L2215-4 et L2215-5

Gestionnaires des réseaux routiers

 N° 14023*01

Le demandeur  Particulier   service public   maître d’oeuvre ou conducteur d’opération   entreprise 

Nom :  ............................................................................................................................................. Prénom :  .....................................................................................................................................

Dénomination :  ....................................................................................................................... Représenté par :  ...................................................................................................................

Adresse  Numéro :  ..........................  Extension :  .........................  Nom de la voie :  ................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal       Localité :  ...........................................................................................  Pays :  ...........................................................................................................

Téléphone            Indiquez l’indicatif pour le pays étranger :    

Courriel :  .....................................................................................................................................@ .......................................................................................................................................................

Si le bénéficiaire est différent du demandeur

Nom :  .............................................................................................................................................   Prénom :  ..................................................................................................................................

Adresse  Numéro : ...................  Extension :  .......................   Nom de la voie :  ......................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal       Localité :  ...........................................................................................  Pays :  ...........................................................................................................

Téléphone            Indiquez l’indicatif pour le pays étranger :    

Courriel :  .....................................................................................................................................@ .........................................................................................................................................................

Localisation du site concerné par la demande

Voie concernée : Autoroute  n°  ................... Route nationale n°  ................... Route départementale n°  ..................  Voie communale n°  ...................

Hors agglomération   En agglomération 

Point de Repère (PR) routier d’origine d’application : .......... + ..........  Point de Repère (PR) routier de fin d’application : .......... + ......... 

Adresse  Numéro : ...................  Extension :  .......................   Nom de la voie :  ......................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal       Localité :  .........................................................................................................................................................................................................................

Document d’urbanisme antérieur (déclaration de travaux ou permis de construire)  :                                  

Référence cadastrale : Section(s) :  ....................................  Parcelle(s) :  ............................................  Lieu-dit :  ............................................................................................. 

Nature et date des travaux

Pose de compteur / branchement aux réseaux  (1)

Pose de clôtures Pose de portail (portillon) Plantations

À l’alignement oui    non oui    non oui    non 

En retrait de l’alignement    mètres    mètres    mètres

Dépôt ou Stationnement  (2)  Saillie ou Surplomb  (2)  Aménagement d’accès  (2)  Ouvrages divers  (1)

Station service   Renouvellement   Création   

Autres   ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Date prévue de début d’application           Durée d’application (en jours calendaires) :    

Nota : Pour connaître la délimitation du domaine public routier au droit d’une propriété riveraine, il faut déposer, auprès du gestionnaire de la route concernée 
et selon les modalités qu’il aura fixées, en complément, une demande d’alignement individuel.

(1) Compléter le cadre ouvrages divers         (2) compléter le cadre correspondant    



(3) Extrait cadastral ou équivalent

Dépôt ou stationnement (2)

Demande initiale  Prolongation  référence du permis de stationnement  :  .....................................................................................................................

Nature du dépôt   Matériaux  Benne  Grue  Etalage 

ou Echafaudage  Mobilier urbain  Terrasses de café  Vente le long de la voie ou sur aire de service 

stationnement Autres (à préciser)  :  .........................................................................................................................................................................................................

Saillie ou surplomb (2)

Largeur : de la voie     mètres de la saillie     mètres

 des trottoirs     mètres Hauteur sous saillie     mètres

Aménagement d’accès (2)

Avec franchissement de fossé  : Diamètre du tuyau      millimètre  Longueur       mètres 

Distance par rapport à l’axe de la chaussée      mètres  Nature du tuyau :  .........................................................................................................

Sans franchissement de fossé  Largeur de l’aménagement    mètres 

Ouvrages divers (1)

Travaux sur ouvrages existants      Installation nouvelle   

Réseaux aériens ou souterrains ou branchement :
 Eau potable  Eaux pluviales  GDF      Opérateurs réseaux   

 Eaux usées  EDF  Autres (à préciser)  :  .........................................................................................................................                                                                                                        

 Sous voirie Sous accotement ou trottoirs

Tranchée longitudinale    mètres    mètres

Tranchée transversale    mètres    mètres

Fonçage    mètres    mètres

Aménagement de surface ou équipements :

Stationnement   Arrêt bus  Passage supérieur ou inférieur  Équipements de la route  

Autres (à préciser)  :  ..................................................................................................................................................................................................................................................

Pièces jointes à la demande

Afin de permettre et de faciliter la compréhension et l’instruction du dossier, la demande d’autorisation est accompagnée des 
pièces suivantes détaillées par nature de travaux.

1 - Pour toute demande
 Plan de situation 1/10 000 ou 1/20 000ème         Plan de localisation précis  1/1 000 ou 1/ 2 000ème (3) Photos  

2 -  Pièces complémentaires par nature de demande
  2a - Clôtures/portails/Plantations/Dépôt ou stationnement/surplomb

   Coupes longitudinales et transversales  indiquant l’emprise occupée du domaine public 1/50ème 

  2b - Aménagement d’accès/ouvrages divers portant atteinte au patrimoine

   Plan des ouvrages projetés 1/200 ou 1/500ème  Cahiers des coupes techniques de tranchées 1/50ème 

   Plan de détails de franchissement des points singuliers 1/50ème 

  2c - Station service : Plan d’implantation des pistes avec signalisation de police 1/200 ou 1/500ème 

J’atteste de l’exactitude des informations fournies 

Fait à : ... Le :          

Nom :  ........................................................................ Prénom :  .................................................................... Qualité :  .....................................................................................................

{


